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S O M M A I R E 

 

PILIER EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 
 

   
 Location solidaire de voiture vers l’emploi / Néo Mobilité p 2 
 Etude TZCLD / Nov’ita p 4 
 Fête des compétences / Vannes Relais p 6 
 CitésLab / BGE Morbihan p 8 
 Bus de l’entrepreneuriat / BGE Morbihan p 10 
 Auto-école sociale / ADEPAPE p 12 
 Remobilisation d’un public éloigné des 

dispositifs du droit commun par le sport 
/ Remise en jeu p 14 

 En scène à l’Echonova / Sauvegarde 56 p 16 
 Formation à la permaculture, de 

l’apprentissage à l’usage 
/ Sauvegarde 56 p 18 

 Egale à Egal / Mission Locale du Pays de Vannes p 20 
 Synergie OS Sésame / Mission Locale du Pays de Vannes p 22 
 Un parcours pour chacune / CIDFF p 24 

 
 

PILIER COHESION SOCIALE 
 

Réussite éducative 
 

 Club enfance / Ville de Vannes  p 27 
 Accompagnement technique à l’utilisation d’un 

ordinateur 
/ Défis p 29 

 Accompagnement individualisé 
/ CCAS de Vannes – Programme de Réussite 
Educative 

p 31 

 Clubs lecture écriture / Coup de pouce clé 
/ CCAS de Vannes – Programme de Réussite 
Educative 

p 33 

 Equipe opérationnelle et parcours 
personnalisés 

/ CCAS de Vannes - Programme de Réussite 
Educative 

p 35 

 Rapprochement école/famille - traduction 
/ CCAS de Vannes - Programme de Réussite 
Educative 

p 37 

 
Education 

 
 Cirque dans le quartier / Collège St-Exupéry p 40 
 Classe à horaires aménagés sport nature / Collège St-Exupéry p 42 
 Création d’une mini entreprise au lycée NDLM / Entreprendre pour Apprendre p 44 
 Maintenant c’est moi qui lis / La Goulotte p 46 
 Nos projets en partage / Ecole Jacques Prévert p 48 
 Promotion de l’équilibre alimentaire / Equalianse p 50 
 Accès à la culture / Ville de Vannes p 52 

 

►Actions nouvelles 



 

 

Parentalité 
 

 Départ en vacances familiales / Vacances et Familles p 55 
 Parentalité et lien social à Kercado / Mine de Rien p 57 
 Accueil mère-enfant / La Croix-Rouge p 59 
 Les petits dégourdis de Ménimur / AMPER p 61 

 
Lien social 

 
 Fonds de Participation des Habitants (FPH) / Ville de Vannes p 64 
 Conseils Citoyens / Ville de Vannes p 66 
 Kercado et Ménimur aux JO « Le Paris de 

2024 » 
/ Les cuisiniers solidaires p 68 

 Epicerie solidaire / AMISEP p 70 
 Développement d’animations sur le quartier de 

Kercado 
/ Les cuisiniers solidaires p 72 

 
Engagement des jeunes 

 
 Argent de poche / Ville de Vannes p 75 
 Bourse au permis / Ville de Vannes p 77 

 
Intégration 

 
 Apprentissage du FLI + alphabétisation / CLEAS 56 p 80 
 ASCEAP / Sauvegarde 56 p 82 
 Ateliers de causeries en langues / ADOMTOM p 84 

 
 

Culture 
 
 Création d’un brass band citoyen / Ville de Vannes p 87 
 Médiation du livre et de la lecture / A Fleur de mot p 89 
 Coup de projecteur sur le quartier / Les artisans filmeurs p 91 
 Projet participatif « Ce qui reste » / Festival d’Arvor p 93 
 Chantiers artistiques à Kercado / PAQ La Lune p 95 
 A la découverte des sciences / Les petits débrouillards p 97 

 
Sport 

 
 Projet hebdomadaire autour de la boxe 

éducative 
/ Morbihan Boxe p 100 

 Savate boxe française au féminin à Ménimur / CD de Savate Boxe Française p 102 
 Apprendre et faire du sport / Rugby Club de Vannes p 104 
 Sports pour Elles / Ville de Vannes p 106 
 Projet « Fête le Mur » / Vannes Ménimur Tennis Club p 108 

 
►Actions nouvelles 

 

 



Santé 

 Lutter contre la précarité menstruelle / Morbihan Habitat p 111 

 Consultation avec des psychologues / CCAS de Vannes – Relais Prévention Santé p 113

 Relais Prévention Santé / CCAS de Vannes – Relais Prévention Santé p 115
 Village Ados / CCAS de Vannes – Relais Prévention Santé p 117

PILIER CADRE DE VIE ET TRANQUILLITE PUBLIQUE 

Cadre de vie 

 Eviter le gaspillage alimentaire / Les cuisiniers solidaires p 120 
 Valoriser les personnes engagées issues des

QPV
/ Les cuisiniers solidaires p 122 

 Grand concours de cuisine intergénérationnel
et inter quartier

/ Les cuisiniers solidaires p 124 

 Randonnée gourmande / Les cuisiniers solidaires p 126 
 Aider les habitants des QPV à l’amélioration de

leur logement
/ Les compagnons bâtisseurs p 128 

 Journées d’intervention, foire aux échanges et
accompagnement des victimes de violences
conjugales

/ Copains d’Abord p 130 

 Projet pédibus à Ménimur / Ville de Vannes p 132 
 Femmes et espace public dans le quartier de

Ménimur : la pratique du vélo
/ A VELO p 134 

 L’égalité entre les femmes et les hommes au
cœur des quartiers / CIDFF p 136 

 Solidarités meubles / Solidarités Meubles p 138 
 Jeunes engagés en appui aux structures et

habitants des quartiers prioritaires
/ Unis Cités Bretagne p 140 

Tranquillité publique 

 Favoriser l’accès aux droits / Maison du Droit p 143 
 Trafic de stupéfiants, de l’analyse des constats

à l’action / Sauvegarde 56 p 145 

 Aider à rompre l’isolement des femmes
victimes de violences

/ CIDFF p 147 

►Actions nouvelles

GLOSSAIRE 

ENGAGEMENTS FINANCIERS 
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PILIER EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Emploi et développement économique 
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PILIER EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Axe stratégique 
Soutien à l’accompagnement des demandeurs d’emploi 

Objectif opérationnel 
Favoriser la mobilité 

Location solidaire de voitures vers l’emploi 

Porteur du projet : Néo 56 – Néo Mobilité 

Personne chargée de l’action 
Emilie GLET Fonction : Responsable administrative et financière  Tel : 06 46 23 29 68  Courriel : finance@neo56.org 

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☐ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☒ 

G1 

Soutien à l’accompagnement des DE : Autre(s) objectifs de l’action 

Développer l’aller-vers ☐

Favoriser l’accès à l’emploi ☒

Partenariat avec les entreprises locales ☐

Intégrer une logique de parcours ☐

Lever les freins ☒

Mobilité ☒

Remobilisation des jeunes ☐

Co-construction ☐

Insertion par l’activité économique : ☐

Développement économique : ☐

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐

BILAN 2022 :  

Réalisation : En partie 

Evaluation qualitative : La durée des locations s’est avérée plus longue, 42 jours sur les QPV contre 34 jours en moyenne. Ce qui a 
généré moins de bénéficiaires. Cette action contribue factuellement à la problématique de mobilité identifiée sur les QPV sur du 
court et moyen terme. Le nombre de bénéficiaires dans les QPV est inférieur aux prévisions mais globalement l’action se porte bien. 
Pour l’année 2022, cela représente 730 jours de locations.  

PRESENTATION DU PROJET 2023 : 

Constats : Population des QPV avec un taux de chômage supérieur à celui des autres territoires et dont l’un des freins périphériques 

identifiés est celui de la mobilité. 

Finalité : Permettre aux habitants des QPV en démarches vers l’emploi et/ou la formation d’accéder à la location solidaire de véhicules. 

Objectif(s) : Faciliter l’accès, de manière transitoire, à un mode de transport nécessaire à un nouvel emploi ou inhérent à celui-ci ainsi 
que toutes démarches d’insertion professionnelle. 

Mise en œuvre : Mise à la location de 6 véhicules, 4 avec permis et 2 sans permis, exclusivement dédiés au 2 QPV de la ville de 
Vannes à un tarif réduit, 5€/ jour ou 20€/semaine. La durée de cette location est de 3 mois maximum renouvelable 1 fois. 

Indicateurs d’évaluation : Véhicules avec permis : 630 jours de locations pour 14 bénéficiaires. 
 Véhicules sans permis : 170 jours de location. 



 

CONTRAT DE VILLE DE VANNES - Programme 2023  page 3 

PILIER EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Public ciblé :  Tout public ☐  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☒ 26/64 ans : ☒ 

 

Coût de l’action : 18 048 €  

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville 
Département 

Ressources 
propres 

Autres 
Ville Etat 

2 000 € 5 200 € 3 300 € 1 447 € 6 101 € 
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PILIER EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Axe stratégique 
Favoriser l’accès à l’emploi 

Objectif opérationnel 
Favoriser l’insertion par l’accès à l’emploi et à la formation 

 

Equipe projet du Territoire Zéro Chômeur Longue Durée de Ménimur 
 

Porteur du projet : Association Nov’ita 
 

Personne chargée de l’action : 

Kévin RAYNIER Fonction : chargé de mission Tel : 06 22 02 52 21 Courriel : kevin.raynier@nov-ita.fr  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 

   

Soutien à l’accompagnement des DE  

Développer l’aller-vers ☒  

Favoriser l’accès à l’emploi ☒  

Partenariat avec les entreprises locales ☒  

Intégrer une logique de parcours ☒  

Lever les freins ☒  

Mobilité ☒  

Remobilisation des jeunes ☒  

Co-construction ☒  

Insertion par l’activité économique : ☒  

Développement économique :  ☐  

   

QPV concernés : Kercado : ☐ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Objectif N-1 : Poursuivre l’expérimentation du projet TZCLD de Ménimur en travaillant avec les partenaires sur l’exhaustivité du projet, 
et en participant aux objectifs de l’entreprise à but d’emploi pour les recrutements des personnes privées d’emploi et le développement 
des activités.   
 
Evaluation qualitative : 75 personnes ont étés rencontrées en 2022 dont 68 dans le cadre d’un entretien plus approfondi. Parmi ces 
68 personnes : 25 sont salariées de l’entreprise à but d’emploi.  
 
Nouvelle(s) perspective(s) : Proposer aux partenaires un travail partagé sur l’exhaustivité, faciliter les recrutements à l’entreprise à 
but d’emploi pour les personnes ne trouvant pas d’autres solutions après échanges et rencontres avec les dispositifs locaux d’aide à 
l’accès ou au retour l’emploi. 
 

PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : Dans la continuité de ce qui a été fait jusqu'à ce jour, l'objectif est l’exhaustivité : trouver une solution d’emploi à toute 
personne privée d’emploi et proposer, pour celle sans recours, une éligibilité au projet sur le territoire concerné. Que ce soit via des 
acteurs et actions déjà existants ou via l’EBE qui salarie déjà à ce jour 25 personnes en CDI et à temps choisi jusqu’alors privées 
durablement d’emploi. 
Les critères d'éligibilité sont les suivants : être volontaire à l'emploi, en privation d'emploi depuis au moins 1an et de résider au sein du 
territoire habilité depuis au moins 6 mois. 
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Environ 300 à 350 personnes seraient concernées sur le territoire du projet TZCLD qui inclut les IRIS 101 à 105. En effet, le travail se 
fait conjointement, le projet étant co-porté par la ville de Vannes et l'association Nov'ita.  
 
Pour atteindre cet objectif, on peut décrire 3 axes stratégiques:  
 
1er axe/ accompagnement vers l’emploi que ce soit :  

- Hors EBE en faisant le lien avec des conseillers emploi et/ou travailleurs sociaux, ainsi qu’en relayant les informations des 
différents acteurs de l’IAE et autres initiatives ou acteurs locaux.  

- L’information et la rencontre des personnes privées durablement d’emploi ainsi que leur accompagnement vers l’EBE à travers 
un parcours sur plusieurs mois ou se succèdent entretiens individuels, information collective, ateliers (culture d’entreprise, droits 
et devoirs, accueil et intégration etc.), formation préalable à l’embauche en EBE, créée sur mesure, co-financée par la Région 
Bretagne et Pôle Emploi pour une durée de 160h environ avec un volet découvertes de métiers en lien avec ce qui se fait en EBE. 
Cette formation est pilotée par le Greta avec qui Nov’ita est en lien afin de co-construire le contenu.   

- La réflexion avec l’ensemble des partenaires sur une stratégie d’exhaustivité commune est en cours de réalisation (dimension de 
coordination). Par ailleurs, dès lors qu'une personne est volontaire mais en situation de privation d'emploi partielle (temps de 
travail partiel subi) ou régulière (succession de contrats là aussi subie), une commission parcours a été mise en place et réuni 
l'équipe projet, Pôle Emploi, le Département et un acteur de l'IAE afin d'étudier la situation de la personne afin que les acteurs 
présents puissent proposer une solution que ce soit l'EBE ou autre.  

 

2eme axe/ Le recensement des besoins du territoire, des compétences et aspirations d’activités des personnes privées d’emploi pour 
le développement de nouvelles activités pour l’EBE existante ou pour préfigurer la création d’une nouvelle EBE. Les pistes identifiées 
doivent encore être travaillées avant de peut-être pouvoir aboutir à une activité permettant l’embauche de nouvelles personnes au sein 
d’une EBE. Ce projet s’inscrit dans une volonté de développer des activités utiles, sensées pour ceux qui les réaliseront au quotidien 
et pourquoi pas novatrices.  
 
3eme axe/ Le travail partenarial nécessaire au développement des 2 premiers axes explicités et qui consiste à rencontrer des acteurs, 
institutionnels et porteurs de projets afin de faire perdurer et développer la dynamique territoriale indispensable au bon fonctionnement 
de ce projet. Par ailleurs, il s'agit également d'animer les différentes instances du projet (CLE, comité technique, groupes de travail 
etc…).  
 
Finalité / Objectifs : Atteindre les objectifs fixés (exhaustivité et recrutements) conformément aux engagements pris lors de 
l’habilitation demandée par la collectivité. 
 
Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023. 2 salariés à temps complet, locaux mis à disposition par la ville 
 
Indicateurs d’évaluation :  Nombre de personnes privées d’emploi rencontrées et orientées 
 

Public ciblé :  Tout public ☐  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☒ 26/64 ans : ☒ 
 

Coût de l’action : 122 983 €  

 

Financements 

Crédits politique de la ville 
GMVA Région FSE 

Contributions 
volontaires 

Autres 
Ville Etat 

15 000 € 13 400 € 5 000 € 15 733 € 40 000 € 15 000 € 18 850 € 
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PILIER EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Axe stratégique 
Soutien à l’accompagnement du public 

Objectif opérationnel 
Favoriser l’insertion 

 

Fête des compétences 
 

Porteur du projet : VANNES RELAIS 
 

Personne chargée de l’action 
Cynthia GABORIEAU Fonction : Responsable d’insertion et de développement Tel : 02 97 63 59 90 Courriel : cip@vannes-relais.fr  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 

   

Soutien à l’accompagnement des DE  

Développer l’aller-vers ☐  

Favoriser l’accès à l’emploi ☒  

Partenariat avec les entreprises locales ☐  

Intégrer une logique de parcours ☒  

Lever les freins ☒  

Mobilité ☐  

Remobilisation des jeunes ☐  

Co-construction ☐  

Insertion par l’activité économique : ☐  

Développement économique :  ☐  

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☒ 

 

BILAN 2022 : 
 
Réalisation : Oui   
 
Objectif N-1 : Permettre à 12 salariés de Vannes Relais résidant en priorité à Kercado ou Ménimur de valoriser leurs compétences 
professionnelles sur les métiers d’entretien de locaux ou de service à la personne, auprès d’employeurs dans le but de saisir des 
opportunités de postes ou de stages. 
 
Evaluation qualitative et quantitative :  
 
9 femmes, salariées de Vannes Relais (6 ayant plus de 50 ans et 3 entre 25 et 50 ans) 
2 femmes résident dans le quartier de Ménimur, les 7 autres résident sur Vannes (2 sont hébergées par le CHRS de Kéranne et 2 par 
l’Amisep) 
 
Les participantes ont apprécié ce format qui leur a permis d’être avec d’autres personnes, de partager leurs expériences et leurs 
parcours. Certaines ont souligné le fait que cela permet de prendre confiance en soi et de prendre conscience de ses capacités. 
4 d’entre elles sont intéressées par de la formation.  

 
Les employeurs ont été très satisfaits de ce format qui permet de voir les personnes en situation et de pouvoir évaluer leurs 
compétences. Cette démarche permet, selon eux, de mieux apprendre à connaître les personnes et créer un lien direct avec elles. 
Une employeuse a indiqué que ce type d’évènement permet de lever des appréhensions que peuvent avoir les personnes en recherche 
d’emploi et à l’inverse pour les employeurs de lever certaines appréhensions ou préjugés. Ils sont tous prêts à participer à nouveau à 
ce genre d’évènement. 
Les recruteurs ont souligné avoir rencontré des profils intéressants et des personnes motivées. Ils ont remis leurs coordonnées aux 
salariées et les ont invitées à les recontacter si elles souhaitent postuler dans leurs structures.  
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PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : Le manque de confiance en soi ne permet pas aux personnes de valoriser ses compétences devant un employeur. 
 
Finalité : Permettre à 10 salariés de Vannes Relais, femmes et hommes, résidant en priorité à Kercado et/ou Ménimur de valoriser 
leurs compétences professionnelles auprès d’employeurs dans le but de saisir des opportunités de postes ou de stages.  
 
Objectif(s) :  

- Permettre aux salariés d’identifier leurs compétences  
- Montrer et valoriser ses compétences par l’action 
- Echanger avec des recruteurs de ses capacités et de son employabilité  
- Déconstruire les stéréotypes portant sur les personnes dites « éloignées de l’emploi » 

 
Mise en œuvre : Mai à juin 2023 
 
- 1 Atelier collectif « Identifier ses compétences » sur 2 demi-journées (soit 6h) : 6 salariés par demi-journée.  
- 1 demi-journée (soit 3h) de mise en situation pour que chacun présente ses compétences par l’action à des employeurs sur un 
plateau technique APH (Agent propreté hygiène) et un appartement pédagogique. Les salariés pourront ensuite échanger avec les 
employeurs sous forme de job dating inversé.  
 
Indicateurs d’évaluation : 
 
Evaluation quantitative : 
- Nombre de personnes participant à l'action habitant au sein des QPV Kercado ou Ménimur 
- Parité femmes-hommes  
- Nombre de personnes trouvant un emploi ou un stage ou une PMSMP à l'issue de l'action   
- Nombre de personnes souhaitant entrer en formation à l'issue de l'action   
 
Evaluation qualitative : 
- Reprise de confiance en soi (comparaison auto-évaluation préalable et évaluation finale des formateurs présents sur les plateaux 
techniques)  
- Satisfaction des personnes présentes (questionnaire remis à l'issue de l'action)  
 

Public ciblé :  Tout public ☐  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☒ 26/64 ans : ☒ 

 

Coût de l’action : 1 787 € 

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville Contributions 

volontaires 
Autres 

Ville Etat 

 300 € 350 € 1 137 € 
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Axe stratégique 
Soutenir et développer l’activité économique 

Objectif opérationnel 
Favoriser et accompagner les créations d’entreprises 
Promouvoir les modèles de vie active sur les quartiers 
Proposer des outils aux porteurs de projets 

 

Cités Lab 
 

Porteur du projet : BGE 
 

Personne chargée de l’action 
Christian COURTES 
Elia CLAUDE 

Fonction : Directeur 
                  Cheffe de projet 

Tel : 02 97 21 25 25 
        06 65 93 59 35 

Courriel : ccourtes@bge-morbihan.com  
            eclaude@bge-morbihan.com  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 

   

Soutien à l’accompagnement des DE  

Développer l’aller-vers ☒  

Favoriser l’accès à l’emploi ☐  

Partenariat avec les entreprises locales ☐  

Intégrer une logique de parcours ☐  

Lever les freins ☐  

Mobilité ☐  

Remobilisation des jeunes ☐  

Co-construction ☐  

Insertion par l’activité économique : ☐  

Développement économique :  ☒  

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative et quantitative :  
 
72 porteurs de projet accueillis 
11 actions animées pour 105 personnes sensibilisées 
9 interventions sur des évènements en co-organisation 
2 actions quartiers d’été 
 
58 % de femmes – 42 % d’hommes 
51 % de personnes QPV 
 

PRESENTATION PROJET 2023 :  
 
Finalité : L’action CitésLab consiste à proposer aux habitant(e)s des quartiers de Ménimur et Kercado une porte d’entrée de proximité 
sur la création d’entreprise au travers de permanences et d’évènements organisés dans chaque quartier. 
 
Objectif(s) :  
Un important travail de maillage partenarial est conduit ainsi qu’une veille territoriale. Cela permet d’assurer la prescription du public 
et d’identifier les temps forts qui mobilisent les habitant(e)s des quartiers. 
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Il y a trois étapes distinctes dans le parcours proposé par CitéLab : 
1. La sensibilisation / détection 
2. L'amorçage collectif 
3. L'amorçage individuel  

 
Mise en œuvre : 01/01/2023 au 31/12/2023 
 
Indicateurs d’évaluation : 
 
Pour 2023, nous comptons ainsi organiser 20 actions de sensibilisation sur une année répartie entre des réunions à destination des 
prescripteurs et des ateliers d’émergence à destination des habitants. Soit environ 200 personnes bénéficiaires. 
 
Nous espérons atteindre 15 entreprises immatriculées et présenter au moins un projet dans le cadre des Talents des Cités.  
Vigilance particulière sur le respect de la parité, les jeunes (réorientation, retour en étude ou en emploi), en partenariat avec Mission 
Locale (dispositif Kartemploi) ou Greta / Digiskol.  
 
Citéslab renforce ses liens avec les partenaires grâce notamment à la coordination de certaines actions multi-partenariales comme le 
''bla bla thé'' et l’action inter associative menée dans le cadre de quartiers d’été.  
 

Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☒ 18/25 ans : ☒ 26/64 ans : ☒ 
 

Coût de l’action : 58 350 €   

 

Financements 

Crédits politique de la ville 
GMVA Autres 

Ville Etat 

4 244 € 16 000 € 3 000 € 35 106 € 
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Axe stratégique 
Soutenir l’activité économique 

Objectif opérationnel 
Favoriser et accompagner les créations d’entreprises 
Soutenir les entreprises 
Promouvoir les modèles de vie active sur les quartiers 

 

Bus entrepreneuriat pour tous 
 

Porteur du projet : BGE 
 

Personne chargée de l’action 
Christian COURTES 
Mickaël YANA 

Fonction : Directeur 
                  Chef de projet 

Tel : 02 97 21 25 25 
        06 66 66 42 11 

Courriel : ccourtes@bge-morbihan.com  
            myana@bge-morbihan.com  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 

   

Soutien à l’accompagnement des DE  

Développer l’aller-vers ☒  

Favoriser l’accès à l’emploi ☒  

Partenariat avec les entreprises locales ☐  

Intégrer une logique de parcours ☐  

Lever les freins ☐  

Mobilité ☐  

Remobilisation des jeunes ☐  

Co-construction ☐  

Insertion par l’activité économique : ☐  

Développement économique :  ☒  

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☒ 

 
BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative et quantitative :  
 
Participation à l’action organisée par Entreprendre au féminin Bretagne et l’Etat ainsi qu’au Job dating à l’Echonova où 15 personnes 
ont été rencontrées. 
 
23 interventions sur les quartiers de Vannes en 2023 : 16 hommes - 16 femmes soit 32 personnes dont 22 personnes des QPV 
 
Différents éléments font état de difficulté à toucher les habitants des quartiers comme une météo capricieuse, certains emplacements 
peu stratégiques, des marchés en baisse de fréquentation, crise du carburant.   
 

PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats :  La population des QPV présente les caractéristiques suivantes : - Une population relativement jeune et pas ou peu 
diplômée (60 % ont moins de 35 ans) - Une situation professionnelle disparate (CDI 11 %, CDD 16 %, demandeur emploi > 1an 24 %)  
Un potentiel de création et de développement d’entreprise insuffisamment exploité. La création d’entreprises dans les zones urbaines 
sensibles et les quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) demeure plus faible car les habitants sont moins sensibilisés à la 
démarche et peuvent éprouver des difficultés à repérer les structures d’aides. 
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Finalité : Le bus de l’entrepreneuriat Pour Tous - Une solution collaborative, itinérante pour « aller vers » les QPV « Aller à la rencontre» 
des habitants des QPV et QVA.  
 
Objectif(s) :  
 
- Favoriser la détection, l’orientation et l’inscription des porteurs de projets des QPV dans des trajectoires d’accompagnement  
- Diffuser une culture entrepreneuriale dans les QPV  
- Offrir aux habitants des QPV une offre globale de services à proximité de leur lieu de vie. 
- Détecter les entrepreneurs qui traversent des difficultés, notamment liées à la crise sanitaire, au travers d’un accompagnement 

personnalisé en mobilisant les expertises présentes sur le territoire en accompagnement et financement  
- Soutenir le rayonnement et le développement des acteurs de l’entrepreneuriat  
- Donner la possibilité aux structures d’accompagnement de gagner en visibilité et d’élargir le public auquel leurs offres s’adressent 

dans les quartiers QPV  
- Mesurer l’impact d’un dispositif qui s’inscrit dans une logique « d’aller vers »  
- Tester le potentiel entrepreneurial d’un territoire dans un objectif d’implantation à court et moyen termes d’un dispositif EPT, 

notamment dans les zones « blanches » : une attention particulière sera portée aux projets qui proposent une couverture des 
territoires dites Zones Blanches. 

 
Mise en œuvre : 01/01/2023 au 31/12/2023 
 
- Détecter les porteurs de projets - potentiels ou en activité   
- Orienter ces publics vers l’ensemble de l’écosystème local du fait de leur capacité à identifier et à se faire identifier par les partenaires 
locaux, les créateurs et les entrepreneurs 
- Contribuer à augmenter le nombre de porteurs de projets, de création, de reprise ou d'implantation d'entreprises ayant recours à 
l'accompagnement technique ou financier 
 
Présence du Bus dans des lieux stratégiques pour capter le public, l’informer, l’orienter, le conseiller. 
 
Indicateurs d’évaluation : 
 
Nombre de tournées. QPV ou QVA touchés.  
Nombre de partenaires impliqués.  
Nombre de personnes rencontrées  
 

Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☒ 18/25 ans : ☒ 26/64 ans : ☒ 

 

Coût de l’action : 64 985 € 

 

Financements 

Crédits politique de la ville 
GMVA Autres 

Ville Etat 

1 485 € 900 € 2 300 € 60 300 € 
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Axe stratégique 
Soutien à l’accompagnement des demandeurs d’emploi 

Objectif opérationnel 
Favoriser la mobilité 

 

Auto-école sociale 
 

Porteur du projet : ADEPAPE 
 

Personne chargée de l’action 
Morgan ESNAULT Fonction :Directeur Tel : 02 97 84 81 11 Courriel : adepape56@orange.fr 

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 

   

Soutien à l’accompagnement des DE : Autre(s) objectifs de l’action 
 

 

Développer l’aller vers ☐ 

Favoriser l’accès à l’emploi ☒ 

Partenariat avec les entreprises locales ☐ 

Intégrer une logique de parcours ☐ 

Lever les freins ☒ 

Mobilité ☒ 

Remobilisation des jeunes ☐ 

Co-construction ☐ 

Insertion par l’activité économique : ☐ 

Développement économique :  ☐ 

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 
BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui 
   
Indicateurs : 4 bénéficiaires QPV / 4 femmes        
 
Evaluation qualitative : Cette formation renforcée et adaptée pédagogiquement correspond pleinement aux usagers ne pouvant 
accéder au permis B de manière classique. 
4 parcours de mis en place sur la mobilité alternative dans une logique de « polymobilité » avec le passage du permis AM (2 roues 
motorisés de moins de 50 cm3). Prescription de partenaires autres que le réseau institutionnel classique. 
 

PRESENTATION DU PROJET 2023 : 
 
Constats : La problématique de la mobilité est un des freins identifiés de manière significative pour les habitants des QPV et plus 
particulièrement pour les femmes. 
 
Finalité : Autonomie à la mobilité pour un meilleur accès et/ou retour à l’emploi plus particulièrement pour les femmes. 
 
Objectif(s) : Faciliter par une méthode renforcée et adaptée le passage du permis B et/ou AM. 
 
Mise en œuvre : L’auto-école sociale est un apprentissage séquentiel de savoirs théoriques et pratiques de la sécurité routière, de la 
validation de l’examen au code de la route, puis de l’examen de conduite. 
La formation théorique est d’une durée de 12 mois. 6 pour la phase théorique jusqu’à l’obtention de l’examen théorique général, puis 
les 6 autres pour la phase pratique visant à réussir l’examen de conduite. 
 



 

CONTRAT DE VILLE DE VANNES - Programme 2023  page 13 

PILIER EMPLOI ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Indicateurs d’évaluation : 4 bénéficiaires dont au moins 3 femmes issues des QPV. 
 

Public ciblé :  Tout public ☐  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☒ 26/64 ans : ☒ 
 

Coût de l’action : 68 533 €  

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville 
Département FSE Autres 

Ville Etat 

5 000 € 3 600 € 26 333 € 23 900 € 9 700 € 
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Axe stratégique 
Lutter contre les freins à l’emploi 
Favoriser l’accès à l’emploi 

Objectif opérationnel 
Favoriser l’insertion par l’accès à l’emploi et la formation 
Renforcer l’accompagnement vers la formation, vers l’emploi 

 

Remobilisation par le sport d’un public en marge et très éloigné des dispositifs de 

droit commun                                                                                                       Nouvelle action     

 

Porteur du projet : REMISE EN JEU 
 

Personne chargée de l’action 

SALAUN Robert Fonction : Directeur Tel : 06 74 74 99 68                             Courriel : remiseenjeu@gmail.com 

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 

   

Soutien à l’accompagnement des DE  

Développer l’aller-vers ☐  

Favoriser l’accès à l’emploi ☒  

Partenariat avec les entreprises locales ☐  

Intégrer une logique de parcours ☒  

Lever les freins ☒  

Mobilité ☐  

Remobilisation des jeunes ☒  

Co-construction ☐  

Insertion par l’activité économique : ☐  

Développement économique :  ☐  

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☒ 

 

PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : Des jeunes passent sous les radars des institutions 
 
Finalité : Remobiliser par le sport les jeunes éloignés des dispositifs de droit commun et issus des QPV pour une reprise de confiance 
en eux et les orienter vers l’emploi, la formation. 
 
Objectif(s) :  
 
Le projet permet de repérer ces jeunes qui passent sous les radars des institutions et de remobiliser en épaulant et en motivant ces 
jeunes qui ont oublié le sens de l’effort, le goût de la réussite et qui pour la plupart souffrent d’une mauvaise estime de soi.  
 
Par le biais d’une pratique sportive régulière, il est possible d’observer les jeunes et leur comportement. L’objectif est de redonner 
confiance aux jeunes afin que leur comportement puissent évoluer. Les qualités de solidarité, de volonté, de sens de l’effort acquises 
au travers du sport seront ensuite des bases solides pour leur vie sociale et professionnelle.  
 
Dans un deuxième temps, un travail est fait sur les centres d’intérêts des jeunes et il leur est permis d’explorer les secteurs d’activité 
qui les intéressent via des stages, visites de centres de formation, d’entreprises, etc.  
 
L’objectif est qu’à la fin de la formation, les jeunes aient repris confiance en leur potentiel et puissent s’insérer sereinement dans la 
société, via un emploi ou une formation en adéquation avec leurs aspirations et leurs possibilités. 
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Mise en œuvre : 01/02/2023 au 31/12/2023 
Le projet de remobilisation par le sport est présent dans 15 villes bretonnes. La Mission locale du Pays de Vannes est associée à cette 
action notamment pour le repérage des jeunes ainsi que la Protection Judiciaire de la Jeunesse et le Service de Pénitentiaire d’Insertion 
et de Probation. Une première session doit avoir lieu dans le quartier de Ménimur. 
 
Le sport est un moyen fondamental de l’éducation, une activité essentielle de la vie courante qui permet de développer des qualités 
psychomotrices.  
Les méthodes employées pour faire progresser les jeunes sur le plan sportif sont les mêmes que celles utilisées pour la remise à 
niveau scolaire. 
 
Socialisation : 4 mois 
Parcours de formation : 8 mois – 800 heures en centre + 150 heures en entreprise sous forme de stages 

- Activités sportives : 400 heures 
- Remise à niveau scolaire et projet professionnel : 400 heures 

Suivi psychologique 
 
Indicateurs d’évaluation : 
 
- Suivi/évaluation stagiaire  
- Suivi/évaluation projet : bilan intermédiaire et final  
 
Indicateurs quantitatifs de résultat :  
- Nombre de bénéficiaires ayant validé un projet professionnel ;  
- Taux de sorties négatives ou prématurées du parcours par motifs  
- Taux de sortie en emploi durable (CDI ou CDD de 6 mois ou plus) à 3 mois et à 6 mois après la sortie du parcours ;  
- Taux de sortie en formation à 3 mois et à 6 mois après la sortie du parcours 
- Nombre de bénéficiaires ayant signé un contrat d'apprentissage ;  
- Nombre de bénéficiaires entrés en formation non qualifiante ;  
- Nombre de bénéficiaires en CDD inférieur à 6 mois ; 
- Nombre de bénéficiaires en intérim ;  
- Nombre de bénéficiaires ayant formalisé un projet professionnel clair et précis ;  
- Nombre de bénéficiaires ayant été réorienté vers des parcours dans une prestation de droit de commun  
 
Indicateurs qualitatifs de résultat :  
- Degré d’autonomisation entre début et fin du parcours et nombre de bénéficiaires ayant formalisé un projet professionnel clair et 
précis ;  
- Evaluation générale de l’impact de l’action sur l’évolution des comportements et parcours des bénéficiaires par la psychologue ;  
- Evaluation de l’évolution de l’investissement d’un bénéficiaire dans le parcours ;  
- Test de niveau scolaire à l'entrée et à la sortie ;  
- Test physique à l’entrée et la sortie du parcours ;  
- Echelle de satisfaction des bénéficiaires 
- Source de vérification des indicateurs : livret du stagiaire, questionnaire de satisfaction, évaluation remise à niveau scolaire, bilans 
(intermédiaire/final), tableau de situation des jeunes à l'entrée et à la sortie 
 

Public ciblé :  Tout public ☐  16/17 ans : ☒ 18/25 ans : ☒ 26/64 ans : ☐ 
 

Coût de l’action : 75 409 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Financements 

Crédits politique de la ville Etat  
(droit commun) 

Département Autres 
Ville Etat 

 6 834 € 46 659 € 3 750 € 18 166 € 
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Axe stratégique 
Favoriser l’accès à l’emploi 

Objectif opérationnel 
Sensibiliser aux métiers techniques de la scène 
Investir un lieu culturel 

 

En scène à l’Echonova                                                                                                                           Nouvelle action 
 

Porteur du projet : Sauvegarde 56 
 

Personne chargée de l’action 
Anne-Claire BRULE Fonction : Responsable de service Tel : 07 79 87 76 55 Courriel : abrule@sauvegarde56.org  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 

   

Soutien à l’accompagnement des DE  

Développer l’aller-vers ☐  

Favoriser l’accès à l’emploi ☒  

Partenariat avec les entreprises locales ☒  

Intégrer une logique de parcours ☐  

Lever les freins ☐  

Mobilité ☒  

Remobilisation des jeunes ☒  

Co-construction ☐  

Insertion par l’activité économique : ☐  

Développement économique :  ☐  

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 

PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : Les jeunes ont le sentiment de ne pas être les bienvenus dans les espaces culturels. Ils se sentent la cible d’une 
stigmatisation, réelle ou supposée, ce qui les conduit à estimer ces lieux comme inaccessibles. 
 
Finalité : Ouvrir de nouveaux horizons aux chantiers éducatifs. Déconstruire les représentations concernant l’accès à la culture 
 
Objectif(s) : Pour 2 jeunes déscolarisés :  

- Mobiliser leurs ressources  
- Investir des lieux culturels et réinvestir l’espace public notamment avec leur propre pouvoir de mobilité  
- Mobiliser les capacités du jeune à s’inscrire dans une activité rémunérée pour financer des projets personnels, comme l’accès 

au permis. 
 
Mise en œuvre : Du 16/01/2023 au 31/12/2023  
 
En amont du projet et pour qu’il soit viable, les 2 jeunes suivront des formations à la conduite d’engins de logistique et d’habilitation 
électrique. 
Sensibilisation des jeunes et des familles. 
Accompagnement, notamment à la levée des freins, mobilité, santé, … 
Mise en œuvre de temps d’accueil et de services aux intermittents du spectacle de l’Echonova. 
Contribution des jeunes à la préparation technique des concerts (montage, son et lumière) 
Acquisition du vocabulaire et des codes propres au domaine scénique. 
Mobilisation de ces jeunes acteurs professionnels ou bénévoles sur les concerts de l’Echonova ou à l’extérieur en fonction de la 
programmation culturelle. 
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Indicateurs d’évaluation : 
 

- Nombre de jeunes ayant participé à l’action (2 jeunes) 
- Nombre moyen d’heures passées sur le chantier pour l’ensemble des jeunes (25 h en moyenne par jeune) 
- Proportions Femme / Homme (50 %) 
- Nombres d’actions complémentaires menées auprès des jeunes concernés sur la levée des freins périphériques 
- Plus tard, nombre de jeunes employés dans des lieux culturels (mesurer l’impact du projet) 
- Satisfaction des jeunes dans leur participation aux chantiers éducatifs et dans son accompagnement 
- Retours des professionnels de l’Echonova via les appréciations formulées dans le cadre du chantier éducatif 
- Qualité du lien éducatif tissé avec le jeune et sa famille 
- Mobilisation spontanée d’autres jeunes vers l’accès à l’univers du spectacle et des scènes musicales (cooptation) 
 

Public ciblé :  Tout public ☐  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 16/18 ans : ☒ 

 

Coût de l’action : 1 804 €   

 

Financements 

Crédits politique de la ville 
Département Autres 

Ville Etat 

168 €  561 € 1 075 € 
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Axe stratégique 
Lutter contre les freins à l’emploi 

Objectif opérationnel 
Travailler sur l’employabilité 

 

Formation à la permaculture, de l’apprentissage à l’usage                                       Nouvelle action 
 

Porteur du projet : SAUVEGARDE 56 
 

Personne chargée de l’action 

BRULE Anne-Claire Fonction : Responsable du service Tel : 07 79 87 76 55 Courriel : abrule@sauvegarde.fr  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
 

Cotation Etat : 
Oui ☒ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☐ 

G1 

   

Soutien à l’accompagnement des DE  

Développer l’aller vers ☐  

Favoriser l’accès à l’emploi ☐  

Partenariat avec les entreprises locales ☐  

Intégrer une logique de parcours ☒  

Lever les freins ☐  

Mobilité ☒  

Remobilisation des jeunes ☒  

Co-construction ☐  

Insertion par l’activité économique ☐  

Développement économique ☐  

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 

PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : En 2019, avec l’action « cultive ton envie de bouger », les jeunes ont pu découvrir l’Oasis des Ptits Potes. Ce séjour fut 
particulièrement riche humainement et en termes d’apprentissage de techniques autonomes pour la gestion du maraîchage. Aussi, 
sans support à l’époque, malgré l’intérêt suscité, les jeunes n’ont pas pu réinvestir les compétences acquises, ni valoriser leur travail. 
 
Finalité : Former à la permaculture et suivre les apprenants jusqu’à l’obtention d’un emploi. 
 
Objectif(s) : 

- Rendre autonome le potager de la cidrerie pour alimenter notamment le Flagrand- Délice, mais également en soutien aux 
familles précaires de ces jeunes. Et si possible, en cas d’abondance, partager les fruits et légumes avec les cuisiniers 
solidaires et le frigo partagé. 

- Impliquer les jeunes dans l’organisation du séjour 
- Valoriser les savoir-faire acquis lors du séjour par leur mise en œuvre de manière opérationnelle immédiate sur le potager de 

la cidrerie. 
- Accompagner les jeunes et leurs familles dans la sensibilisation au projet. 
- Vivre en collectif dans un climat bienveillant. 
- Apprendre la valeur « travail » sans obligation de rendement. 
- Faire aboutir cette expérience en emploi. 

 
Mise en œuvre : Du 16/01/2023 au 31/12/2023 
Les jeunes seront rencontrés individuellement et en groupe et cela à chaque étape du projet.  
Une réunion d’information sera organisée afin de créer une dynamique autour du séjour ainsi que pour valoriser et promouvoir les 
participants et leurs parcours. Ce séjour concerne 6 jeunes de 16 à 18 ans, hors parcours scolaires.  
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Indicateurs d’évaluation :  
 
Indicateurs quantitatifs :  

- Nombre de jeunes ayant participé au séjour 
- Niveau de participation des jeunes au suivi individuel et collectif 
- Nombre d’actions complémentaires menées auprès des jeunes concernés 
- Nombre de situations où le jeune aura pu accéder à une certaine autonomie financière et familiale 
- Nombre de jeunes s’inscrivant dans une formation ou un emploi pérenne en lien avec l’agriculture 

 
Indicateurs qualitatifs :  

- Satisfaction des jeunes concernant les conditions du séjour et la mise en pratique sur le chantier éducatif 
- Qualité du lien éducatif tissé avec le jeune et sa famille 
- Mobilisation naturelle d’autres jeunes auprès de jeunes bénéficiaires du projet (pair-aidance) 

 

Public ciblé :  Tout public ☐  16/17 ans  ☐ 18/25 ans  ☐ 26/64 ans  ☐ 16/18 ans  ☒  
 

Coût de l’action : 4 115 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Financements 

Crédits politique de la ville 
Département Autres 

Ville Etat 

192 € 3 000 € 641 € 282 € 
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Axe stratégique 
Lutter contre les freins à l’emploi 

Objectif opérationnel 
Favoriser l’égalité professionnelle 

 

Egale à Egal 
 

Porteur du projet : Mission Locale du Pays de Vannes 
 

Personne chargée de l’action 
Angélique LE FALHER Fonction :Chargée de projet Tel : 02 97 01 65 40 Courriel : a.lefalher@mlpv.org  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 

   

Soutien à l’accompagnement des DE  

Développer l’aller-vers ☐  

Favoriser l’accès à l’emploi ☒  

Partenariat avec les entreprises locales ☐  

Intégrer une logique de parcours ☐  

Lever les freins ☒  

Mobilité ☐  

Remobilisation des jeunes ☒  

Co-construction ☐  

Insertion par l’activité économique : ☐  

Développement économique :  ☐  

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☒ 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative et quantitative :  
 
5 femmes ont participé durant 4 jours en septembre 2022 – 3 visites d’entreprises – 21 visites de centre de formation – 4 interventions 
extérieures – Temps d’animations et d’échanges en groupe. Les participantes se sont montrées Intéressées par la découverte de 
métiers du domaine maritime, agricole, industriel et du bâtiment.  
 
6 hommes ont participé durant 2 jours en novembre 2022 – 2 visites d’entreprises – 2 interventions extérieures – Temps d’animations 
et d’échanges en groupe.  
 
Ce qui a été apprécié : la rencontre avec les professionnelles, les échanges et débats entre pairs, les supports pédagogiques utilisés, 
les échanges avec les professionnels de la Mission Locale.  
 

PRESENTATION DU PROJET 2023 : 
 
Constats : L’égalité professionnelle reste un sujet encore sensible. 
 
Finalité : L’action proposée vise à sensibiliser les jeunes à l’égalité professionnelle et sociale entre les femmes et les hommes. 
 
Objectif(s) :  

- Informer et sensibiliser les jeunes à la thématique de l’égalité femmes/hommes d’une manière générale et plus 
particulièrement sur le sujet de l’égalité professionnelle.  
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- Aider les jeunes à mieux s’insérer professionnellement par l’élargissement des choix professionnels : forcer la curiosité, lever 
des freins liés aux stéréotypes de genre.  

- Informer et former les professionnels de la Mission locale à la thématique de l’égalité femmes/hommes. 
 
Mise en œuvre : 01/01/2023 au 31/12/2023 
 
Afin d’atteindre les objectifs concrets cités préalablement, deux temps collectifs seront organisés sur l’année, l’un à destination d’un 
public féminin, l’autre à destination d’un public masculin.  
 
Module à destination du public féminin :  
 
- Introduction à la thématique de l’égalité professionnelle  
- Interventions de partenaires  
- Visites d’entreprises ou de centres de formations  
- Intervention d’un parrain ou marraine sur la thématique de l’accès à l’emploi, de la recherche d’emploi  
- Création d’un support de communication type « journal de bord » ou vidéo pour relater le déroulement de la semaine, les impressions 
des jeunes femmes 
 
Module à destination du public masculin : 
 
- Introduction à la thématique de l’égalité professionnelle et à la place des hommes et des femmes dans l’entreprise  
- Interventions de partenaires professionnels extérieurs pour déconstruire les stéréotypes  
- Visites d’entreprises ou de centres de formations 
- Création d’un support visuel réalisé par les participants en lien avec la thématique. Cet outil pourra ensuite servir d’outils de 
communication pour aborder la thématique avec d’autres jeunes hommes. 
 
Indicateurs d’évaluation : 
 

- Nombre de jeunes femmes et hommes présents  

- Questionnaires de satisfaction des participantes et participants  
 

Public ciblé :  Tout public ☐  16/17 ans : ☒ 18/25 ans : ☒ 26/64 ans : ☐ 
 

Coût de l’action : 13 000 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Financements 

Crédits politique de la ville Etat 
 (droit commun) 

GMVA Autres 
Ville Etat 

3 000 €  3 000 € 1 800 € 5 200 € 
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Axe stratégique 
Favoriser l’accès à l’emploi 

Objectif opérationnel 
Développer les actions en partenariat avec les entreprises locales 
Lutter contre les discriminations vers et dans l’emploi 

 

Synergie OS Sésame 
 

Porteur du projet : Mission Locale du Pays de Vannes 
 

Personne chargée de l’action 
Magaly BARREAU Fonction : Responsable de secteur emploi Tel : 02 97 01 65 48 Courriel : m.barreau@mlpv.org  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 

   

Soutien à l’accompagnement des DE  

Développer l’aller-vers ☒  

Favoriser l’accès à l’emploi ☒  

Partenariat avec les entreprises locales ☒  

Intégrer une logique de parcours ☒  

Lever les freins ☒  

Mobilité ☒  

Remobilisation des jeunes ☒  

Co-construction ☐  

Insertion par l’activité économique : ☐  

Développement économique :  ☐  

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative et quantitative :  
 
Axe 1 - Repérage des jeunes : 23 tours de rue en binôme de mars à décembre (11 à Kercado, 12 à Ménimur) soit 122 rencontres 
(64 à Kercado et 58 à Ménimur). Sur le quartier de Kercado, beaucoup de jeunes se retrouvent au local des éducateurs de la 
Sauvegarde 56 ce qui permet de garder un lien ou de rencontrer d’autres jeunes non connus de la Mission Locale. A la suite de ces 
tours de rue, 7 nouvelles inscriptions sont à enregistrer.  
 
Axe 2 – Accompagnement individuel et collectif : 133 jeunes ont bénéficié d’un accompagnement intensif (60 femmes et  
73 hommes). La moyenne d’âge est de 19 ans. Dans le cadre du CEJ, 23 jeunes ont assisté à 117 ateliers. 46 jeunes sont inscrits 
sur des dispositifs, en formation qualifiante ou scolaire, 1 en service civique et 13 en contrats d’apprentissage.  
 

 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : Les jeunes des quartiers ne connaissent pas les dispositifs et ne vont pas vers les structures. 
 
Finalité : Accompagner les jeunes des quartiers vers l’insertion 
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Objectif(s) :  
- Favoriser l’accès à l’emploi des personnes résidant dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville.  
- Intégrer une logique de parcours et d’accompagnement dans les actions proposées  
- Développer des actions en partenariat avec les entreprises locales.  
- Prévenir et agir contre les discriminations vers et dans l’emploi. 
- Développer « l’aller vers » des publics éloignés des dispositifs d’accompagnement dans l’emploi, afin de prendre en compte 

leurs besoins et de proposer des réponses adaptées, recueillir et analyser leurs besoins et accentuer le travail de proximité 
auprès de ce public. 

- L’égalité des chances et l’égalité entre les femmes et les hommes : sensibiliser les jeunes femmes sur les actions menées, 
communiquer de façon ciblée et pertinente pour favoriser leur meilleur accès à ces actions, organiser les actions en ayant 
une attention particulière pour elles 

 
Mise en œuvre : 01/01/2023 au 31/12/2023 
 
Axe 1 : Repérage des jeunes QPV, connus, non connus des services de la Mission Locale et en accompagnement renforcé 
Axe 2 : Actions collectives à destination des jeunes QPV :  
 
Il s'agit ici de maintenir deux modes d'accompagnement qui s'organisent autour de modalités différentes :  

 
- Accompagner individuellement en grande proximité (permanences au cœur des quartiers et maintien des tours de rues réguliers en 
collaboration avec la Sauvegarde 56)  
- Poursuivre le développement d’actions collectives pertinentes et en lien avec les entreprises.  

 
Cet accompagnement des jeunes QPV vise à : 

 
- Favoriser l'accès des publics des quartiers prioritaires aux mesures de droit commun  
- Optimiser le repérage des jeunes QPV, 16/25 ans, accompagnés par la Mission Locale, en maintenant notre pratique de « l’aller 
vers »  
- Favoriser l'accès à l'emploi en développant notamment des actions en partenariat avec des entreprises locales  
- Accompagner de façon personnalisée les jeunes 16/25 ans résidant dans les quartiers  
- Lutter contre les freins à l'emploi (problèmes de mobilité, santé, logement, discrimination ...) en partenariat avec notre réseau  
- Aider à la mobilité et notamment l'accès au permis de conduire  
- Développer l'employabilité de ces jeunes 
 
Indicateurs d’évaluation : 
 
Pilotage de l'action par notre outil de gestion interne 
Mises en situation professionnelles  
Sorties en formation  
Fréquence des rencontres  
Nombre de jeunes en accompagnement individuel et nombre de jeunes sur les actions collectives  
Nombre de parrainages  
Nombre d'actions collectives réalisées  
 

Public ciblé :  Tout public ☐  16/17 ans : ☒ 18/25 ans : ☒ 26/64 ans : ☐ 
 

Coût de l’action : 105 700 € 

 

 

 

 

 

Financements 

Crédits politique de la ville 
GMVA FSE Autres 

Ville Etat 

6 000 € 12 000 € 4 300 € 63 420 € 19 980 € 
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Axe stratégique 
Lutter contre les freins à l’emploi 

Objectif opérationnel 
Favoriser l’accès des publics QPV aux mesures de droit commun 
Favoriser l’insertion 

 

Un parcours pour chacune                                                                    Nouvelle action 
 

Porteur du projet : Centre d’Information Droits des Femmes et Familles (CIDFF)  
 

Personne chargée de l’action 
Véronique POULAIN Fonction : Directrice Tel : 06 32 98 17 30 Courriel : v.poulain@cidff-morbihan.fr  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 

   

Soutien à l’accompagnement des DE  

Développer l’aller-vers ☒  

Favoriser l’accès à l’emploi ☒  

Partenariat avec les entreprises locales ☐  

Intégrer une logique de parcours ☒  

Lever les freins ☒  

Mobilité ☐  

Remobilisation des jeunes ☐  

Co-construction ☐  

Insertion par l’activité économique : ☐  

Développement économique :  ☐  

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 

PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : Les femmes ont été mises à mal pendant la crise sanitaire, notamment les demandeuses d'emploi de longue durée, les 
femmes en situation de monoparentalité, et les femmes étrangères primo-arrivantes, public largement représenté dans les quartiers 
politique de la ville. 
 
Finalité : Replacer les femmes au cœur de leur parcours et proposer des outils sur mesure qui soient adaptés à leurs besoins. 
Favoriser et mettre en place les moyens permettant l'accès à une activité professionnelle durable et de qualité (en évitant le sous-
emploi) et/ou à une formation, ainsi que de permettre aux femmes accompagnées de sortir sereinement du marché de l'emploi. 
 
Objectif(s) :  

- Permettre une remobilisation des femmes éloignées de l’emploi ;  
- Favoriser l’accès au droit, l’autonomie sociale et professionnelle des femmes, et notamment celles résidant dans les quartiers 

prioritaires ;  
- Améliorer la connaissance des problématiques rencontrées par les femmes sur leur territoire en matière d’insertion sociale et 

professionnelle, d’accès au droit ;  
- Amener les femmes à élargir leurs choix professionnels et élaborer un projet qui soit réaliste et réalisable en tenant compte 

des spécificités de leur territoire 
 
Mise en œuvre : 01/01/2023 au 31/12/2023 
« Un parcours pour chacune » se compose d'un accompagnement individuel et/ou collectif. 
 
Accompagnement individuel 

- Analyse partagée de la situation avec la participante, définition avec elle d’un parcours de remobilisation.  
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- Suivi individualisé et renforcé de la personne qui s'engage volontairement dans ce dispositif jusqu'au soutien à l'activité 
professionnelle.  

 
En fonction des besoins émergeant lors des entretiens individuels, peuvent être proposés différents outils, notamment collectifs si 
plusieurs femmes ont la même problématique. 
 
Accompagnement collectif 
Les ateliers collectifs, quant à eux, sont construits à partir des besoins émergents 
 
Le collectif apporte à la fois une réponse à leurs besoins mais les amène également à se rendre compte qu'elles ne sont pas seules 
ou isolées. La dynamique collective leur donne le ''boost'' nécessaire. 
 
Indicateurs d’évaluation : 
 

- Nombre de femmes accueillies résidant dans les quartiers  

- Nombre de femmes accompagnées résidant dans les quartiers  

- Nombre d’entretiens individuels réalisés dans le cadre du parcours d’accompagnement  

- Nombre d’ateliers collectifs organisés sur les quartiers  

- Nombre de participantes résidant dans les quartiers  
 

Public ciblé :  Tout public ☐  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☒ 
 

Coût de l’action : 13 680 € 

 

 
Financements 

Crédits politique de la ville Etat  
(droit commun) 

FSE Autres 
Ville Etat 

2 000 € 3 000 € 2 380 € 4 300 € 2 000 € 
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Axe stratégique 
Conforter la maîtrise et la pratique langagière 

Objectif opérationnel 
Consolider ou développer des parcours d’apprentissage adaptés aux 
différents publics et aux différents âges 

 

Club Enfance   
 

Porteur du projet : Centre Socioculturel des Vallons 
 

Personne chargée de l’action 

Fabien LE BOUTER  Fonction : Directeur Tel : 02 97 01 64 50 Courriel : fabien.lebouter@mairie-vannes.fr  
   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Education   
Soutenir les projets d’ouverture conduits par les 
établissements scolaires ☐ 

 

Renforcer la coopération école/famille ☐  
Soutenir la création de mini-entreprise dans les 
établissements du second degré ☐ 

 

Soutenir la réussite des jeunes des quartiers 
prioritaires ☒ 

 

Réussite Educative  
Accompagner les élèves les plus en difficulté ☒  
Promouvoir la mise en parcours des jeunes enfants ☐  

Développer la médiation scolaire et lutter contre le 
décrochage ☐ 

 

Proposer de l’accompagnement à la scolarité ☐  

Soutenir les parents dans l’exercice de leur 
parentalité ☐ 

 

Développer l’ouverture culturelle et sportive hors 
temps scolaire en complément des actions scolaires ☒ 

 

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☐ + Vannes : ☐ 

BILAN 2022 : 
  
Réalisation : Oui 
 
Evaluation qualitative : 24 enfants ont bénéficié de l’action (10 garçons et 14 filles). Malgré des organisations impactées par la 
situation sanitaire en début d’année, les clubs enfance sport et musique ont fonctionné toute l’année. Au cours du mois de juillet, des 
animations en pied de tours ont été instituées.  
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : L’équipe d’animation du secteur enfance a développé depuis quelques années un travail hors centre avec les enfants du 
quartier de Kercado. Ce travail a été mis en place auprès des 6-11 ans ne fréquentant pas ou peu la structure du centre socioculturel 
et ce pour des raisons diverses : méconnaissance ou ignorance des dispositifs existants (notamment le centre de loisirs), interdiction 
de sortir du quartier, manque de motivation à fréquenter le centre, manque d’argent... 
 
Finalité :  
Créer du lien avec les enfants et les familles ne fréquentant pas le centre socioculturel des Vallons tout en renforçant la maitrise de la 
langue des publics accueillis. 
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Objectif(s) :  
 Permettre la pratique de la langue française au travers d’activités ludiques, 
 Proposer des temps de loisirs favorisant l’acquisition du vocabulaire français 
 Faire du lien et créer des passerelles entre les enfants, les parents et le centre socioculturel des vallons de Kercado 

 
Mise en œuvre : 
Les accueils sont ouverts aux enfants ayant une autorisation parentale signée par leur parent, seul document demandé et nécessaire 
à la venue de l’enfant. Cette autorisation détermine également si l’enfant part librement ou non à l’issue de l’activité. 

 
C’est un espace d’accueil avec des jeux, jouets adaptés à la tranche d’âge, de la musique, un coin lecture BD, un coin DVD. 

 
C’est un espace d’activité : 

 D’octobre à décembre outre l’accueil libre, deux activités libres ou jeux permettant la pratique ludique de la langue française 
sont proposées en petit groupe ; 

 De janvier à début avril, travail autour de la création, de la mise en place d’un temps fort qui sera présenté en fin de trimestre 
aux familles et partenaires : travail autour d’un atelier bricolage et d’une activité musicale ; 

 D’avril à fin juin, des activités sportives hors les murs sont prévues au cœur du quartier en partenariat avec des associations 
vannetaises. 

 
Indicateurs d’évaluation :  
Nombre d’inscrits aux différents ateliers 
Nombre de séances proposées 
Nombre de présences 
Nombre et qualité des partenariats 
 
Public ciblé :  Tout public ☐  0/5 ans : ☐ 6/11 ans : ☒ 12/15 ans : ☐  16/17 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 4 850 €   

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville Ville  
(droit commun) Ville Etat 

 
 

1 500 € 3 350 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 



 

CONTRAT DE VILLE DE VANNES - Programme 2023  page 29 

PILIER COHESION SOCIALE 

Axe stratégique 
Renforcer la continuité éducative 

Objectif opérationnel 
Accorder une attention particulière aux enfants et aux familles précaires ou 
fragiles 

 

Accompagnement technique à l’utilisation d’ordinateur 
 

Porteur du projet : Association Défis 
 

Personne chargée de l’action 

Mikael LEBLOND Fonction : Directeur Tel : 02 97 76 34 91                Courriel : contact@defis.info  
   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Education   
Soutenir les projets d’ouverture conduits par les 
établissements scolaires ☐ 

 

Renforcer la coopération école/famille ☐  
Soutenir la création de mini-entreprises dans les 
établissements du second degré ☐ 

 

Soutenir la réussite des jeunes des quartiers 
prioritaires ☐ 

 

Réussite Educative  
Accompagner les élèves les plus en difficulté ☒  

Promouvoir la mise en parcours des jeunes enfants ☐  
Développer la méditation scolaire et lutter contre le 
décrochage 

☒  

Proposer de l’accompagnement à la scolarité ☐  
Soutenir les parents dans l’exercice de leur 
parentalité 

☐  

Développer l’ouverture culturelle et sportive hors 
temps scolaire en complément des actions scolaires 

☐  

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☒ 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative :  
Préparation des disques durs en vue du redéploiement des ordinateurs vers d’autres familles. Le redéploiement du matériel est en 
cours, certaines familles n’ayant pas réalisé de retours. L’intégralité des postes seront traités d’ici la fin février 2023. 
 
Par ailleurs, afin de répondre aux besoins de certaines familles, qui éprouvent des contraintes spécifiques (absence de connexion 
internet au domicile, pas d’espace adapté pour installer un poste fixe, personnes en logement temporaire…), nous envisageons de 
renforcer le nombre d’ordinateurs portables. 
 
L’accompagnement distant est peu mobilisé. Des points réguliers sont réalisés avec le coordonnateur du Programme de Réussite 
Educative qui est en lien avec les familles ou les partenaires qui relayent les besoins des familles des QPV.  
 
 
Nouvelle(s) perspective(s) :  
Renforcement du parc d’ordinateurs portables par rapport au parc de postes fixes. 
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PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : La première période de confinement de mars à mai 2020 a mis en lumière la réelle fracture numérique qui existe au sein 
d'une partie des foyers les plus modestes, notamment au travers des difficultés de continuité pédagogique de certaines familles non 
équipées. Le Gouvernement a annoncé le 19 avril 2020 le déblocage d’une enveloppe nationale de 15 M€ afin de permettre l'achat de 
matériel informatique de prêt. Charge aux acteurs scolaires et sociaux locaux d’identifier les élèves et familles qui pourraient bénéficier 
de ces prêts. 
 
Finalité : Lutter contre la fracture numérique et assurer la continuité éducative des élèves non équipés 
 
Objectif(s) :  

 Accompagner les bénéficiaires des ordinateurs de prêt gérés localement dans le cadre du Programme de Réussite Educative 
sur leurs besoins et leurs usages numériques. 

 Faciliter l’appropriation des outils numériques. 
 Optimiser et sécuriser la pratique numérique des usagers. 
 Favoriser la prolongation de la durée de vie du matériel informatique. 

 
Mise en œuvre : 
Concernant Vannes, la dotation perçue localement par le CCAS au titre du PRE a permis l’achat d’un parc de 45 ordinateurs de prêt 
auprès de notre association. Ils ont été proposés, durant le second semestre 2020, aux familles non équipées, dans le cadre d’un 
travail de croisement entre l’équipe du PRE de Vannes, les établissements scolaires des quartiers prioritaires de Ménimur et de 
Kercado, les professionnels des centres sociaux et les éducateurs de prévention de La Sauvegarde 56. 

 
Une conservation du matériel prêté sur l’année scolaire 2021-2022 a été proposée aux familles par le coordonnateur du PRE. Un peu 
plus de la moitié d’entre elles ont indiqué souhaiter conserver ce matériel pour une nouvelle année scolaire. Les ordinateurs restitués 
ont été remis en état par l’association pour être proposés au prêt à de nouveaux élèves et de nouvelles familles. 

 
Afin d’accompagner les familles bénéficiaires des prêts sur la partie technique et d’assurer la maintenance du parc informatique, 
l’association propose aux familles bénéficiaires des prêts et au PRE un accompagnement tout au long de l’année sur la base de deux 
prestations : 

 Une assistance technique à distance qui peut être sollicitée du lundi au vendredi de 10 h 00 à 12 h 00 par les bénéficiaires 
des prêts ; 

 Une remise en état systématique des ordinateurs de prêt à chaque restitution par les familles. 
 
Indicateurs d’évaluation :  
Nombre d’usagers de l’action 
Degré de satisfaction des usagers 
Qualité de la coopération avec les services municipaux et les familles 
Capacité de l’association à répondre aux problèmes rencontrés 
 
Public ciblé :  Tout public ☐  0/5 ans : ☐ 6/11 ans : ☒ 12/15 ans : ☒  16/17 ans : ☒ 
 
Coût de l’action : 998 €    

Financements 

Crédits Politique de la Ville Ressources 
propres  Ville Etat 

200 € 500 € 298 € 
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Axe stratégique 
Accorder une attention particulière aux enfants et aux familles 
dites fragilisées 

Objectif opérationnel 
Poursuite et développement des accompagnements  
et des parcours personnalisés  

 

Accompagnements individualisés 
 

Porteur du projet : CCAS de Vannes - Programme de Réussite Educative 
 

Personne chargée de l’action 

Gildas NICOLAS Fonction : coordonnateur PRE Tel : 02 97 01 67 24 Courriel : gildas.nicolas@mairie-vannes.fr 
   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Education   
Soutenir les projets d’ouverture conduits par les 
établissements scolaires ☐ 

 

Renforcer la coopération école/famille ☐  
Soutenir la création mini-entreprises dans les 
établissements du second degré ☐ 

 

Soutenir la réussite des jeunes des quartiers 
prioritaires ☒ 

 

Réussite Educative  
Accompagner les élèves les plus en difficulté ☐  
Promouvoir la mise en parcours des jeunes enfants ☐  
Développer la méditation scolaire et lutter contre le 
décrochage ☐ 

 

Proposer de l’accompagnement à la scolarité ☐  
Soutenir les parents dans l’exercice de leur 
parentalité ☐ 

 

Développer l’ouverture culturelle et sportive hors 
temps scolaire en complément des actions scolaires ☐ 

 

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : En partie  
 
Evaluation qualitative :  
Comme il est précisé dans la fiche action, jusqu’en juillet 2017, ce mode d’accompagnement s’appuyait essentiellement sur les 
étudiants bénévoles mobilisés par l’association Pupilles Etudiants pour la Ville. Du fait de la disparition de cette ressource, durant 
l’année scolaire 2017/2018, le réseau partenarial local a beaucoup moins saisi l’équipe du PRE pour des enfants ou des jeunes 
présentant ce type de besoin. De ce fait, les accompagnements incluant un accompagnement individuel hebdomadaire par un tiers au 
domicile de l’enfant ou du jeune ont été structurés en moins grand nombre que par le passé à compter de cette période. Le travail 
d’information et d’explication des possibilités d’accompagnements dans le cadre des parcours personnalisés de réussite éducative qui 
a été conduit sur les années scolaires 2017/2018 et 2018/2019 auprès des différents établissements scolaires et des structures de la 
ville, a conduit l’équipe opérationnelle du PRE à être à nouveau saisie sur ce type de profils et de besoins. 

 
Ce mode d’accompagnement a concerné 12 jeunes en 2022. Il est d’ores et déjà acté que l’accompagnement de 5 d’entre eux a 
vocation à se poursuivre sur au moins une partie de l’année 2023 pour espérer l’atteinte des objectifs fixés.  
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PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : L’objectif du PRE est d’accompagner, dès les premières années de l’école maternelle et jusqu’au terme de la scolarité 
obligatoire, les enfants et les adolescents résidant au sein des quartiers prioritaires de la Politique de la Ville qui présentent des signes 
de fragilité, en prenant en compte la globalité de leur environnement et de leurs difficultés.  
 
Si au-delà de la dynamique d’appui à la mobilisation des parents et des jeunes concernés, le travail dans ce cadre consiste 
majoritairement à articuler et/ou mobiliser les ressources des différentes institutions partenaires des champs scolaire, sanitaire, social 
et socioculturel au service du parcours personnalisé du jeune en question, il n’en reste pas moins vrai que dans un certain nombre de 
situations, les dispositifs de droit commun susceptibles de répondre aux besoins du jeune sont saturés ou bien encore les cadres 
d’accompagnement existants à l’échelle locale ne correspondent pas pleinement aux besoins des enfants et des jeunes en question 
du fait de leur problématique et posture personnelle, leur relation au collectif…       
 
C’est pourquoi, il semble pertinent dans le cadre de certains parcours personnalisés de recourir à l’intervention hebdomadaire d’un 
professionnel en charge de la mise en actions des objectifs définis dans le cadre du parcours de réussite éducative défini en équipe 
pluridisciplinaire et acté par le jeune et sa famille. Pour ce faire, l’équipe opérationnelle de réussite éducative procédera au fur et à 
mesure des besoins repérés au recrutement de professionnels en vacations horaires. 
 
Finalité : Favoriser le bien être personnel et la réussite scolaire des enfants et des jeunes accompagnés.  
 
Objectifs :  
 

 Accompagner l’enfant/jeune à surmonter ses difficultés et ainsi sécuriser son parcours de réussite en prenant appui sur un 
accompagnement régulier construit au plus près de ses besoins ; 

 Redonner à l’enfant/jeune confiance en lui et l’envie d’apprendre/de découvrir et ainsi le positionner dans une dynamique 
d’ouverture qui le rendra davantage acteur de son parcours. 
 

Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023  
 
Pour ce faire, sur la base des saisines adressées par les professionnels après accord des familles, voire sur la base de demandes 
exprimées par les familles elles-mêmes, l’action conduite par l’équipe opérationnelle du PRE en lien avec l’équipe pluridisciplinaire fixe 
consiste à identifier les freins, les ressources et les besoins d’accompagnement de l’enfant et de sa famille pour bâtir un projet 
personnalisé d’accompagnement ayant pour objectif d’aider ces derniers à passer ce moment de fragilité personnelle et/ou scolaire. 
 
L’accompagnement individuel de l’enfant/du jeune sera assuré de façon hebdomadaire grâce à l’appui de vacataires ayant une 
formation scolaire ou sociale recrutés par le CCAS de Vannes. Cet accompagnement se déroule au minimum une fois par semaine 
sur une durée maximale de deux heures par semaine au domicile de l’enfant ou du jeune en présence de la famille ou dans un 
équipement de quartier.  
 
L’accompagnement aborde des thématiques transversales selon la situation de l’enfant/jeune : accompagnement à la scolarité, lien 
avec les ressources du territoire, ouverture sur le quartier, la ville, accès aux loisirs, accompagnement sur la définition du projet 
d’orientation…  
 
Indicateurs d’évaluation :  
Evolution des situations des enfants et des jeunes concernés 
 

Public ciblé :  Tout public ☐  0/5 ans : ☒ 6/11 ans : ☒ 12/15 ans : ☒  16/17 ans : ☒ 
 
Coût de l’action : 9 750 €   

Financements 

Crédits Politique de la Ville 

Ville Etat 

4 875 € 4 875 € 
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Axe stratégique 
Accorder une attention particulière aux enfants et aux familles 
dites fragilisées 

Objectif opérationnel 
Construire des actions d’accompagnement complémentaires de l’offre de 
droit commun 

 

Clubs lecture-écriture CP et clubs lecture-écriture-mathématiques CE1 
 

Porteur du projet : CCAS de Vannes - Programme de Réussite Educative 
 

Personne chargée de l’action 

Gildas NICOLAS Fonction : coordonnateur PRE Tel : 02 97 01 67 24 Courriel : gildas.nicolas@mairie-vannes.fr 
   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Education   
Soutenir les projets d’ouverture conduits par les 
établissements scolaires ☐ 

 

Renforcer la coopération école/famille ☒  
Soutenir la création de mini-entreprises dans les 
établissements du second degré ☐ 

 

Soutenir la réussite des jeunes des quartiers 
prioritaires ☒ 

 

Réussite Educative   
Accompagner les élèves les plus en difficultés ☒   
Promouvoir la mise en parcours des jeunes enfants ☒   
Développer la méditation scolaire et lutter contre le 
décrochage ☐ 

  

Proposer de l’accompagnement à la scolarité ☒   
Soutenir les parents dans l’exercice de leur 
parentalité ☒ 

  

Développer l’ouverture culturelle et sportive hors 
temps scolaire en complément des actions scolaires ☐ 

  

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 
BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative :  
54 enfants accueillis durant l’année scolaire dans la cadre des clubs lecture-écriture CP ou lecture-écriture-mathématiques CE1 : 
améliorations constatées par les enseignants tous programmes confondus :  

 Confiance en soi 84%,  
 Esprit de groupe 76%,  
 Capacité d’attention 76%,  
 Motivation scolaire 90%,  
 Aisance scolaire 88%,  
 Progression scolaire 90% 
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PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : 
Le diagnostic partagé, qui a précédé l’engagement de la Ville dans la mise en œuvre locale du Programme de Réussite Educative 
(P.R.E.), a identifié, comme l’une des thématiques prioritaires du programme, l’aide au renforcement des savoirs de base sur les temps 
péri et extrascolaires, notamment dans le champ de la lecture, de l’écriture et des mathématiques pour les élèves de cycle 2. C’est 
pourquoi, en partenariat avec l’Inspection Académique, la ville a recherché une action pouvant répondre à cette problématique. C’est 
ainsi qu’a été expérimentée sur le dernier trimestre de l’année scolaire 2007-2008, la mise en place de clubs lecture-écriture dont 
l’ingénierie a été développée par l’Association Coup de pouce. 
 
Finalité : Permettre aux enfants des classes de CP et CE1 de renforcer leurs savoirs dans le champ de la lecture, de l’écriture ainsi 
que des mathématiques.  
 
Objectifs :  

- Proposer un appui à l’entrée dans la lecture et l’écriture, voir aux mathématiques, dont les résultats sont évaluables en termes 
de progressions scolaire individuelle.  

- Apporter aux élèves de CP et CE1 des atouts de réussite : engagement quotidien des parents, temps de contact quotidien 
important avec l’écrit, la culture écrite, la culture des mathématiques ainsi que la rencontre quotidienne et multiple du plaisir 
de réussir.  

- Permettre la prise en charge individualisée d’enfants fragiles avec l’apport d’un accompagnement massif.  
 
Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023  
Cinq écoles se sont réengagées dans le projet pour l’année scolaire 2022-2023. Six clubs lecture-écriture à destination d’enfants de 
CP/CE1 et deux clubs lecture-écriture-mathématiques pour les enfants en classe de CE1. 
 
Les enfants sont accompagnés par un animateur à raison de trois séances par semaine (lundi, mardi et jeudi soirs) de 16h30 à 18h00 
de novembre à juin, dans les locaux scolaires par petits groupes de 6 enfants. Chaque séance se décompose de la façon suivante : 
 25 minutes de détente et de discussion autour d’un goûter ; 
 15 minutes sont consacrées au travail de lecture donné par l’enseignant ; 
 25 minutes sont consacrées à des activités brèves et ludiques en rapport avec les sons, la lecture, la production d’écrits pour les 

CP, et les mathématiques pour les CE1… 
 10 minutes sont consacrées individuellement à un enfant chaque soir ; 
 Les 10 minutes restantes sont consacrées de façon rituelle à la lecture d’une belle histoire pour clôturer la séance. 
 
Les animateurs assurent par ailleurs, avec l’appui d’un pilote ville, les tâches d’implication des familles le soir en fin d’action et à 
diverses reprises individuellement et collectivement durant le temps de l’action. 
  
Indicateurs d’évaluation :  
Mesure croisée de l’appréciation des enfants, de leurs parents, des animateurs et des enseignants de CP et de CE1 sur la progression 
des enfants concernés dans leurs savoirs scolaires, leur rapport à l’école et les composantes du vivre ensemble et de la socialisation 
 

Public ciblé :  Tout public ☐  0/5 ans : ☐ 6/11 ans : ☒ 12/15 ans : ☐  16/17 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 53 675 €  

  

Financements 

Crédits Politique de la Ville CAF 
(droit commun) 

Ville 
(droit commun) CCAS 

Ville Etat 

2 500 € 17 000 € 18 528 € 5 000 € 10 647 € 
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Axe stratégique 
Accorder une attention particulière aux enfants et aux familles 
dites fragilisées 

Objectif opérationnel 
Poursuite et développement des accompagnements et des parcours 
personnalisés 

 

Equipe opérationnelle et parcours personnalisés de réussite éducative 
 

Porteur du projet : CCAS de Vannes – Programme de Réussite Educative 
 

Personne chargée de l’action 

Gildas NICOLAS Fonction : coordonnateur PRE Tel : 02 97 01 67 24 Courriel : gildas.nicolas@mairie-vannes.fr  
    
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Education   
Soutenir les projets d’ouverture conduits par les 
établissements scolaires                                               ☐ 

 

Renforcer la coopération école/famille                     ☒  
Soutenir la création de mini-entreprises dans les 
établissements du second degré                                   ☐ 

 

Soutenir la réussite des jeunes des quartiers 
prioritaires ☒ 

 

Réussite Educative  
Accompagner les élèves les plus en difficulté               ☒  
Promouvoir la mise en parcours des jeunes enfants     ☒  
Développer la méditation scolaire et lutter contre le 
décrochage                                                                    ☒ 

 

Proposer de l’accompagnement à la scolarité              ☒  
Soutenir les parents dans l’exercice de leur 
parentalité    ☒ 

 

Développer l’ouverture culturelle et sportive hors 
temps scolaire en complément des actions scolaires   ☐ 

 

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 
BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui 
 
Evaluation qualitative :  
184 enfants ou jeunes accompagnés en 2022 soit 95 garçons et 89 filles. 
 
S’agissant des parcours personnalisés de Réussite Educative, les résultats sont appréciés au regard de l’atteinte totale ou partielle 
des objectifs fixés en début ou au fur et à mesure de l’accompagnement.  
Si les arrêts de parcours sont en général décidés suite à l’atteinte totale (44,8%) ou partielle (23,1%) des objectifs fixés (68 % de 
sorties positives sur les éléments actualisés à ce jour), ou à l’orientation vers une structure de droit commun (10 %), il n’en reste pas 
moins vrai que la précarité des familles accompagnées conduit à des interruptions pour déménagement, perte de logement, etc… qui 
ne permettent pas toujours la réalisation d’une réelle évaluation des impacts de l’accompagnement proposé. Près de 20% d’enfants 
ou de jeunes en parcours dont les accompagnements ont pris fin cette année ont été dans cette situation en 2022. 
La durée moyenne des parcours achevés en 2022 est passée à 16 mois contre 12 mois en 2021. 
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Il est à noter que la régularisation de 3 familles courant du 2ème trimestre 2022 a permis pour les familles concernées et leurs enfants 
(8 enfants au total) d’intégrer un logement en CHRS permettant ainsi au service du PRE de trouver du relais dans l’accompagnement 
des enfants en question après une longue période d’accompagnement (30 à 36 mois). 
En outre, on peut citer certains axes d’accompagnements ou projets développés durant cette année 2022 qui ont connu un écho et 
des effets très positifs : 

- L’accompagnement de 54 enfants dans la cadre des clubs lecture-écriture CP ou lecture-écriture-mathématiques CE1  
- Structuration de 40 accompagnements dans le champ de la santé 
- Accompagnement de 18 enfants ou jeunes dans la réalisation de séjours vacances Colos apprenantes durant l’été 2022 et 

cofinancement de 29 parcours d’accès à une pratique sportive ou culturelle majoritairement entre septembre et décembre 
2022. 

- Réalisation d’environ 155 heures de prestations d’interprétariat sur l’année 2022 pour renforcer le dialogue école/famille et 
faciliter la structuration des démarches nécessaires au parcours éducatif des enfants ou des jeunes concernés ;  

- Diffusion et suivi d’un parc informatique de prêt auprès de 32 familles des quartiers prioritaires sur l’année 2022. 
  
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Accompagner dès les premières années de l’école maternelle et jusqu’au terme de la scolarité obligatoire, les enfants et les 
adolescents résidant au sein des quartiers prioritaires de la Politique de la Ville afin de favoriser leur bien-être personnel et la réussite 
scolaire. 
 
Objectifs :  

- Accompagner les enfants et adolescents des QPV qui présentent des signes de fragilité en prenant en compte la globalité de 
leur environnement et leurs difficultés 

- Prise en compte de l’enfant ou de l’adolescent dans sa globalité nécessitant une approche individualisée et pluridisciplinaire 
 
Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023  
Afin d’assurer le pilotage et la mise en œuvre des parcours personnalisés de Réussite Educative, l’équipe opérationnelle est composée 
à ce jour :  

- D’un coordonnateur local en charge de l’animation du partenariat, de la gestion et de développement du programme ainsi 
que du suivi des actions micro-collectives ; 

- D’une référente de parcours en charge de la mise en œuvre et du suivi des parcours personnalisés ; 
- D’animateurs vacataires qui interviennent en petits collectifs ou en individuel en fonction des besoins d’accompagnements 

identifiés non couverts dans le cadre du droit commun. 
 

Aussi, le PRE fonde son action sur un suivi personnalisé des enfants ou des jeunes : 
- À partir d'un diagnostic établi par l'équipe pluridisciplinaire de réussite éducative au vu de différents éléments d'évaluation 

recueillis auprès des partenaires en contact avec l’enfant ou sa famille ; 
- Par le recours à des actions mises en œuvre localement par les associations ou institutions intervenant sur le territoire 

communal et le cas échéant par leur prise en charge dans le cadre du parcours individuel proposé par l’équipe 
pluridisciplinaire de Réussite Educative au jeune et à sa famille ; 

- Avec une évaluation des actions auprès des différents professionnels intervenus dans le cadre de ce dispositif, en lien avec 
la famille. 

 

Indicateurs d’évaluation :  
Evaluation individuel des parcours au travers de l’atteinte des objectifs fixés en début de parcours et de la mobilisation des différentes 
parties-prenantes 
Evolution des situations des enfants et des jeunes concernés 
 

Public ciblé :  Tout public ☐  0/5 ans : ☒ 6/11 ans : ☒ 12/15 ans : ☒  16/17 ans : ☒ 
 
Coût de l’action : 147 363 €  

Financements 

Crédits Politique de la Ville 
Etat Ville CCAS Amortissement Autres 

Ville Etat 

22 015 € 35 125 € 18 528 € 68 500 € 670 € 2525 €  
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Axe stratégique 
Valoriser et appuyer les parents dans leur rôle éducatif 

Objectif opérationnel 
Mieux informer les familles sur la connaissance du système éducatif et les 
dispositifs de soutien à la parentalité 

 

Rapprochement école/famille par le biais de l’interprétariat 
 

Porteur du projet : CCAS de Vannes - Programme de Réussite Educative 
 

Personne chargée de l’action 

Gildas NICOLAS Fonction : coordonnateur PRE Tel : 02 97 01 67 24 Courriel : gildas.nicolas@mairie-vannes.fr 
   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Education   
Soutenir les projets d’ouverture conduits par les 
établissements scolaires                                                  ☐ 

 

Renforcer la coopération école/famille                             ☒  

Soutenir la création de mini-entreprises dans les 
établissements du second degré                                      ☐ 

 

Soutenir la réussite des jeunes des quartiers 
prioritaires ☒ 

 

Réussite Educative  

Accompagner les élèves les plus en difficulté                 ☒  
Promouvoir la mise en parcours des jeunes enfants       ☐  
Développer la méditation scolaire et lutter contre le 
décrochage                                                                      ☒ 

 

Proposer de l’accompagnement à la scolarité                 ☐  
Soutenir les parents dans l’exercice de leur 
parentalité    ☒ 

 

Développer l’ouverture culturelle et sportive hors 
temps scolaire en complément des actions scolaires      ☐ 

 

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : En partie  
 
Evaluation qualitative :  
Durant l’année 2022, il a été réalisé dans ce cadre un total de 158 h 30 d’interprétariat (prise de rendez-vous, lien préalable avec les 
familles, accompagnement physique lors des rendez-vous parents/professionnels, lien vers certaines structures à la demande de 
l’équipe opérationnelle du PRE).  

 
Les interventions sollicitées ont été selon les modalités et dans les langues suivantes : 

 Dans le cadre du recours à des interprètes vacataires du PRE intervenant physiquement dans l’accompagnement des parents 
au sein des structures demandeuses pour des interventions en langue turque (58 h 30), en langue arabe (59 h 00), en langue 
albanaise (12 h 30), en langue russe (21 h 00) ; 

 Dans le cadre du recours à des interprètes médicosociaux du Réseau Louis Guilloux basé à Rennes ou d’ISM Corum basé 
à Lyon pour des prestations d’interprétariat par téléphone pour des interventions en langue dari, en langue tigrigna ou bien 
encore en langue pashto (pour un total de 8 h 00). 
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PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : 
Entre décembre 2011 et décembre 2020, le portage par le CCAS de Vannes dans le cadre Programme de Réussite Educative d’un 
poste de traductrice-médiatrice en langue turque a amené les professionnels du champ scolaire, et plus largement du champ éducatif, 
à mesurer l’intérêt du recours à la traduction en langue maternelle afin que les parents non francophones, ou n’ayant pas encore 
développés une maitrise suffisante de la langue française pour être pleinement autonomes, puissent mieux comprendre les besoins, 
attentes et ainsi mieux s’investir dans le parcours éducatif de leur(s) enfant(s). 
 
Parallèlement, du fait d’une maitrise insuffisante de la langue française, certains parents restent très en retrait de l’école et de ce fait 
n’osent pas aller vers les enseignants pour échanger de la scolarité, voire de leurs difficultés à structurer seuls les demandes 
d’accompagnements extérieurs en lien avec les besoins de leurs enfants : mise en lien avec les structures médico ou psychosociales, 
bilans orthophoniques ou ophtalmologiques, démarches liées à la réorientation ou à l’orientation, au handicap, à la pratique de loisirs… 

 
Finalité :   
Favoriser le dialogue école/famille au bénéfice du parcours éducatif et scolaire de l’enfant/élève 

 
Contenu : 
De ce fait, dans un certain nombre de situations, il est pertinent de prendre appui, de façon ponctuelle, sur des temps 
professionnels/parents nécessitant l’intervention d’un interprète. 
 
Pour ce faire, l’équipe du PRE peut prendre appui sur deux types de professionnels : 
 Des interprètes recrutés localement par le CCAS dans le cadre du PRE en vacations selon la présence de personnes pouvant 

localement assurer de la traduction (langue turque, langue russe, langue arabe, langue mahoraise, langue albanaise 
notamment) ; 

 Le recours à des prestations d’interprétariat par téléphone concernant les langues pour lesquelles il n’existe pas d’interprètes 
médico-sociaux à l’échelle locale.  

 
Devant le retour très positif de l’expérimentation qui a été conduite en ce sens sur le second semestre 2017 puis de sa reconduction 
durant l’année civile 2018, cette fiche action et le budget qui y sont joints correspondent à la reconduction de cette action au travers 
du financement prévisionnel de 158 heures d’interprétariat sur l’année civile 2023. 
  
Mise en œuvre : du 01/01/2023 au 31/12/2023 
 
Familles non-francophones et partenaires éducatifs des quartiers prioritaires de Vannes. 
 
Indicateurs d’évaluation :  
Sollicitation du dispositif d’interprétariat par les établissements scolaires et les familles 
Evolution des situations des enfants et des jeunes concernés 
 

Public ciblé :  Tout public ☐  0/5 ans : ☒ 6/11 ans : ☒ 12/15 ans : ☒  16/17 ans : ☒ 
 
Coût de l’action : 6 860 €  

Financements 

Crédits Politique de la Ville 
CAF Département Région 

Ministère 
Culture 

Autres 
Ville Etat 

2 860 € 4 000 € 
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Axe stratégique 
Exercer une veille active sur l’évolution des établissements 
scolaires  

Objectif opérationnel 
Poursuivre le travail engagé avec les établissements scolaires du quartier 
de Ménimur et le Collège St-Exupéry malgré sa sortie du périmètre prioritaire 

 

Le cirque dans le quartier : les arts du cirque, une voie de réussite au collège 

 

Porteur du projet : Collège Antoine de Saint-Exupéry 
 

Personne chargée de l’action 

Véronique BOURNE Fonction : professeure d’EPS Tel : 06 45 32 18 55 Courriel : veronique.bourne@ac-rennes.fr  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☐ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☒ 

G1 
   

Education   

Soutenir les projets d’ouverture conduits par les 
établissements scolaires 

☒ 
  

Renforcer la coopération école/famille ☐   

Soutenir la création de mini entreprise dans les 
établissements du second degré 

☐ 
  

Soutenir la réussite des jeunes des quartiers 
prioritaires 

☒ 
  

Réussite Educative   

Accompagner les élèves les plus en difficultés ☐   

Promouvoir la mise en parcours des jeunes enfants ☐   

Développer la méditation scolaire et lutter contre le 
décrochage 

☐ 
  

Proposer de l’accompagnement à la scolarité ☐   

Soutenir les parents dans l’exercice de leur 
parentalité 

☐ 
  

Développer l’ouverture culturelle et sportive hors 
temps scolaire en complément des actions scolaires 

☐ 
  

   

QPV concernés : Kercado : ☐ Ménimur : ☒ + Vannes : ☒ 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative :  
Après la fermeture du gymnase du collège, suite à l’incendie subi par ce dernier, les séances n’ont pu reprendre qu’en janvier 2022 
sans qu’il soit toutefois possible de poursuivre le travail sur les aériens. 
 
Néanmoins, ils ont pu réaliser un spectacle de fin d’année le 28 juin 2022 au Dôme de Saint-Avé. Les élèves ont pu se produire dans 
plusieurs numéros (jonglage, équilibre, aériens. Ils ont pu produire des numéros de qualité, avec une forte cohésion de groupe qui 
s’est révélée lors du spectacle. « Ils ont été impressionnants ». 
 
Les élèves ont acquis une certaine assurance lors de la présentation de leur numéro. Ils ont développé leur autonomie en travaillant 
leur numéro seul ou à plusieurs. Ils ont géré leurs costumes, maquillages, coiffure… et pour les plus grands, l’enchainement des 
numéros avec les rippers. 
 
28 élèves ont été mobilisés par cette activité durant l’année scolaire 2021/2022 : 8 garçons et 20 filles dont 9 élèves habitant le quartier 
de Ménimur. 
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PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité :  
Soutenir l’investissement des élèves du collège par la participation et l’investissement dans un projet artistique collectif 
 
Objectif(s) :  

- Améliorer et favoriser les conditions de réussite éducative des élèves du collège associé à cette activité 
- Aider les élèves à s’engager dans un projet collectif, artistique, spectaculaire 
- Améliorer l’estime de soi en osant affronter le regard des autres 

 
Mise en œuvre : du 01/01/2023 au 31/12/2023 
 
Séances d’entrainement hebdomadaire, à raison de deux heures par semaine les vendredis de 12 h 30 à 14 h 30. 
Les élèves pratiquent les différentes familles des arts du cirque (jonglage, équilibre, aériens…) à travers différents ateliers puis se 
spécialisent sur un ou deux ateliers en vue de la préparation d’un spectacle de fin d’année. Les numéros sont créés essentiellement 
par les élèves. 
Ils découvrent également les notions d’esthétique et de précision acquise par la répétition. Ils apprennent à travailler ensemble et à 
créer un numéro. 
 
Indicateurs d’évaluation :  
 

- Production d’un spectacle de qualité avec un réel investissement de tous les élèves dans l’organisation et déroulement du 
spectacle. 

- Présentation de numéros collectifs, mixtes, créés pas les élèves 
- La joie des élèves d’avoir participé à une aventure circassienne et leur donner envie de revenir 

 

Public ciblé :  Tout public ☐  0/5 ans : ☐ 6/11 ans : ☐ 12/15 ans : ☒  16/17 ans : ☐ 
 

Coût de l’action : 1 650 €  

Financements 

Crédits Politique de la Ville 
Département 

Ressources 
propres 

Autres 
Ville Etat 

300 € 300 € 200 € 150 € 700 € 
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Axe stratégique 
Exercer une veille active sur l’évolution des établissements 
scolaires  

Objectif opérationnel 
Poursuivre le travail engagé avec les établissements scolaires du quartier 
de Ménimur et le Collège St-Exupéry malgré sa sortie du périmètre 
prioritaire 

 

Classe à horaires aménagés Sport et Nature 
 

Porteur du projet : Collège Antoine de Saint-Exupéry 
 

Personne chargée de l’action 

Alexandre Gagne Fonction : Professeur référent  Tel : 06 62 37 37 07 Courriel : gagne.alexandre@hotmail.fr  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☐ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☒ 

G1 
   

Education   

Soutenir les projets d’ouverture conduits par les 
établissements scolaires                                                  ☒ 

 

Renforcer la coopération école/famille                             ☐  

Soutenir la création de mini-entreprises dans les 
établissements du second degré                                      ☐ 

 

Soutenir la réussite des jeunes des quartiers 
prioritaires 

☒ 
 

Réussite Educative  

Accompagner les élèves les plus en difficulté                 ☐  

Promouvoir la mise en parcours des jeunes enfants       ☐  

Développer la méditation scolaire et lutter contre le 
décrochage                                                                      

☐ 
 

Proposer de l’accompagnement à la scolarité                 ☐  

Soutenir les parents dans l’exercice de leur 
parentalité    

☐ 
 

Développer l’ouverture culturelle et sportive hors 
temps scolaire en complément des actions scolaires      

☐ 
 

   

QPV concernés : Kercado : ☐ Ménimur : ☒ + Vannes : ☒ 

BILAN 2022 :  
 

Réalisation : Oui  
 

Evaluation qualitative : L’année 2022 a été marquée par l’incendie du gymnase du collège ce qui a provoqué l’interdiction d’utilisation 
de la structure artificielle d’escalade.  
L’année 2022 a été axé sur le développement des capacités cardio-respiratoires et sur la formation « sécurité du cycliste ». En 
complément, les 16 élèves de sixième ont vécu deux cycles longs de surf et de sauvetage aquatique, ce qui a permis de valider la 
formation « gestes qui sauvent ».  
De plus, les 32 élèves de la Classe à Horaires Aménagés Sport Nature se sont rendus une fois par mois sur l’Aire Marin Educative, 
en partenariat avec le Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan et le Conservatoire du Littoral et la Mairie de Vannes. Les élèves 
ont ainsi proposé 6 projets d’aménagements qui sont actuellement soumis au conseil municipal. 
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PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Proposer aux élèves du collège un parcours de la sixième à la troisième avec 3 heures d’enseignements dédiés aux activités 
physiques de pleine nature avec le parti de s’insérer dans une démarche de découverte et de préservation de l’environnement. 
 
Objectif(s) :  

- Développer la réussite de tous par l’acquisition et la construction de compétences motrices. 
- S'inscrire dans une démarche écologique et prendre en charge la zone littorale ''de la Pointe des Emigrés'' à Vannes en 

accord avec la mairie et le PNR pour réaliser un projet de développement durable 
- Construire des compétences préprofessionnelles en escalade, surf et sauvetage pour envisager une orientation dans le loisir 

sportif 
 
Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023 
Parcours proposé aux élèves sur 4 années de la sixième à la troisième avec 3 heures d’enseignement par semaine dédiées aux 
activités sportive et nature avec une optique de découverte de préservation de l’environnement. 
 
La CHASN se centre sur un projet multi-sports d’activités extérieures avec des pratiques supports comme la course d'orientation, le 
VTT, l'escalade, le surf, le raid, le biathlon, le run and bike et le secourisme.  
Convention avec différentes associations locales (club d’escalade, club de surf, VTT).  
Classe labellisée « génération 2024 » qui récompense la liaison « pratique scolaire pratique fédérale » dans le cadre des Jeux 
Olympiques 2024 à Paris. 
 
Le deuxième pan du projet repose sur la partie environnementale. Lors des différentes activités en extérieur, les élèves sont 
sensibilisés aux enjeux environnementaux. De plus, un jeudi par mois les élèves sont inscrits dans une action de découverte et de 
protection du littoral. Le Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan et la Mairie de Vannes nous soutiennent sur la création d’une 
Aire Marine Educative. Nous sommes actuellement en charge d’une zone du littoral allant de la Pointe des Emigrés à Conleau. Ainsi 
le collège est le premier du Morbihan à recevoir cette labellisation. Quatre disciplines d’enseignement accompagnent sur ce projet 
pluridisciplinaire. Les enseignants font office de « référents scientifiques » et délivrent un enseignement « hors murs » lié à leur 
spécialité et à la spécificité du milieu. Pour rester dans une logique sportive et écologique, les déplacements allers et retours 
s’effectuent en VTT. 
 
Indicateurs d’évaluation :  
Perte de labellisation AME (cahier des charges annuel) 
Perte de labellisation génération 2024 (cahier des charges annuel) 
Taux de préprofessionnalisation ou orientation choisi à l'issu du parcours 
 

Public ciblé :  Tout public ☐  0/5 ans : ☐ 6/11 ans : ☐ 12/15 ans : ☒  16/17 ans : ☐ 
 

Coût de l’action : 6 650 € 

Financements 

Crédits Politique de la Ville 
CAF Département Région Autofinancement 

Autres 
financements Ville Etat 

400 € 600 € 
 
 

500 € 
 

 
 

3750 € 
 

1400 € 
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Axe stratégique 
Sensibiliser à la création d’entreprise 

Objectif opérationnel 
Soutenir la création de mini entreprise dans les établissements scolaires 
du second degré 

 

Création d’une mini entreprise « Entreprendre pour apprendre » au Lycée Notre-

Dame Le Ménimur 
 

Porteur du projet : ENTREPRENDRE POUR APPRENDRE - BRETAGNE 
 

Personne chargée de l’action 
Simon TOUCHARD Fonction : Référent territorial Tel : 06 07 57 54 42 Courriel : s.touchard@epa-bretagne.fr  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 
   

Education   

Soutenir les projets d’ouverture conduits par les 
établissements scolaires                                               ☐ 

 

Renforcer la coopération école/famille                          ☐  

Soutenir la création de mini-entreprises dans les 
établissements du second degré                                   

☒ 
 

Soutenir la réussite des jeunes des quartiers 
prioritaires 

☒ 
 

Réussite Educative  

Accompagner les élèves les plus en difficulté               ☐  

Promouvoir la mise en parcours des jeunes enfants ☐  

Développer la méditation scolaire et lutter contre le 
décrochage                                                                    

☐ 
 

Proposer de l’accompagnement à la scolarité              ☐  

Soutenir les parents dans l’exercice de leur 
parentalité    

☐ 
 

Développer l’ouverture culturelle et sportive hors 
temps scolaire en complément des actions scolaires   

☐ 
 

   

QPV concernés : Kercado : ☐ Ménimur : ☐ + Vannes : ☒ 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative : Groupe de 15 participants : 13 garçons et 2 filles dont 9 issus des QPV 
 
Chaque semaine, hors période de stage, un groupe de jeunes en bac pro AEPA s’est réuni afin de créer leur Mini-Entreprise®. 
Peu à peu, tous les jeunes ont trouvé leur place au sein du projet dont ils se sont emparés. D’une posture attentiste en début d’année, 
ils ont évolué vers une posture professionnelle par l’animation de réunion, l’organisation des tâches et les rendez-vous avec d’autres 
professionnels. 
 
Chacun a pu s’exprimer au travers de sa mission. Ils ont pu développer des compétences complémentaires de celles acquises lors 
des cours : prise de parole en public, créativité, travail d’équipe en mode projet, persévérance face aux difficultés rencontrées. 
Les jeunes ont également découvert le monde de l’entreprise à travers les rencontres et échanges avec des professionnels tout au 
long de l’année et notamment lors du salon régional des Mini-Entreprises®.  
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Dans le cadre de leur chef d’œuvre, ils ont réalisé un parcours sportif pour les seniors d’une résidence d’Arzon. Ils ont rencontré des 
professionnels, noué des partenariats, recherché des financements. 
Ils se sont également organisés en pôle et ont ainsi pu élaborer une stratégie financière, commerciale, de communication et de 
production. Au-delà des séances hebdomadaires, les jeunes ont participé au marché de Ménimur avec d’autres Mini-Entreprise® en 
tenant leur propre stand, réalisé des visites des différents parcours sportifs existants. 
 
En mai 2022, le groupe était présent au salon régional des Mini-Entreprises où ils ont pu pitcher leur projet face à un public de  
2000 personnes, le présenter face à des professionnels et rencontrer plus de 1 500 bretons qui ont, comme eux, créé leur Mini-
Entreprise®. Lors de ce salon, ils ont remporté le prix du Leadership. 
 

PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Le projet a pour vocation de développer l’esprit d’entreprise auprès des lycéens vannetais via la création d’une  
Mini-Entreprise.  
 
Objectif(s) :  
La mini entreprise « Entreprendre pour Apprendre » permet aux jeunes de découvrir des métiers via un parcours entrepreneurial ainsi 
que les services d’une entreprise. Cela donne du sens aux cours et matières dispensés en classe.  
Il permet aux jeunes de développer les aptitudes et compétences telles que : organiser, analyser, décider, réaliser, travailler en équipe 
en vue d’acquérir une autonomie, un esprit d’initiative et un esprit critique.  
Ce projet vise à mettre en valeur et faire acquérir des compétences et des responsabilités en tenant compte de l’égalité Femmes 
/Hommes.  
Il permet aussi aux jeunes de mieux connaître leur territoire, de l’analyser et d’être capable d’utiliser les ressources qui sont mises à 
leur disposition, dans divers domaines, sur leur secteur géographique.  
Il s’inscrit dans une dynamique de quartier permettant ainsi à ses habitants de se mettre en avant à travers la création de mini entreprise 
et d’être ainsi en capacité de faire évoluer leurs compétences et de le faire savoir. 
 
Mise en œuvre : Du 02/01/2023 au 30/06/2023 
Le programme Mini-Entreprise « Entreprendre pour Apprendre » se déroule sur une année scolaire complète (30 à 60 heures). Il 
permet aux jeunes de créer une entreprise, en collant au plus proche de la réalité :  
- Trouver une idée de produit ou service (en lien avec la notion de développement durable) 
- Etudier son marché, trouver des investisseurs, trouver un nom d'entreprise en lien avec les acteurs locaux  
- Recrutement : Les jeunes passent de vrais entretiens de recrutement menés par des professionnels et sont répartis en services, ce 
qui permet la découverte des métiers.  
- Production de leur produit/service et vente de celui-ci et l’organisation d'évènements  
- Participation au salon Régional des Mini-Entreprises « entreprendre pour Apprendre » avec évaluation de chacun des projets 
présentés par les jurés selon les indicateurs suivants : savoir-faire, savoir-être, qualité du travail en équipe, aptitude à l’expression 
orale et présentation d’un dossier 
 
Indicateurs d’évaluation :  

 
- Capacité d’agir des lycéens : mener un projet de A à Z.  
- Egalité Femmes/Hommes  
- Insertion des jeunes  
- Questionnaires remplis par les jeunes  
- Réunion de bilan 
 

Public ciblé :  Hommes/Femmes ☒  16/17 ans : ☒ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 

Coût de l’action :  5.000 € 

Financements 

Crédits Politique de la Ville 
GMVA 

Ressources 
propres 

Autres 
Ville Etat 

300 € 1 300 € 700 € 550 € 1 950 € 
 

 



 

CONTRAT DE VILLE DE VANNES - Programme 2023  page 46 

PILIER COHESION SOCIALE 

 

Axe stratégique 
Exercer une veille active sur l’évolution des établissements 
scolaires 

Objectif opérationnel 
Saisir le classement en REP pour bâtir des projets partagés sur le secteur 
de Kercado 

 

Maintenant, c’est moi qui lis : podcast par et pour les enfants   
 

Porteur du projet : Association la goulotte 
 

Personne chargée de l’action 

Cédric HERGAULT Fonction : metteur en scène Tel : 06 11 69 46 34                    Courriel : cedrichergault@gmail.com 

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☒ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 
   

Education   

Soutenir les projets d’ouverture conduits par les 
établissement scolaires ☒ 

 

Renforcer la coopération école/famille ☐  

Soutenir la création de mini-entreprise dans les 
établissements du second degré ☐ 

 

Soutenir la réussite des jeunes des quartiers 
prioritaires ☒ 

 

Réussite Educative  

Accompagner les élèves les plus en difficulté ☐  

Promouvoir la mise en parcours des jeunes enfants ☐  

Développer la méditation scolaire et lutter contre le 
décrochage ☐ 

 

Proposer de l’accompagnement à la scolarité ☐  

Soutenir les parents dans l’exercice de leur 
parentalité ☐ 

 

Développer l’ouverture culturelle et sportive hors 
temps scolaire en complément des actions scolaires ☒ 

 

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☐ + Vannes : ☒ 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative  
 
Après la réalisation d’un premier podcast au printemps par les élèves de deux classes de l’école Armorique, les 20 élèves de la classe 
de CE2/CM1 de l’école Jacques Prévert et les 19 élèves de la classe de CE2/CM1 de l’école de Cliscouët ont à leur tour procédé à la 
découverte d’un album jeunesse, sa mise en mots et son enregistrement. 17 enfants accueillis à la maison de quartier de Conleau 
dans le cadre de l’Accueil de loisirs durant les vacances de la Toussaint 2022 ont quant à eux réalisés les bandes sons pour 
accompagner les différentes situations et ambiances des livres choisis. 

Dans le cadre scolaire, chacune des trois classes participantes a bénéficié de 7 ateliers d’1 h 30. Dans le cadre de l’accueil de loisirs, 
4 séances d’1 h 30 ont été proposées aux enfants pour la réalisation des bandes 

Les retours tant des élèves impliqués dans le projet que des enseignants ont été extrêmement positifs. Les élèves même les plus en 
retrait sur le livre et la lecture à haute voix ont majoritairement adhérés à l’action. 
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Les deux albums enregistrés par les élèves des classes des écoles Jacques Prévert et Cliscouët ont fait l’objet d’une restitution à la 
médiathèque de Kercado le 29 novembre 2022 en présence des familles, des enfants de l’ALSH de la maison de quartier de Conleau 
ainsi que de l’ensemble des partenaires et représentants institutionnels parties-prenantes de l’action (enseignants et directions d’école, 
IEN, coordo REP, médiathécaires, animateur de la maison de quartier de Conleau, école de production, élu pour le grand public). 
 
La diffusion de ces trois nouvelles lectures qui sont venues enrichir celles enregistrées en 2022 a été accessbible à compter du 29 
novembre 2022 dans les locaux de la médiathèque de Kercado sur la borne d’écoute réalisée à cet effet par les jeunes de l’école de 
production basée à l’ICAM. La borne est installée à la médiathèque de Kercado de la fin novembre 2022 à la fin février 2023. 
 

PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : 
Comment éveiller l'enfant à comprendre à quel point les livres offrent un voyage imaginaire où que l'on se trouve ? 
Comment faire vivre le lien, ce fil invisible qui nous relie aux enfants accompagnés le temps d'un projet ou durant une période plus 
longue, lors d'une année scolaire comme lors de la pandémie, il est stoppé net ? 
 
Finalité :  
Renforcer l’intérêt des élèves pour le livre et la lecture tout en facilitant l’accès aux publics éloignés ou empêchés. 
 
Objectif(s) :  

- Réduire les inégalités sociales limitantes dans l'apprentissage de la lecture. 
- Favoriser l'émancipation dès le plus jeune âge. 
- Créer un synergie d'acteurs/accompagnants dans le domaine de l'éducation artistique sur un territoire commun. 
- Veiller à la mixité filles/garçons pour l'ensemble des ateliers de création. 
- Proposer des auteurs féminins dans une volonté de valoriser la création littéraire dans toute sa diversité. 
- Développer l'usage des outils numériques sous un angle artistique et culturel. 

 
Mise en œuvre : Du 27/02/2023 au 01/12/2023 
Production de 3 podcasts prenant appui sur 3 albums jeunesse par les élèves d’une classe de chaque école du Réseau d’Education 
Prioritaire du quartier de Kercado/Cliscouët pour les enfants et les familles du quartier et de la ville. 

 
Ce format est simple car il suffit d'un livre, libre de droit ou contemporain avec l'accord de l'auteur. Chacun s'oriente vers l'atelier qui 
anime le plus sa sensibilité, éveille sa curiosité ou suscite sa motivation (comédiens narrateurs, techniciens, créateurs de bande son). 
Les enfants du groupe peuvent contribuer à un ou plusieurs ateliers. La capacité à définir en autonomie ses propres choix nait de la 
faculté à pouvoir expérimenter librement. Outre l'intérêt individuel, chaque atelier est nécessaire à la valorisation de la matière produite 
par les autres. La finalité est collective. 

 
Diffusion des podcasts réalisés à la médiathèque de Kercado dans le cadre d’une inauguration et diffusion sur des radios locales. 

 
Indicateurs d’évaluation : 
La production de podcasts sera gage de la réussite de la réalisation du projet 
Le nombre de personnes, enfants empruntant les ouvrages références des podcasts 
L’appréciation de l’usage des podcasts par le personnel des médiathèques à 1 mois, 6 mois, 1 an après la réalisation du projet 
La représentation filles/garçons pour chaque atelier proposé 

 

Public ciblé :  Tout public ☐  0/5 ans : ☐ 6/11 ans : ☒ 12/15 ans : ☐  16/17 ans : ☐ 
 

Coût de l’action : 5 031 € 

  

 

 

 

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville 
Autres 

Ville Etat 

3 000 € 1 800 € 231 € 
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Axe stratégique 
Exercer une veille active sur l’évolution des établissements 
scolaires 

Objectif opérationnel 
Saisir le classement en REP pour bâtir des projets partagés sur le secteur 
de Kercado 

 

Nos projets en partage 
 

Porteur du projet : Ecole primaire Jacques Prévert pour le Réseau d’Education Prioritaire de Kercado/Cliscouët 
 

Personne chargée de l’action 

D. TASSIS / S. FABRE Fonction : directrice / coordinatrice Tel : 02 97 63 39 03  Courriel : sophie.fabre@ac-rennes.fr  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☐ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☒ 

G1 
   

Education   

Soutenir les projets d’ouverture conduits par les 
établissements scolaires                                               ☒ 

 

Renforcer la coopération école/famille                          ☒  

Soutenir la création de mini-entreprises dans les 
établissements du second degré                                   ☐ 

 

Soutenir la réussite des jeunes des quartiers 
prioritaires ☒ 

 

Réussite Educative  

Accompagner les élèves les plus en difficultés ☐  

Promouvoir la mise en parcours des jeunes enfants ☐  

Développer la méditation scolaire et lutter contre le 
décrochage ☐ 

 

Proposer de l’accompagnement à la scolarité ☐  

Soutenir les parents dans l’exercice de leur 
parentalité ☐ 

 

Développer l’ouverture culturelle et sportive hors 
temps scolaire en complément des actions scolaires ☐ 

 

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☐ + Vannes : ☒ 

 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative :  
5 podcasts radiophoniques ont été enregistrés pour mettre en valeur 7 projets des 3 écoles du REP. Au total, ce sont 3 h 30 d’émissions 
qui ont été créées en 2022 et sont diffusées pour tous sur le site internet de radio Kalon (radiokalon.com/index.php/podcasts). 
 
14 classes de cycle 2 et de cycle 3 ont participé à ces ateliers en co intervention animateur radio Kalon / enseignant pour apprendre 
à utiliser une table de mixage, organiser une prise de parole et conduire une interview afin de partager des projets menés dans les 
écoles. 
 
En fin d’année scolaire 2021/2022, le podcast de chaque école était disponible pour les parents des élèves et plus largement les 
habitants du quartier de Kercado, pendant toute la durée de l’exposition « Nos projets en partage » au centre socio-culturel de Kercado. 
Les 3 nouveaux podcasts réalisés au début de l’année scolaire 2022/2023 sont quant à eux disponibles en ligne. 
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Les enseignants ont constaté l’implication, la coopération, le plaisir et la fierté de leurs élèves à s’enregistrer, s’écouter et être écoutés. 
Le lexique et la compréhension sont les compétences les plus fragiles en français en éducation prioritaire (EP) et pour lesquelles l’écart 
EP/hors EP est le plus important ; ces actions en partenariat avec radio Kalon permettent de renforcer les compétences langagières 
des enfants et participent à la réduction des inégalités dans ce domaine. 
 
Nouvelle(s) perspective(s) : 
Association d’une à deux classes de 6ème du collège Jules Simon dans le cadre de la liaison CM2/6ème. 
 

PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Renforcer l’intérêt pour les apprentissages et valoriser les productions des élèves des établissements scolaires du REP de 
Kercado/Cliscouët 
 
Objectif(s) :  

- Renforcer la maitrise de la langue oral et l’expression des élèves dans le cadre de productions radiophoniques 
 

Mise en œuvre : du 20/03/2023 au 22/12/2023 
Dans la continuité d’un projet initié en 2018/2019 « Quartiers en partage », les trois écoles du Réseau d’Education Prioritaire sont 
invitées à communiquer sur un projet mené cette année dans chacune des classes. En 2023, l’objectif est aussi d’inclure une ou 
plusieurs classes du collège Jules Simon, auquel sont rattachées les écoles du REP, notamment dans le cadre de la liaison CM2-
6ème. 

 
Les productions finales pourront être orales, écrites ou plastiques. Elles seront exposées au centre socioculturel des Vallons de 
Kercado. C’est dans ce contexte que s’inscrit le projet de création d’un podcast radiophonique avec Radio Kalon : INTERVIEWER, 
ECRIRE, PRODUIRE, DIFFUSER DU SON. 

 
Chaque classe concernée bénéficiera de deux rendez-vous de 3 heures avec l’animateur radio en collaboration avec l’enseignant de 
la classe : 

- Rendez-vous n°1 :  

 Animation : savoir organiser la prise de parole 

 Journalisme : savoir interviewer 

 Technique : savoir utiliser une table de mixage 
- Rendez-vous n° 2 : 

 Réalisation des émissions qui seront diffusées en podcast sur Radio Kalon et lors de l’exposition au centre 
socioculturel des Vallons. 
 

Indicateurs d’évaluation : 
Nombre de classes et d’élèves impliqués 
Plaisir des élèves à participer 
Intérêt des enfants pour la radio et son fonctionnement 
Nombre de podcasts enregistrés 
Visite de l’exposition et écoute des podcasts par les familles et les habitants du quartier 

 

Public ciblé :  Tout public ☐  0/5 ans : ☐ 6/11 ans : ☒ 12/15 ans : ☐  16/17 ans : ☐ 
 

Coût de l’action : 4 000 €  

 

 

 

 

 

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville 
Autres 

Ville Etat 

2 000 € 1 200 € 800 € 
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Axe stratégique 
Développer la prévention santé 

Objectif opérationnel 
Promouvoir une approche globale de la santé 

 

Promotion de l'équilibre alimentaire  
 

Porteur du projet : Equalianse 
 

Personne chargée de l’action 
Marie-Christine AUGER Fonction : diététicienne coordinatrice Tel : 06 86 78 22 36 Courriel : contact@equalianse.fr 

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☐ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☒ 

G1 
   

Développer la prévention santé  

Lutte contre le renoncement aux soins ☐  

Lutte contre les addictions ☐  

Action en faveur de la santé mentale ☐  

Promouvoir l’activité physique ☐  

Favoriser les projets de prévention, accès 
aux droits / soins 

☐  

Aller vers / construction avec les habitants ☐  

Projet d’éducation nutritionnelle et sportive ☒  

Information et accès aux droits  

Réduire les inégalités ☐  

Renforcer l’offre de soins ☐  

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☒ 

 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui 
 
Evaluation qualitative : 
Action achevée en 2021/2022 dans 4 écoles de la Ville. Au total 325 enfants ont été concernés. 76 ateliers à destination des enfants 
et 7 actions à destinations des parents ont eu lieu 
 
 

PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : L'association Equalianse réalise des actions auprès des enfants âgés de 4 à 11 ans et leurs parents depuis 17 ans. Elle 
vient de terminer un cycle de 3 ans de prévention de l'obésité dans 5 écoles des quartiers prioritaires de Vannes et auprès des familles 
et centres de loisirs (projet cofinancé : ARS/ville de Vannes/PLV/CAF). Le travail accompli a permis notamment aux enseignants et 
animateurs de s’imprégner de nos outils afin de pouvoir reproduire certaines de nos actions. 

 
Afin de poursuivre nos actions à destination des parents dans le cadre de la prévention de l'obésité mais aussi dans l'orientation des 
familles ayant des enfants en surpoids ou obèse, le lien avec les enseignants et l'école est primordiale. 
 
Objectif(s) :  
 

- Promouvoir l’équilibre alimentaire et l'activité physique afin de prévenir l’obésité infantile en mettant en place un dispositif 
d’éducation nutritionnelle au sein des écoles et surtout auprès des familles. 
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Mise en œuvre : du 01/09/2023 au 30/06/2024 
Dans ce cadre, elle souhaite proposer à 8 écoles de la commune de Vannes (dont 4 dans les quartiers prioritaires) les actions 
suivantes :  

- Les ateliers pédagogiques d'éducation nutritionnelle : le diététicien intervient en classe, conjointement avec l'enseignant, 
jusqu'à 4 fois par an par école (en petit groupe de 15 jusqu'au CP inclus, sinon en classe entière). L'atelier d'une durée de 45 
minutes en moyenne, est préparé avec l'enseignant motivé. L'objectif est de sensibiliser les enfants à l’équilibre alimentaire 
et aux recommandations nutritionnelles du PNNS. Ils sont réalisés sous la forme d'activités ludiques et pédagogiques. Le 
maintien de quelques actions dans l'école permettra de stimuler ou garder la dynamique d'action de prévention en alimentation 
par les enseignants et faciliter la communication avec les parents d'élèves par le lien avec l'école. 
 

Auprès de parents d'élèves : 
 

- 2 ateliers cuisines parents-enfants par écoles, « Les P’tites Mains ».  
Le temps du repas permet de structurer l’échange et de renforcer le lien rapprochant l’adulte de son enfant, et à la fois, il peut aussi 
être source de grandes tensions familiales. Avec l’ensemble des tâches quotidiennes auxquelles un parent doit faire face (travail, 
gestion de la maison et des enfants), cuisiner peut-être une activité délaissée alors qu’elle offre de multiples possibilités et de bénéfices 
dans les relations et pour la santé de l'enfant et sa famille. Nous proposons aux familles un atelier de cuisine enfants-parents. Nous 
avons choisi de proposer un atelier adapté aux différentes cultures pour que chaque parent puisse donner à ses enfants l’éducation 
alimentaire qu’il souhaite et faire de la préparation des repas un moment familial valorisé. Ces temps d'ateliers permettent d'apporter 
du conseil aux familles sur la santé alimentaire et d'orienter les familles si besoin. 
 

- 2 temps d'échange psychomotricienne et/ou diététicienne par écoles.  
Nous répondons aux interrogations des parents sur le sommeil, l’alimentation, les écrans, la concentration, les compétences psycho-
sociales, les situations difficiles au quotidien. Les échanges aident les parents à définir leur posture face à leurs difficultés. Les thèmes 
sur l'alimentation proposés aux familles : ''prévenir l’obésité par le choix des goûters des enfants : goûters équilibrés et prévention du 
grignotage'' ; ''idées et organisation pour préparer vos dîners'', tout en s'adaptant aux différentes cultures. 
 
Pôle environnement de l'enfant : 
Pour les écoles qui le souhaitent (1 à 2 maximum) la formation au jardin pédagogique des enseignants/ATSEM/animateur dans 
l'objectif de créer un jardin au sein de leur école et ainsi sensibiliser les enfants au jardinage, à la culture des fruits et des légumes et 
au respect de l'environnement. La formation ayant lieu en février durant les vacances scolaires. 
 
Indicateurs d’évaluation : 

- Nombre d’enfants touchés  
- Fiches d’évaluations de connaissances pour les élèves remplis par les enseignants  
- Questionnaire de satisfaction remplis par les parents et les enseignants 

 

Public ciblé :  Tout public ☐ 6/15 ans : ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 

 

Coût de l’action :  10 712 €  

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville Contributions 
volontaires 

Autres 
Ville Etat CAF 

2 500 € 2 500 € 1 000 € 100 € 4 612 € 
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Axe stratégique 
Soutenir l’ouverture culturelle 

Objectif opérationnel 
Favoriser l’accès à l’offre culturelle scolaire ainsi qu’aux équipements 
culturels municipaux 

 

Accès à la culture 
 

Porteur du projet : Ville de Vannes 
 

Personne chargée de l’action 

Gildas NICOLAS Fonction : coordonnateur PRE Tel : 02 97 01 67 24 Courriel : gildas.niclas@mairie-vannes.fr  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☐ 

G2 

Non ☒ 

G0 

Secondaire : ☒ 

G1 
   

Education   

Soutenir les projets d’ouverture conduits par les 
établissements scolaires 

☒ 
 

Renforcer la coopération école/famille ☐  

Soutenir la création de mini-entreprises dans les 
établissements du second degré 

☐ 
 

Soutenir la réussite éducative des jeunes des 
quartiers prioritaires 

☒ 
 

Réussite Educative  

Accompagner les élèves les plus en difficultés ☐  

Promouvoir la mise en parcours des jeunes enfants ☐  

Développer la méditation scolaire et lutter contre le 
décrochage 

☐ 
 

Proposer de l’accompagnement à la scolarité ☐  

Soutenir les parents dans l’exercice de leur 
parentalité 

☐ 
 

Développer l’ouverture culturelle et sportive hors 
temps scolaire en complément des actions scolaires 

☐ 
 

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 
BILAN 2022 :  
 
Réalisation :  En partie 
 
Evaluation qualitative :  
Versement aux établissements scolaires concernés en 2022 pour l’année scolaire 2022/2023 au prorata du nombre d’élèves des 
QPV : 

 Ecole Armorique : 1 087 € 

 Ecole Jacques Prévert* : 1 169 € 

 Ecole Jean Moulin : 1 716 € 

 Ecole de Kerniol :  1384 € 

 Ecole Françoise d’Amboise : 1 644 € 
 
Bilan des dépenses à fournir en juin 2023 par les établissements scolaires. 
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PRESENTATION DU PROJET 2023 :   
 
Constats : Un certain nombre de spectacles est proposé aux établissements scolaires par les services culturels de la collectivité ou 
de l’agglomération. L’accès à ces propositions culturelles sur temps scolaire nécessite que les établissements scolaires assurent le 
financement d’une partie des entrées. Quand bien même le reste à charge par élève qui est sollicité par les structures culturelles reste 
en général limité, il peut être plus complexe pour les établissements scolaires des quartiers prioritaires de répondre à ces demandes, 
du fait d’une plus grande difficulté à prendre appui sur une participation financière des familles, compte tenu de la précarité économique 
d’un certain nombre d’entre elles. 
 
Finalité :  Favoriser l’accès des enfants scolarisés dans les écoles des quartiers prioritaires à l’offre culturelle locale (théâtre, musique, 
cinéma…). Une subvention forfaitaire est allouée à chaque école maternelle et élémentaire des quartiers de Kercado et Ménimur.  
 
Objectif(s) : 

- Permettre un accès à l’offre culturelle scolaire de proximité 
- Permettre aux équipes enseignantes de programmer un nombre plus important de spectacles. 

 
Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023 
 
Afin de ne pas pénaliser les élèves de ces écoles et de leur permettre un accès à l’offre culturelle scolaire de proximité, un financement 
forfaitaire sera attribué aux écoles concernées au prorata du nombre d'élèves des quartiers de Kercado et/ou de Ménimur. 
 
Les écoles concernées sont : 

 Pour le quartier de Kercado, les écoles primaires Jacques Prévert et Armorique ; 

 Pour le quartier de Ménimur, les écoles primaires Jean Moulin, de Kerniol et Françoise d’Amboise.    
  
Indicateurs d’évaluation :  

- Accès effectifs des élèves concernés à l’offre culturelle scolaire 
- Accès de chaque élève des écoles concernées à au moins deux spectacles, expositions, concerts, films… durant l’année 

scolaire 
 

Public ciblé :  Tout public ☐  0/5 ans : ☒ 6/11 ans : ☒ 12/15 ans : ☒  16/17 ans : ☐ 
 

Coût de l’action : 7000 €  

  

Financements 

Crédits Politique de la Ville 

Ville Etat 

7 000 €  
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Axe stratégique 
Soutenir la vie associative 

Objectif opérationnel 
Développer les solidarités 

 

Départ en vacances familiales 
 

Porteur du projet : Vacances et familles 
 

Personne chargée de l’action 
Xavier LEBRUN Fonction : Animateur réseau 56 Tel : 07 69 48 34 92 Courriel : x.lebrun@vacancesetfamilles.org  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Favoriser le lien social Autre(s) objectifs de l’action 
 

 

Soutenir la vie associative ☒ 
Soutenir les initiatives habitants ☒ 
Favoriser l’aller vers, le hors les murs ☐ 
Renforcer la communication ☐ 
Développer les solidarités ☒ 
Soutenir la fonction parentale  
Renforcer l’accompagnement des familles ☒ 
Favoriser l’inclusion des publics éloignés 

Favoriser l’inclusion des publics invisibles 
ou éloignés ☒ 

Soutenir les populations d’origine 
étrangère ☒ 

Promouvoir la pratique du numérique ☐ 
   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 
 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative :  
37 familles ont été rencontrées et 17 sont allées au bout de leur projet de départ en vacances. Globalement, il y a eu moins d’annulation 
que les années précédentes. L’opérateur a senti une réelle envie de partir, de quitter son quotidien, son quartier. Pour leur lieu de 
séjour, les familles sont restées prudentes et ont majoritairement opté pour la côte Atlantique, afin de ne pas engager trop de frais de 
déplacement. Pour les mêmes raisons, la durée des séjours était majoritairement d’une semaine. Les familles souhaitent partir mais 
en sécurité.  
 
L’association a constaté que cette année elle a dû faire face majoritairement à des premiers départs (60 %). Il est escompté que les 
familles repartiront sur ce projet en 2023. Le taux de satisfaction est de 85 %.  
 
Le retour des familles souligne que le principal bénéfice qu’elles en retiennent sont les relations sociales tant avec les enfants et les 
autres familles, qu’avec les bénévoles.  
La grande majorité souhaite vouloir repartir avec l’association ou an autonomie malgré la fragilité de certaines situations. D’après les 
enquêtes, seul un tiers des familles repartiront réellement en vacances après le maximum des 3 départs avec l’association.  
 
Nouvelle(s) perspective(s) : Augmentation significative du nombre de public touché et du nombre de départ. 
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PRESENTATION DU PROJET 2023 : 
 
Finalité : Renforcer le lien social, l’accès aux droits et soutenir la fonction parentale au travers d’un projet de départ de vacances en 
familles 
 
Objectif(s) :  

- Permettre aux familles éloignées des vacances des QPV de Vannes de sortir de leur quotidien, de leur isolement et de créer 
du lien social entre elles et de réaliser leur projet de vacances. 

- Favoriser la rencontre, le lien social entre les familles et les bénévoles 
- Soutenir la parentalité notamment par le renforcement et la valorisation du lien parent-enfant et le soutien à la fonction 

parentale. 
L'objectif est d'accompagner 40 familles (environ 150 personnes) et de prévoir 25 départs en vacances. Les familles seront issues des 
quartiers politiques de la ville de Vannes : Ménimur et Kercado 
 
Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023 
 
En complémentarité des actions existantes sur Vannes, « Vacances et Familles » accompagne les familles et les personnes seules 
de Kercado et de Ménimur dans la réalisation de leur projet de vacances familiales. 
 
Avant le départ :  
Différents moments sont organisés : réunions collectives, rendez-vous individuel, échange recherche de lieu de séjour, café-vacances, 
assemblée de départ pour aider à préparer son projet, à lever les freins au départ (frein organisationnel, financier etc.). Il est prévu 
une participation sur place à des actions vers les habitants ''Hors les murs'' : cafés, école, marché, ateliers parents-enfants, rencontre 
PRE etc. Des séjours de vacances seront proposés : de 1 ou 2 semaines, en Bretagne ou sur tout le grand Ouest, principalement en 
été mais aussi au printemps et en automne. Des séjours pour personnes seules sont aussi possibles. 
 
Durant le séjour :  
Accueil et accompagnement sur place par des équipes de bénévoles formées, moments de convivialité et sorties  
 
Au retour des vacances : 
Un organisme extérieur réalise une enquête de satisfaction. Elle vise à donner la parole aux familles et aux personnes seules, à 
recueillir leur avis sur la façon dont s’est passé leur séjour et, au-delà du confort matériel, à apprécier le bénéfice des moments, sur le 
plan individuel et au sein des familles. 

 
Indicateurs d’évaluation : 
Évaluation qualitative : 

 Enquête de satisfaction en ligne  
 Journées/rencontres conviviales de retour sur les vacances 

 
Evaluation quantitative : 

 Nombre de familles accompagnées 
 Nombre de familles ayant réalisé le départ en vacances 
 Répartition des familles sur le territoire d'action 

 

Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 61 000 € 

Financements 

Crédits Politique de la Ville CAF 
(droit commun) Département GMVA  

Contributions 
volontaires 

Autres 
Ville Etat 

 2 000 € 22 000 € 5 000 € 3 000 € 7 000 € 22 000 € 
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Axe stratégique 
Valoriser et appuyer les parents dans leur rôle éducatif 

Objectif opérationnel 
Développer les espaces d’écoute et de paroles 

 

Parentalité et lien social à Kercado 
 

Porteur du projet : ASSOCIATION MINE DE RIEN 
 

Personne chargée de l’action 
ROCHETTE Arnaud Fonction : Co-Président Tel : 09 81 49 39 14 Courriel : mdrkercado@gmail.com 

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Favoriser le lien social  
Soutenir la vie associative ☒  
Soutenir les initiatives habitants ☒  
Favoriser l’aller vers, le hors les murs ☒  
Renforcer la communication ☒  
Développer les solidarités ☒  

Soutenir la fonction parentale  
Renforcer l’accompagnement des familles ☒  

Favoriser l’inclusion des publics éloignés  
Favoriser l’inclusion des publics invisibles 
ou éloignés 

☒  

Soutenir les populations d’origine 
étrangère 

☒  

Promouvoir la pratique du numérique ☒  
   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☐ + Vannes : ☐ 
BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui   
 
Evaluation qualitative :  
Activité conseiller numérique (454 accompagnements enregistrés et 6 ateliers collectifs) 
15 ateliers parentalité, 15 ateliers lien social, 12 ateliers autour de la citoyenneté, de l’aide d’urgence, de l’insertion professionnelle 
 
Nouvelle perspective : L’année 2023 verra un renouvellement du contrat Adulte-Relais au premier semestre, ce qui va limiter la mise 
en œuvre de certaines actions en raison de l’intégration de ce nouveau salarié et du temps d’accompagnement de la part des bénévoles 
à son installation. 
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Permettre le lien social par la proposition d’un programme d’action et d’activités à l’attention des familles résidant sur le 
quartier de Kercado. 
 
Objectif(s) :  
- Accompagner les parents dans la fonction parentale 
- Animer un lieu d’accueil, d’écoute, d’échanges et d’accompagnement 
- Développer au niveau de la famille le vivre ensemble 
- Favoriser l’accès au numérique, permettre un accompagnement, réduire l’exclusion sociale 
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Mise en œuvre : 1er janvier au 31 décembre 2023 
 
Des activités semblables à 2022 regroupées en pôle : parentalité, lien social, citoyenneté et insertion professionnelle avec des temps 
parents/enfants, des temps d’échanges et de partage hors les murs, des activités de loisirs, de l’incitation au sport, des séjours ou 
sorties culturelles, du théâtre forum…  
 
Nouveautés :  
- Mise en place de la méthode « DPA » Développement du Pouvoir d’Agir, en lien avec les équipes et acteurs de terrain (notamment 

du groupe de travail « mobilisation des habitants » de l’équipe pluridisciplinaire de Kercado) et des parents volontaires dans 
l’appropriation des activités afin d’accroitre l’implication des habitants. 

- Développer la fonction réflexive parentale avec :  
o Des vidéos documentaires collaboratives (les activités hors les murs, le théâtre forum, la batukado, certaines sorties) 
o Impliquer davantage les parents dans les animations hors les murs 
o Organiser des temps d’éducation à l’image, aux discours audiovisuels et d’éducation aux débats afin d’aborder les 

questions relatives à l’esprit critique. 
 

Indicateurs d’évaluation :  
- Nombre de bénéficiaires 
- Nombre d’actions mises en place 
- Indicateurs spécifiques sur le niveau de satisfaction, mise en pratique, autonomisation 
 

Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 162 529 € 

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville CAF 
(droit commun) Département 

Contributions 
volontaires 

Autres 
Ville Etat CAF 

5 000 € 5 000 € 4 000 € 8 000 € 2 500 € 93 500 € 44 529 € 
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Axe stratégique 
Soutenir la fonction parentale 

Objectif opérationnel 
Valoriser les parents dans leur rôle éducatif 

 

Accueil mère-enfant 
 

Porteur du projet : Croix-Rouge Française 
 

Personne chargée de l’action 
Colette MERGEL Fonction : responsable Tel : 02 97 42 75 55 Courriel : ul.vannes@croix-rouge.fr 

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☒ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☐ 

G1 
   

Favoriser le lien social  
Soutenir la vie associative ☒  
Soutenir les initiatives habitants ☐  
Favoriser l’aller vers, le hors les murs ☐  
Renforcer la communication ☐  
Développer les solidarités ☒  

Soutenir la fonction parentale  
Renforcer l’accompagnement des familles ☒  

Favoriser l’inclusion des publics éloignés  
Favoriser l’inclusion des publics invisibles 
ou éloignés 

☐  

Soutenir les populations d’origine 
étrangère 

☐  

Promouvoir la pratique du numérique ☐  
   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☒ 
 
BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative : 134 familles pour 152 enfants sont concernées. 31 familles des QPV sont accompagnées. Sur l’année 2022, 
ce sont 1 103 paquets de couches et 532 boîtes de lait qui ont été distribués. De plus, l’association a fait le choix de financer dans la 
durée l’alimentation de l’enfant en achetant du lait de croissance.   
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Venir en aide aux mères et pères de famille en grande précarité, de toutes origines culturelles, sociales et professionnelles 
de plus en plus diverses et sous différentes formes. 
 
Objectif(s) :  

- Aides ponctuelles (couches, lait, produits d’hygiène, vêtements, matériel de puériculture…) 
- Distribution de tickets services (alimentaire et énergie) à la demande des travailleurs sociaux 
- Aides financières suite à l’orientation d’un travailleur social 

 
Période de réalisation : du 01/01/2023 au 31/12/2023 
Depuis 2022, 3 médecins ont rejoint les effectifs et assurent des consultations médicales gratuites, les mercredi et vendredi. Un 
partenariat avec la sage-femme de l'Amisep permet d'assurer des suivis gynécologiques. 
Les rendez-vous durent 30 minutes ce qui permet d’améliorer considérablement les échanges.  
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Indicateurs d’évaluation : 
 

- Nombre de rendez-vous prévus / honorés 
- Nombre de distributions réalisées : couches, lait, protections périodiques, matériel de puériculture 
- Nombre de consultations avec le médecin 

 

Public ciblé :  Tout public ☐  16/17 ans : ☒ 18/25 ans : ☒ 26/64 ans : ☒ 
 
Coût de l’action : 43 860 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville CAF 
(droit commun) 

Département 
Ressources 

propres 
Autres 

Ville Etat CAF 

 3 000 € 1 000 € 2 360 € 10 000 € 21 200 € 6 300 € 
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Axe stratégique 
Soutenir la fonction parentale 

Objectif opérationnel 
Valoriser les parents dans leur rôle éducatif 

 

Les p’tits dégourdis de Ménimur 
 

Porteur du projet : AMPER 
 

Personne chargée de l’action 
LE BERRE Kristelle Fonction : TISF Tel : 06 31 49 46 76 Courriel : kristelle.leberre@amper-asso.fr  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Favoriser le lien social  
Soutenir la vie associative ☒  
Soutenir les initiatives habitants ☐  
Favoriser l’aller vers, le hors les murs ☒  
Renforcer la communication ☐  
Développer les solidarités ☒  

Soutenir la fonction parentale  
Renforcer l’accompagnement des familles ☒  

Favoriser l’inclusion des publics éloignés  
Favoriser l’inclusion des publics invisibles 
ou éloignés 

☐  

Soutenir les populations d’origine 
étrangère 

☐  

Promouvoir la pratique du numérique ☐  
   

QPV concernés : Kercado : ☐ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 
 
BILAN 2022 : 
  
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative : 21 ateliers réalisés – Participation de 25 familles – 29 adultes – 38 enfants dont 26 âgés de 2 à 6 ans  
11 enfants de + 6 ans lors des vacances scolaires 
 
Nouvelle(s) perspective(s) : Mise en place d’un week-end en famille 
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : Le projet émane initialement de plusieurs constats fait par les TISF d’AMPER lors des interventions au domicile dans le 
quartier de Ménimur ainsi que par les retours de certaines familles auprès de la CESF et du centre social. Il est constaté la difficulté 
des parents à proposer des activités manuelles, des jeux d’éveil au domicile mais également le manque leur confiance à faire des 
sorties à l’extérieur avec leurs enfants. 
 
Finalité : Créer du lien, favoriser des temps parents-enfants 
 
Objectif(s) :  

- Favoriser l’échange entre les parents et leurs enfants 
- Accompagner les parents dans leur fonction parentale 
- Créer du lien social 
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Mise en œuvre : du 01/01/2023 au 31/12/2023 
Proposition d’ateliers de 2 h deux fois par mois le mercredi matin au centre socioculturel Henri Matisse (activités manuelles, sorties…) 
pour les enfants de 2 à 6 ans et un atelier pour les enfants plus âgés mis en place depuis les vacances de la Toussaint afin que la 
fratrie puisse participer. 

 
Départ en week-end : Organisation d’un départ en week-end avec les familles le 15/16 avril. L’objectif est de déconstruire les 
représentations sur les vacances et les loisirs, permettre aux familles de partager un moment de loisirs ensemble,et à long terme 
qu’elles aient l’envie de partir en vacances. 

 
Indicateurs d’évaluation : 

- Fiche d’inscription et de présence 
- Participation et retour des parents pendant les ateliers 
- Régularité des familles 
- Evolution du lien parents/enfants 

 

Public ciblé :  Tout public ☐ 0/5 ans : ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☒ 26/64 ans : ☒ 
 
Coût de l’action : 16 500€ 

 

 
Financements 

Crédits Politique de la Ville Contributions 
volontaires 

Autres 
Ville Etat 

5 000 € 3 000 € 6 000 € 2 500 € 
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Axe stratégique 
Soutenir les initiatives portés par les acteurs du quartier 

Objectif opérationnel 
Soutenir les projets habitants 

 

Fonds de Participations des Habitants  
 

Porteur du projet : Ville de Vannes – Développement Social Urbain 
 

Personne chargée de l’action :  
Yann CLOAREC        Fonction : Chef de projet        Tel : 02 97 01 67 21    Courriel : yann.cloarec@mairie-vannes.fr 

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Favoriser le lien social  
Soutenir la vie associative ☐  
Soutenir les initiatives habitants ☒  
Favoriser l’aller vers, le hors les murs ☐  
Renforcer la communication ☐  
Développer les solidarités ☐  

Soutenir la fonction parentale  
Renforcer l’accompagnement des familles ☐  

Favoriser l’inclusion des publics éloignés  
Favoriser l’inclusion des publics invisibles ou 
éloignés 

☒  

Soutenir les populations d’origine étrangère ☐  
Promouvoir la pratique du numérique ☐  

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

BILAN 2022 : 
 
Réalisation : Oui 
Indicateurs : 150 personnes touchées  
 
Evaluation qualitative : Après une année blanche en 2021 en raison du contexte sanitaire, l’action a pu avoir lieu en 2022. Deux 
projets ont été déposés. Le premier projet : une fête d’école sur le quartier de Kercado avec pour but de nouer et renforcer les liens 
des parents et avec l’école. Le second projet issu d’un collectif d’habitant : un jardin partagé sur Ménimur. Celui-ci a pour objectif de 
faire découvrir les bienfaits d’une alimentation saine, ainsi que de produire ses propres fruits et légumes et de promouvoir une 
agriculture biologique et traditionnelle dans un cadre urbain.  
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Favoriser la mise en place de petits projets de proximité par les habitants et les associations ainsi que d’associer les conseils 
citoyens dans le processus de choix des actions retenues pour obtenir un financement.  
 
Objectif(s) : Financement des projets d’animation (fêtes, repas de quartier, manifestations sportives, …), mais aussi achat de matériel 
pour la mise en place d’animation. Ces actions doivent être portées par des groupes d’habitants, des associations des quartiers 
prioritaires.  
 
Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023.  
La commission est composée de 7 membres : La déléguée du Préfet, un élu de la Ville de Vannes ainsi que le chef du service du 
Développement Social Urbain, 2 membres du conseil citoyen de Kercado et 2 membres du conseil citoyen de Ménimur.  
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Indicateurs d’évaluation :  
 

- Nombre de projets proposés 
- Nombre de projets retenus 
- Mobilisation des conseils citoyens 
- Nombre de projets réalisés 
- Nombre d’habitants touchés 

 

Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 3 000 €  

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville 

Ville Etat 

1 500 € 1 500 € 
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Axe stratégique 
Soutenir les initiatives portées par les acteurs du quartier 

Objectif opérationnel 
Développer les lieux de paroles des habitants 

 

Conseils Citoyens 
 

Porteur du projet : Ville de Vannes – Développement Social Urbain 
 

Personne chargée de l’action :                                                                        
Yann CLOAREC        Fonction : Chef de projet Tel : 02 97 01 67 21 Courriel : yann.cloarec@mairie-vannes.fr  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☒ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☐ 

G1 
   

Favoriser le lien social  
Soutenir la vie associative ☐  

Soutenir les initiatives habitants ☒  
Favoriser l’aller vers, le hors les murs ☐  
Renforcer la communication ☐  
Développer les solidarités ☐  

Soutenir la fonction parentale  
Renforcer l’accompagnement des familles ☐  

Favoriser l’inclusion des publics éloignés  
Favoriser l’inclusion des publics invisibles ou 
éloignés 

☒  

Soutenir les populations d’origine étrangère ☐  
Promouvoir la pratique du numérique ☐  

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui   
 
Evaluation qualitative : Durant l’année 2022, 2 projets ont été subventionnés (1 sur le quartier de Ménimur et 1 sur Kercado en 
plusieurs parties).  
Sur Ménimur : un spectacle de Noël.  
Sur Kercado : différents clips vidéos dans le but de montrer la vie sur le quartier.  
La réalisation de ces actions, correspond aux objectifs fixés par les conseils citoyens, qui permet une revalorisation de l’identité et de 
l’image de leur quartier.  
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Les conseils citoyens ont pour vocation d’associer les habitants des quartiers prioritaires à l’élaboration et au suivi du contrat 
de ville. 
 
Objectif(s) : Soutenir les démarches participatives des membres des conseils citoyens. 
 
Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023 
Le conseil citoyen est un collège d’habitants constitué à parité de femmes et d’hommes et d’un collège d’associations et acteurs locaux. 
Les membres des conseils citoyens se réunissent au moins trois fois par an en réunions plénières. Des groupes de travail thématiques 
sont également mis en place. Le conseil citoyen est une instance d’information réciproque entre les habitants et les élus. Ces derniers 
sont également force de proposition pour monter et développer des actions pour le quartier.  
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Indicateurs d’évaluation :  
- Assiduité des habitants aux conseils 
- Participation des conseils aux différentes instances de la politique de la ville 
- Propositions d’actions 

 

Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 4 000 €  

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville 

Ville Etat 

2 000 € 2 000 € 
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Axe stratégique 
Soutenir la vie associative 

Objectif opérationnel 
Favoriser les initiatives des habitants 

 

Kercado et Ménimur aux Jeux Olympiques : « Le Paris de 2024 » 
 

Porteur du projet : Les cuisiniers solidaires 
 

Personne chargée de l’action 
Elise LE MERCIER Fonction : Chargée de 

développement 
Tel : 06 58 95 95 22 Courriel : partenariat@les-cuisiniers-solidaires.fr  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☐ 

G1 
   

Favoriser le lien social  
Soutenir la vie associative ☐  
Soutenir les initiatives habitants ☒  
Favoriser l’aller vers, le hors les murs ☒  
Renforcer la communication ☒  
Développer les solidarités ☒  

Soutenir la fonction parentale  
Renforcer l’accompagnement des familles ☒  

Favoriser l’inclusion des publics éloignés  
Favoriser l’inclusion des publics invisibles 
ou éloignés 

☒  

Soutenir les populations d’origine 
étrangère 

☐  

Promouvoir la pratique du numérique ☐  
   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 
BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative :  
 
40 habitants dont 30 des quartiers prioritaires : 15 hommes, 25 femmes. 8 jeunes des QPV pourront se déplacer aux Jeux Olympiques. 
  
En 2022, l’objectif du projet était de réaliser une étude de faisabilité, pour en dégager les forces et les faiblesses et lever les points 
d’ombre. Pour la réaliser, plusieurs rencontres et échanges ont eu lieu (services de l’État, le DSU, la Mission Locale, plateforme ESS 
2024, département du Morbihan, Groupe Néo 56, Pole Emploi, Sauvegarde 56, …).  
La conclusion de cette étude a démontré que tous les feux étaient au vert : 
- les parties prenantes soutiennent le projet et sont en accord avec les grands principes  
- le plan de financement promet un projet viable et pérenne 
- les contrats d’insertion sont pris en charge par le Groupe Néo 56  
 
En parallèle de cette étude de faisabilité et des rencontres qui en ont découlées, des ateliers de découverte des métiers de la 
restauration ont été organisés. Un chef de cuisine a présenté son métier aux participants, leur a proposé de préparer un repas partagé. 
Ces deux ateliers ont eu lieu au mois d’août.  
Concernant la préparation du séjour aux Jeux Olympiques, l’association a rencontré à plusieurs reprises l’antenne départementale du 
Secours Populaire Français, mais aussi des responsables nationaux. Ces rencontres ont permis d’aboutir à un accord de la structure 
pour accueillir l’équipe des Cuisiniers Solidaires sur la plateforme logistique du Secours Populaire Français. 
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PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : Les Jeux Olympiques, qui représentent le plus grand évènement sportif au monde, auront lieu en France en 2024 : 50 000 
bénévoles et organisateurs, 20 000 journalistes et 16 000 athlètes. 
 
Durant toute la durée de l’évènement, 15 millions de repas seront servis (60 000 repas/jour) et 330 tonnes de fruits et légumes seront 
utilisés. La volonté du comité d’organisation « Paris 2024 » est de rendre ces jeux plus durables, plus solidaires, plus inclusifs par la 
mise en place de dispositifs de lutte contre le gaspillage alimentaire. 
 
Les cuisiniers solidaires souhaitent s’investir et proposer des solutions au comité. La plateforme « ESS 2024 » a été mise en place et 
constitue la passerelle entre les organisateurs des JO et le monde de l’économie sociale et solidaire. Les cuisiniers solidaires ont 
commencé leur participation à ces jeux et en assistant à des rencontres qui ont eu lieu dès 2019. 
 
Finalité : Les Cuisiniers Solidaires veulent emmener des jeunes des quartiers de Ménimur et Kercado sur le site du village olympique 
et leur proposer des ateliers de récupération de produits non utilisés par les services de restauration de l’évènement. En amont, ils 
seront formés à la restauration et à la logistique. 
 
Objectif(s) :  
 

- Mettre en lumière les métiers de la restauration et de la logistique 
- Permettre à des jeunes d’intégrer des parcours d’insertion et de rentrer en emploi 
- Intégrer des habitants de Ménimur et Kercado dans l’évènement des JO 
- Permettre à des jeunes des QPV de se rendre aux Jeux Olympiques de Paris 2024 
- Proposer tout au long de la préparation à cet évènement des ateliers autour des thèmes bien-manger 
- Proposer des recettes à bases d’invendus 
- S’associer avec un ensemble d’acteurs et créer une synergie autour d’un évènement majeur 
- Valoriser les parties prenantes de l’évènement autour de la participation vannetaise à cet évènement international 

 

Mise en œuvre : 01/01/2023 au 31/12/2023 
Pour cette année 2023, sont prévus :  

- Le repérage et l’accompagnement des jeunes dans des parcours d’insertion en les mettant en relation avec le Groupe Néo56 
- Organisation d’ateliers « découverte des métiers de la restauration », et « découverte des métiers de la logistique » et 

« découverte de l’insertion » 
- Réunion et échange avec le Secours Populaire Français afin d’accueillir les jeunes du projet sur la plateforme logistique de 

sa structure 
- Mise en place de réunions avec les différents acteurs du projet 

 
Indicateurs d’évaluation : 

 
- Nombre de jeunes intégrant un parcours d’insertion  
- Nombre de jeunes intéressés par le projet  
- Nombre d’ateliers de repérage menés 
 

Public ciblé :  Tout public ☐  16/17 ans : ☒ 18/25 ans : ☒ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 11 200,00 € 

Financements 

Crédits Politique de la Ville Contributions 
volontaires 

Autres 
Ville Etat CAF 

3 000 € 500 € 500 € 500 € 6 700 € 
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Axe stratégique 
Soutenir la vie associative 

Objectif opérationnel 
Développer les solidarités 

 

Épicerie Solidaire 
 

Porteur du projet : Association Morbihannaise d’Insertion Sociale et Professionnelle AMISEP 
 

Personne chargée de l’action 
Nicole TOUZE Fonction : Directrice Tel : 02 97 40 69 79  Courriel : nicole.touze@amisep.fr  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☒ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☐ 

G1 
   

Favoriser le lien social  
Soutenir la vie associative ☒  
Soutenir les initiatives habitants ☒  
Favoriser l’aller vers, le hors les murs ☐  
Renforcer la communication ☐  
Développer les solidarités ☒  

Soutenir la fonction parentale  
Renforcer l’accompagnement des familles ☒  

Favoriser l’inclusion des publics éloignés  
Favoriser l’inclusion des publics invisibles 
ou éloignés 

☒  

Soutenir les populations d’origine 
étrangère 

☒  

Promouvoir la pratique du numérique ☐  
   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☒ 
BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative : 3 363 bénéficiaires (69 foyers de Kercado et 105 foyers de Ménimur). Différentes actions réalisées en 
2022 :  
- Participation au concours de cuisine de la Banque Alimentaire 
- Porte ouverte de l'Epicerie Solidaire 
- Formation des salariés et des bénévoles au repérage de l'illettrisme 
- Débat public sur la précarité alimentaire  
- Action de sensibilisation à la consommation d’énergie avec EDF 
- Enquête de satisfaction auprès des clients avec l'appui de la représentante des clients 
- Atelier cuisine avec le centre social Henri Matisse+ les cuisiniers solidaires 
- Atelier cuisine avec le centre social Rohan  
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 : 
 
Finalité : Favoriser l'inclusion et améliorer la prévention et l'accès aux soins par l'éducation nutritionnelle et par des actions de santé 
 
Objectif(s) : L'épicerie propose à toute personne en situation de précarité ou de difficultés financières une offre de service regroupant 
sur un même site 3 actions :  

- Soutien alimentaire à moindre coût,  
- Accompagnement à l'éducation nutritionnelle  
- Accès aux soins, insertion professionnelle. 
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Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023 
 
L’Epicerie Solidaire s’adresse aux personnes situées sur le territoire de GMVA. Les locaux de l’épicerie solidaire sont situés dans le 
quartier de Ménimur. L’épicerie fonctionne telle une supérette, les achats se font en libre-service, 5 jours par semaine. 
 
Des actions partenariales sont également mises en place :  
 

- La CESF de l'Epicerie est détachée pour participer aux actions et projets sur le quartier : en 2023, nous souhaitons poursuivre 
l’Atelier cuisine avec le centre social Henri Matisse et les cuisiniers solidaires. Les échanges entre les acteurs ont révélé la 
difficulté pour certaines personnes à manger sainement, à cuisiner avec un petit budget.  
 

- Des actions de prévention et d’accès aux soins au sein de l’Epicerie via son Point Santé Mobile. L'équipe est constituée de 2 
infirmiers, 1 médecin, 1 psychologue qui pratique « l'aller vers ». Il pourra s'agir soit de temps individuel, soit collectif et en 
partenariat avec le Relais Prévention Santé. 

 
- Des chantiers d'insertion adossés à l’Epicerie : des passerelles sont organisées pour permettre aux clients intéressés par les 

métiers du commerce (hôtesse de caisse, gestion des stocks, mise en rayon) d'intégrer le chantier. Cette action sera 
également renouvelée en 2023. 

 
Indicateurs d’évaluation : 

- Nombre de bénéficiaires dans les QPV 
- Nombre de participants aux ateliers collectifs 

 

Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 224 699 € 

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville Ville 
(droit commun) 

Etat 
(droit commun) Département GMVA Autres 

Ville Etat 

 4 800 € 10 000 € 10 000 € 20 000 € 63 000 € 116 899 € 
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Axe stratégique 
Soutenir les initiatives portées par les acteurs du quartier 

Objectif opérationnel 
Développer les solidarités 

 

Développement d’animations sur le quartier de Kercado                                      Nouvelle action 

 

Porteur du projet : LES CUISINIERS SOLIDAIRES 
 

Personne chargée de l’action 
LE MERCIER Elise Fonction : chargée de 

développement 
Tel : 06 58 95 95 22 Courriel : partenariat@les-cuisiniers-solidaires.fr  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Favoriser le lien social  
Soutenir la vie associative ☒  
Soutenir les initiatives habitants ☐  
Favoriser l’aller vers, le hors les murs ☒  
Renforcer la communication ☐  
Développer les solidarités ☒  

Soutenir la fonction parentale  
Renforcer l’accompagnement des familles ☐  

Favoriser l’inclusion des publics éloignés  
Favoriser l’inclusion des publics invisibles 
ou éloignés 

☐  

Soutenir les populations d’origine 
étrangère 

☐  

Promouvoir la pratique du numérique ☐  
   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☐ + Vannes : ☐ 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constat : L’association œuvre pour sensibiliser au gaspillage alimentaire à travers différentes actions, notamment dans les quartiers. 
Grâce à la mise à disposition d’un logement au sein du quartier de Kercado, par le bailleur Morbihan Habitat, l’association pourra 
mettre en œuvre différents ateliers à destination des habitants sans être dépendante des équipements des centres sociaux.  

 
Finalité : Œuvrer pour un accès à l’alimentation à tous de manière égale. 
 
Objectif(s) :  

- Faciliter la sensibilisation au gaspillage alimentaire grâce à un équipement professionnel 
- Déployer les actions de l’association sur le quartier de Kercado 
- Développer le réseau d’acteurs sur le territoire de Kercado 
- Développer un nouveau local à Kercado, identifiable et connu des habitants 
- Apprendre à préparer un repas sain, équilibré, peu coûteux et rapide pour le déjeuner 
- Partager des moments conviviaux autour de la préparation du repas 
- Faire découvrir des recettes « anti-gaspi » et saines 

 
Mise en œuvre : du 01/04/2023 au 31/12/2023  
Par le biais de ce nouveau logement sur Kercado, l’association pourra accentuer ses relations avec les autres acteurs du quartier. La 
mise en place d’actions sera inspirée de ce qui a été fait au préalable sur le quartier de Ménimur. Ainsi, des ateliers cuisine autour de 
différentes thématiques seront organisés. Le local permettra également aux bénévoles, habitants du quartier et adhérents de se 
retrouver à l’occasion de divers moments de convivialité.  
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Il est prévu de tenir deux permanences par semaine afin d’accueillir les nouveaux bénévoles. Une moyenne de deux ateliers par 
semaine sera organisée L’ouverture de cette seconde antenne a vocation à sensibiliser de nouveaux habitants du quartier de Kercado 
à l’anti-gaspillage et aux gestes éco-citoyens.  
 
Indicateurs d’évaluation : 

- Nombre de familles accueillies sur les ateliers 
- Nombre d’enfants accompagnés sur les temps du midi 
- Nombre d’ateliers conduits 

 

Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action :  9 000 €  

  

Financements 

Crédits Politique de la Ville 
Autres 

Ville Etat CAF 

 3 000 € 1 000 € 5 000 € 
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Engagement des jeunes 
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Axe stratégique 
Renforcer la prévention primaire 

Objectif opérationnel 
Développer les actions en direction des publics les plus jeunes 

 

Argent de poche 
 

Porteur du projet : Ville de Vannes – Service Animation Sociale et Prévention 
 

Personne chargée de l’action :                                            
Pascale GUIRRIEC Fonction : Directrice de la Vie Locale Tel : 02.97.01.61.52 Courrier : pascale.guirriec@mairie-vannes.fr  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Favoriser l’engagement des jeunes  

Engagement citoyen favorisant l’expression, le 
débat ☐ 

 

Promouvoir la mobilité internationale et le 
service civique ☐ 

 

Favoriser l’insertion et la mobilité ☒  

Favoriser l’implication aux instances 
participatives ☐ 

 

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☒ 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui 
 
Evaluation qualitative : Au cours de l’année 2022, l’action a touché 99 jeunes (36 du quartier de Kercado, 42 de Ménimur et 21 
d’autres secteurs de la ville). Au total, 183 chantiers ont été réalisés : distribution de dépliants et journaux de quartier, ramassage de 
papiers, peinture, travaux extérieurs ainsi que des chantiers exceptionnels en lien avec des structures municipales. L’action est ouverte 
aux jeunes de 16 à 21 ans, la tranche d’âge la plus représenté est celle des 16-17 ans avec 76 jeunes.  
Il apparaît que les jeunes de 14/15 ans souhaiteraient pouvoir bénéficier du dispositif. L’indemnisation est fixée à 15€/jour/jeune, 
nombre d’entre eux souhaiteraient qu’elle soit revalorisée.   
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : L’action consiste à proposer aux jeunes âgés de 16 à 21 ans révolus, de réaliser des chantiers sur le territoire communal en 
contrepartie d’une rétribution financière de 15€/jour/jeune. Le dispositif constitue une opportunité pour les jeunes des quartiers 
prioritaires d’effectuer des petits chantiers de proximité à l’occasion de leur temps libre. 
 
Objectif(s) :  
- Permettre à des jeunes des quartiers prioritaires de la ville de gagner leur « argent de poche » afin de réaliser leurs projets 

personnels ou collectifs. 
- Impliquer les jeunes dans l’amélioration de leur cadre de vie. 
- Valoriser l’image des jeunes aux yeux des adultes. 
 
Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023 
L’inscription se fait auprès des centres sociaux, les chantiers se déroulent régulièrement les mercredis, samedis ainsi que pendant les 
vacances scolaires. Ces chantiers de proximité doivent participer à l’amélioration du cadre de vie et être utiles à la collectivité : 
entretiens d’espaces verts, nettoyage des abords des bâtiments ou de locaux, petits travaux de peinture, réalisation d’activités 
artistiques, distribution et affichage d’information d’utilité sociale.  
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Indicateurs d’évaluation : 
- Nombre de jeunes, fréquences de participation, nombre de chantiers, répartition par sexe/âge 
- Echange avec les jeunes sur leur degré de satisfaction 
- Implication bénévole des jeunes dans le cadre des animations de quartier. 
 

Public ciblé :  Tout public ☐  16/17 ans : ☒ 18/25 ans : ☒ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 61 600 €    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville Ville 
(droit commun) Autres 

Ville Etat CAF 

 
 

5 000 € 4 000 € 49 600 € 3 000 € 
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Axe stratégique 
Lutter contre les freins à l’emploi 

Objectif opérationnel 
Favoriser la mobilité  

 

Bourse au permis de conduire 
 

Porteur du projet : Ville de Vannes – Développement Social Urbain 
 

Personne chargée de l’action :                   
Audrey DUVAL  Fonction : Assistante Administrative   Tel : 02.97.01.67.20  Courriel : audrey.duval@mairie-vannes.fr   

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Favoriser l’engagement des jeunes  
Engagement citoyen favorisant l’expression, 
le débat ☐ 

 

Promouvoir la mobilité internationale et le 
service civique ☐ 

 

Favoriser l’insertion et la mobilité ☒  

Favoriser l’implication aux instances 
participatives ☐ 

 

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☒ 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : En partie 
 
Evaluation qualitative : 5 bourses au permis ont étés attribuées en 2022. 3 hommes et 2 femmes dont 2 résident en quartiers 
prioritaires.  
 
Nouvelle(s) perspective(s) : Un article de presse ainsi qu’une refonte du règlement sont envisagés afin de remobiliser le public vers 
ce dispositif 
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : Ce dispositif, vient en complément de plusieurs dispositifs existants comme l’auto-école sociale, le prêt de scooter. Une 
convention avec les auto-écoles de la ville de Vannes a été signée afin d’obtenir leur approbation pour l’accueil de ces jeunes boursiers 
dans leur structure.  
 
Finalité : Le principe du dispositif est de financer une partie du coût du permis de conduire à hauteur de 600€ en contrepartie de 50 
heures de bénévolat dans une association ou un service municipal.  
 
Objectif(s) : L’objectif de cette bourse est de faciliter l’accès à l’emploi et ou la formation professionnelle des jeunes vannetais de  
17 à 25 ans luttant contre les freins à l’emploi et les problèmes de mobilité. 
 
Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023 
Les conditions pour obtenir la bourse sont :  

- Avoir entre 17 et 25 ans 
- Résider sur la commune de Vannes depuis plus de deux ans 
- Être inscrit dans une démarche d’insertion (recherche d’emploi, stage, formation) 
- Ne pas disposer de revenu suffisant pour financer la totalité du permis de conduire 
- Être prêt à s’impliquer et s’engager dans une activité d’intérêt collectif.  
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Indicateurs d’évaluation :  
 

- Nombre de bourses au permis accordées 
- Nombre d’épreuves théoriques et pratiques obtenues 
- Implication des jeunes dans les structures d’accueil 

 
Public ciblé :  Tout public ☐  16/17 ans : ☒ 18/25 ans : ☒ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 12 000 € 

 

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville 
Autres 

Ville Etat 

9 200 € 800 € 2 000 € 
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Intégration 
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Axe stratégique 
Favoriser l’intégration des personnes d’origine étrangère 

Objectif opérationnel 
Apprentissage de la langue française 

 

Apprentissage du FLI et alphabétisation 
 

Porteur du projet : CENTRE DE LANGUE ET D’ACTION SOCIALE 
 

Personne chargée de l’action 
FURIC Marie-Thérèse Fonction : Présidente Tel : 02 97 47 44 47 Courriel : cleas.vannes@gmail.com  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☒ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☐ 

G1 
   

Favoriser le lien social  
Soutenir la vie associative ☒  
Soutenir les initiatives habitants ☐  
Favoriser l’aller vers, le hors les murs ☐  
Renforcer la communication ☐  
Développer les solidarités ☒  

Soutenir la fonction parentale  
Renforcer l’accompagnement des familles ☒  

Favoriser l’inclusion des publics éloignés  
Favoriser l’inclusion des publics invisibles 
ou éloignés 

☒  

Soutenir les populations d’origine 
étrangère 

☒  

Promouvoir la pratique du numérique ☐  
Favoriser l’accès aux droits ☒  

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☒ 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative : Mise en place de 2 nouveaux ateliers en 2022 : code de la route et le français pour l’emploi, 63 cours ou 
ateliers par semaine au centre-ville et 19 cours hebdomadaires dans les quartiers et Séné, sont dispensés par une équipe de 70 
bénévoles environ à Vannes.  
L’année 2022, a été marquée par l’arrivée en France de personnes d’origine ukrainienne « en plusieurs vagues ». Cela a entraîné une 
augmentation considérable des inscriptions et évaluations.  
Depuis la rentrée de septembre 2022, ce sont 411 inscriptions qui ont été recensées. 72% des effectifs se retrouvent dans les « niveaux 
faibles » (A1.1 à A2). Le public reçu est encore peu ou pas scolarisé dans le pays d’origine.  
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Favoriser l’intégration des personnes d’origine étrangère accueillies par l’apprentissage de la langue française. 
 
Objectif(s) :  

 Promouvoir la pratique de la langue française pour des personnes en demande d’intégration 
 Aider les personnes à échanger avec d’autres et partager avec elles leurs pratiques culturelles 
 Faciliter leur vie en les menant progressivement à l’autonomie et l’aisance dans leurs démarches administratives 
 Découvrir les activités culturelles du quartier et participer aux différentes activités proposées par les centres sociaux 
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Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023 
 
L’action s’articule sous 4 thématiques  

1. Apprentissage du français ancré dans le concret de la vie quotidienne : FLE et FLI  
2. Accompagnement pour l’accès à l’emploi 
3. Découverte et connaissance de la Ville et du quartier pour être à l’aise dans l’environnement quotidien : informer et 

communiquer pour favoriser la participation aux activités de la commune ainsi que pour l’accès aux ressources dans les 
domaines de la santé, du droit et de l’emploi 

4. Favoriser l’accès à la culture  
 

Indicateurs d’évaluation : 
 

- Typologie du public 
- Assiduité aux cours 
- Passation d’examens officiels et taux de réussite 

 

Public ciblé :  Tout public ☐  16/17 ans : ☒ 18/25 ans : ☒ 26/64 ans : ☒ 
 
Coût de l’action : 142 843 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville Etat 
(droit commun) 

GMVA 
Ressources 

propres 
Contributions 

volontaires 
Autres 

Ville Etat CAF 

4 500 € 4 000 € 1 500 € 2 240 € 4 000 € 203 € 106 000 € 20 400 € 
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Axe stratégique 
Favoriser l’intégration des personnes d’origine étrangère 

Objectif opérationnel 
Accès au droit 

 

ASCEAP 
 

Porteur du projet : La Sauvegarde 56 
 

Personne chargée de l’action 
DELALEE Nolwenn Fonction : directrice du dispositif d’asile Tel : 06 78 46 12 62 Courriel : dildirection@sauvegarde56.org 

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Favoriser le lien social  
Soutenir la vie associative ☐  
Soutenir les initiatives habitants ☐  
Favoriser l’aller vers, le hors les murs ☐  
Renforcer la communication ☐  
Développer les solidarités ☐  

Soutenir la fonction parentale  
Renforcer l’accompagnement des familles ☐  

Favoriser l’inclusion des publics éloignés  
Favoriser l’inclusion des publics invisibles 
ou éloignés 

☒  

Soutenir les populations d’origine 
étrangère 

☒  

Promouvoir la pratique du numérique ☒  
Favoriser l’accès aux droits ☒  

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☒ 

 
BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative : Au 31 décembre 2022, pour les 896 contacts, la travailleuse sociale a pu recevoir 50% des personnes et 
répondre aux demandes à 35% par mail et 16% par téléphone. Ces demandes concernent autant d’accompagnements que des 
demandes d’informations. 
Les motifs des sollicitations sont les suivants : 
- 10% des demandes de Titre de séjour (carte de résident, Parent d’Enfant Français, CST pour raison de santé) 
- 1% pour des prises de rendez-vous 
- 1% pour des renseignements OQTF 
- 2% pour des demandes concernant la santé 
- 26% pour des demandes de rapprochement familial (réunification familiale ou regroupement familial) 
- 4% pour des demandes de renouvellement de CST 
- 34% des motifs concernent des régularisations (Parents d’Enfants Français, concernent la loi Valls, régularisations vie privée et 
familiale concernent des régularisations travail) 
- 17% des motifs concernent une aide administrative 
- 5% des demandes concernant la naturalisation  
 
Nouvelle(s) perspective(s) :  
Souhait de recrutement d’un juriste (0.35 ETP) 
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PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Répondre aux problématiques particulières du public ciblé afin de favoriser l’accès aux droits. 
 
Objectif(s) :  
 

- Accueil et écoute du public étranger 
- Identification des attentes et besoins des demandeurs 
- Apporter une information juridique sur les droits et devoirs en France 
- Accompagnement et soutien dans les démarches administratives 
- Orientation des personnes vers les services compétents et le cas échéant accompagnement physique dans leurs démarches 

 
Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023 
 
L’ASCEAP s’adresse à tout public d’origine étrangère (familles, personnes seules, couples ''mixtes'', mineurs isolés), résidant ou 
souhaitant s’installer en France de façon temporaire ou définitive, exception faite des primo-arrivants et des demandeurs d’asile 
accompagnés par d’autres services qui disposent de cette compétence. L’ASCEAP assure un soutien spécifique et technique tant 
dans les domaines juridique, administratif que social.  
 
L’ASCEAP est un lieu d’accueil reconnu au sein des services Majeurs Est (Dispositif Asile) pour favoriser l’accès aux droits dans un 
objectif d’insertion et d’intégration sur le territoire. Pour cela, le service agit en partenariat avec les administrations, les institutions et 
les associations sur le plan départemental. Ce service est également un lieu-ressource pour les professionnels de l’action sociale. 
 
Indicateurs d’évaluation : 
 

- Nombre de personnes reçues 
- Motifs des sollicitations 

 

Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 58 408€  

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville Etat 
(droit commun) 

CAF  
(droit commun) GMVA Autres 

Ville Etat 

4 000 € 3 000 € 14 408 € 16 000 € 3 000 €  18 000 € 
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Axe stratégique 
Favoriser l’intégration des personnes d’origine étrangère 

Objectif opérationnel 
Accès au droit 

 

Ateliers de causeries en langues                                                                                                           Nouvelle action  
 

Porteur du projet : ADOMTOM 
 

Personne chargée de l’action 
Eric CAO Fonction : Président Tel : 06 83 83 47 72 Courriel : eric.caohuu@gmail.com  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☒ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☐ 

G1 
   

Favoriser le lien social  
Soutenir la vie associative ☐  
Soutenir les initiatives habitants ☐  
Favoriser l’aller vers, le hors les murs ☐  
Renforcer la communication ☐  
Développer les solidarités ☐  

Soutenir la fonction parentale  
Renforcer l’accompagnement des familles ☐  

Favoriser l’inclusion des publics éloignés  
Favoriser l’inclusion des publics invisibles 
ou éloignés 

☒  

Soutenir les populations d’origine 
étrangère 

☒  

Promouvoir la pratique du numérique ☐  
Favoriser l’accès aux droits ☒  

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☒ 

  
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constat : Un certain nombre de publics migrants voit son insertion sociale et/ou professionnelle freinée par une incompréhension des 
attendus culturels de la société française, des institutions, des structures avec lesquelles elles ont vocation à être en lien pour leur 
intégration. 
 
Finalité : Favoriser l’intégration des publics migrants 
 
Objectif(s)  

 Facilitation de l’accès aux soins, à l’éducation, à la culture et à l’emploi d’un public immigré 
 Faciliter les relations entre les usagers et les services 
 Tendre vers l’égalité d’accès à ces services 

 
Mise en œuvre : du 15/05/2023 au 31/12/2023 
Ces ateliers sont destinés à valoriser la langue d’origine des familles par des échanges lors de groupe de parole avec un animateur 
connaissant bien la langue d’origine des familles et le français. Ce premier stage vise à :  

- Établir un vécu positif d’être locuteur d’une autre langue 
- Valoriser les richesses sémantiques de la langue d’origine. 
- Valoriser aux yeux des enfants la maîtrise d’une autre langue. 
- Faciliter l’apprentissage du français par un travail de traduction de concept culturel plutôt que la maîtrise directe d’un lexique 

opérationnel mais parfois vidé de son sens. 
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Les groupes seront composés de 5 à 10 locuteurs d’une même langue. L’atelier commencera par un tour de présentation, la parole 
sera libre et cela afin de faciliter l’usage ritualisé de la langue et le sens culturel de la présentation de soi à l’autre 
  
Après quelques séances avec le même groupe, des séances à thème seront organisées. Ces derniers seront choisis par le groupe 
lui-même (scolarité des enfants, santé, religion, laïcité, etc…).  
 
Les ateliers suivants sont donc co-animés par le médiateur interculturel et un intervenant volontaire, professionnel de la question 
retenue. L’intervenant accepte de ne pas être dans une posture magistrale mais d’échanger des « points de vue » et de chercher dans 
la langue et la culture de l’autre ce qui pourrait faire écho à son propos professionnel, dans un esprit de respect et d’enrichissement 
mutuel. 
 
Il s’agit de faire des allers-retours entre les deux langues pour les rendre mieux intelligibles par les protagonistes. 
 
Indicateurs d’évaluation : 

 Questionnaire à remplir par les participants et les intervenants avant et après l'action 
 Evaluation des compétences développées 
 Questionnaire de satisfaction 

 

Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 3 500 €  

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville 
GMVA 

Ville Etat 

1 150 € 1 200 € 1 150 € 
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Axe stratégique 
Créer des projets culturels participatifs dans les quartiers 

Objectif opérationnel 
Développer des animations culturelles 

 

Brass Band Citoyen  
 

Porteur du projet : Ville de Vannes 
 

Personne chargée de l’action 
ROUILLON Estelle Fonction : chargée de 

production évènementielle 
Tel : 02 97 01 62 37 Courriel : estelle.rouillon@mairie-vannes.fr  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Favoriser l’accès aux sports   
Soutenir les clubs sportifs ☐  
Renforcer le partenariat avec le service des 
sports 

☐  

Favoriser l’accès au sport pour les filles ☐  
Développer la pratique sportive ☐  
Action de sensibilisation et découverte ☐  

Favoriser l’accès à la culture  
Favoriser l’accès aux publics éloignés ☒  
Développer l’éducation artistique et culturelle ☒  
Développer l’intégration à travers la culture 
bretonne 

☐  

Soutenir et valoriser la création des habitants ☒  
Développer la lecture publique ☐  

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 
BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui   
 
Evaluation qualitative : 12 habitants participants à l’édition 2022 (8 hommes et 4 femmes). 7 souhaitent reconduire leur participation 
en 2023 
 
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :   
 
Constats : L’engouement et la bonne participation lors de la session 2022 amènent à poursuivre et à reprendre le projet pour 2023. 

 
Finalité : Initiation à la pratique collective d’un instrument 
 
Objectif(s) :  
 

- Promouvoir le jazz sous toutes ses formes pendant 4 jours 
- Permettre aux musiciens amateurs et débutants issus des quartiers de participer à une aventure humaine et musicale 
- Découvrir le jazz par la pratique d’instruments et générer de la cohésion sociale à travers la musique 
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Mise en œuvre : Du 02/01/2023 au 31/07/23 
 
Entre 10 et 15 personnes disposant d’affinités musicales, pratiquant un instrument ou non, seraient invitées à jouer ensemble lors de 
stages, de fêtes de quartiers, du festival, encadrées par des musiciens professionnels. Un parc d’instruments pourrait être mis à 
disposition durant toute la durée du projet. 
Lors du festival, des artistes de renommée internationale pourraient aussi intervenir au sein de groupes constitués par la participation 
à des master class. 
A l’issue du projet et si l’évolution du groupe le permet, ce brass band citoyen pourrait se produire dans les rues, les différents quartiers 
de Vannes, sur la grande scène des jardins des remparts, tout au long du festival de Jazz. 
Un enseignant et les locaux du conservatoire à rayonnement départemental sont mis à disposition pour que ce projet soit mené à bien. 
 
Indicateurs d’évaluation : 

- Intégration et participation des habitants  
- Initiation à la pratique collective d’un instrument 

 

Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 16 000€   

 

 

 

 

*Financement dans le cadre des Quartiers d’Été 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville Etat 
(droit commun) 

Ressources 
propres 

Autres 
Ville Etat 

 0 € * 5 000 € 6 000 € 5 000 € 
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Axe stratégique 
Créer des projets culturels artistiques dans les quartiers 

Objectif opérationnel 
Développer des animations culturelles 

 

Médiation du livre et de la lecture  
 

Porteur du projet : A FLEUR DE MOT 
 

Personne chargée de l’action 
Stéphanie PICAUD Fonction : Animatrice lecture Tel : 06 72 07 53 36 Courriel : lirepourtoi56@gmail.com  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☒ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☐ 

G1 
   

Favoriser l’accès au sport  
Soutenir les clubs sportifs ☐ 
Renforcer le partenariat avec le service des 
sports 

☐ 

Favoriser l’accès au sport pour les filles ☐ 
Développer la pratique sportive ☐ 
Action de sensibilisation et découverte ☐ 
Favoriser l’accès à la culture 

Favoriser l’accès aux publics éloignés ☒ 
Développer l’éducation artistique et culturelle ☒ 
Développer l’intégration à travers la culture 
bretonne 

☐ 

Soutenir et valoriser la création des habitants ☒ 
Développer la lecture publique ☒ 

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 
BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative : 23 interventions ont eu lieu en 2022 (12 à Kercado, 11 à Ménimur). Ces interventions ont touché 377 
personnes (124 hommes et 253 femmes). Les lectures vagabondes ont eu une belle fréquentation sur les deux quartiers. La régularité 
des interventions prodiguées par l’association a permis une plus grande assiduité des habitants sur ces temps..  
 
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Médiation du livre et de la lecture en quartiers prioritaires de la ville de Vannes 
 
Objectif(s) :  
 

 Transmettre le plaisir de lire et favoriser les échanges interculturels 
 Sensibiliser les familles à l’importance de lire des histoires à voix haute à leurs enfants 
 Faire découvrir les enjeux et l’intérêt des livres de littérature jeunesse dans le développement du langage 
 Prévention de l’illettrisme 
 Favoriser le lien entre les enfants et leurs parents 
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Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/223 
 
Il est proposé des lectures vagabondes pour les enfants de tout âge en présence des parents. Les animatrices sont à disposition et 
invitent les enfants et accompagnants à venir écouter une histoire et à feuilleter les albums. Les familles se posent le temps d’une 
histoire, une chanson, une comptine. Chaque enfant a la possibilité de choisir son livre et d’avoir une lecture à voix haute qui lui est 
destinée. Les lectures vagabondes ont lieu en extérieur, elles sont visibles de tous et pour tous. 
 
Programme des actions pour l’année 2023 :  
 
Ménimur :  

- Une animation « lectures vagabondes » a lieu le 1er mercredi de chaque mois de janvier à décembre 2023, à la médiathèque 
puis en extérieur au pied des immeubles. 

- Animation de la lecture avec les tout petits (0/3 ans) suite à une demande du centre social de Ménimur. 
 
Kercado :  

- Une animation « lectures vagabondes » a lieu un mercredi par mois de janvier à décembre 2023, à la médiathèque puis en 
extérieur au pied des immeubles des résidences Dunant, Kerarden, Armorique.  

- 2 Bibliothèques de rue aux vacances de printemps et d'automne sont également prévues, animées par la médiathèque et le 
centre socioculturel de Kercado 

 
Indicateurs d’évaluation : 
Eléments quantitatifs : 

 Nombre total d'enfants et de parents/accompagnants sensibilisés. 
  Nombre d'enfants en fonction du sexe et de la tranche d'âge (0-5 ans et plus de 5 ans). 

 
Eléments qualitatifs : 

 Compte rendu détaillé des observations après chaque séance  
 Organisation de réunion afin de faire le bilan de l’année et d’échanger sur les actions réalisées.  

 

Public ciblé :  0/5 ans ☒ 6/15  ans ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 

Coût de l’action :  5600 €  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville Contributions 
volontaires 

Autres 
Ville Etat CAF 

1 350 € 2 500 € 500 € 100 1 150 € 
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Axe stratégique 
Promouvoir l’éducation à l’image 

Objectif opérationnel 
Développer des actions et projets culturels 

 

Coup de projecteur sur le quartier                                                                           Nouvelle action 
 

Porteur du projet : Les artisans filmeurs 
 

Personne chargée de l’action 
Bernard SIROT Fonction : Responsable Tel : 06 64 05 64 52 Courriel : contact@artisansfilmeurs.fr  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Favoriser l’accès aux sports   
Soutenir les clubs sportifs ☐  
Renforcer le partenariat avec le service des 
sports 

☐  

Favoriser l’accès au sport pour les filles ☐  
Développer la pratique sportive ☐  
Action de sensibilisation et découverte ☐  

Favoriser l’accès à la culture  
Favoriser l’accès aux publics éloignés ☒  
Développer l’éducation artistique et culturelle ☒  
Développer l’intégration à travers la culture 
bretonne 

☐  

Soutenir et valoriser la création des habitants ☒  
Développer la lecture publique ☐  

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☐ + Vannes : ☒ 

 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Travailler avec les habitants des quartiers sur divers savoir-faire et techniques notamment numériques afin de stimuler l’envie 
de découverte et de création. 
Créer des moments d’échanges avec les habitants et parler de ses envies, frustrations et de la meilleure façon de « les mettre en 
boîte » par le biais de mises en scènes individuelles ou collectives 
 
Objectif(s) :  
 

- Améliorer la connaissance des nouvelles techniques audiovisuelles avec des outils du quotidien 
- Faciliter l’expression, notamment chez les plus jeunes 
- Promouvoir l’échange entre les tranches d’âges diverses 
- Développer l’écoute tant collective qu’individuelle. Encourager le sens de la réflexion et l’envie de faire 
- Comprendre le sens et l’articulation de ces nouvelles techniques afin d’en maîtriser les langages et les codes 
- Renforcer les liens parents/enfants lors de manifestations communes. 

 
Mise en œuvre : Du 08/01/20223 au 31/12/2023 
 
L’association artisans filmeurs s’attache à travailler en étroite collaboration avec le centre socioculturel des Vallons de Kercado, 
l’association Mine de Rien et l’association Cin’écran nouvellement installée sur le quartier de Kercado. 
Le projet est bâti sur cinq actions.  
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Action 1 : Projections en plein air et animation de quartier. 
Chaque projection serait en lien avec une thématique précise. Une troisième projection se ferait avec une camionnette itinérante et 
sous grande tente afin de retrouver les techniques du cinéma tant dans les jeux optiques que sur la manipulation de vieilles bobines. 

 
Action 2 : Mise en place de la réalisation d’un film participatif : 

- En lien avec l’espace jeunes du centre socioculturel des Vallons de Kercado en s’inspirant du thème « l’animé » de la dernière 
animation « faites des lumières ».  

- Collaboration avec une animatrice maîtrisant les arts plastiques, les jeunes réaliseront collectivement un film à partir de tous 
les outils disponibles (prises de vues réelles, collage et dessin sur pellicule, dessin animé, stop motion, papier découpé, 
marionnettes…) 

 
Action 3 : Animations à la maison de quartier de Conleau / Cliscouët : 
Visionnage de courts-métrages, échanges croisés et ateliers d’initiation à l’animation. Le travail réalisé donnera lieu à une projection 
à laquelle les parents seront invités. 
 
Action 4 : Réalisation de vidéos à l’occasion des fêtes de quartiers du centre.  
Elles seront diffusées comme support de communication sur l’écran dans le hall d’accueil du centre. 
 
Action 5 : Initiation d’une réflexion sur la valorisation des métiers  
Notamment des personnes qui interviennent régulièrement au sein du quartier de Kercado. Mettre en valeur des professions 
méconnues ou reconnues et qui contribuent au vivre ensemble. 
 
Indicateurs d’évaluation :  
 

- Taux de participation et de satisfaction des habitants aux actions proposées 
- Nombre de femmes et d’hommes 
- Nombre d’actions effectuées 
- Impact sur le dynamisme du quartier, la mobilisation des habitants, la curiosité en matière d’ouverture culturelle… 

 

Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 24 000 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville Etat 
(droit commun) Département Région 

Contributions 
volontaires 

Autres 
Ville Etat 

3 500 € 3 000 € 3 070 € 2 800 € 550€ 3 000 € 8 080 € 
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Axe stratégique 
Créer des projets culturels participatifs dans les quartiers 

Objectif opérationnel 
Développer des animations culturelles 

 

Ce qui reste                                                                                                          Nouvelle action 
 

Porteur du projet : Festival d’Arvor – Confédération Kenleur 
 

Personne chargée de l’action 
Le Boulch Matthieu Fonction : chargé de collection et 

de médiation 
Tel : 02 97 58 10 50  Courriel : collection@kenleur.bzh  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Favoriser l’accès aux sports   

Soutenir les clubs sportifs ☐  

Renforcer le partenariat avec le service des 
sports 

☐  

Favoriser l’accès au sport pour les filles ☐  

Développer la pratique sportive ☐  

Action de sensibilisation et découverte ☐  

Favoriser l’accès à la culture  

Favoriser l’accès aux publics éloignés ☒  

Développer l’éducation artistique et culturelle ☒  

Développer l’intégration à travers la culture 
bretonne 

☐  

Soutenir et valoriser la création des habitants ☒  

Développer la lecture publique ☐  

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☒ 

 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Permettre des transmissions culturelles inscrites au sein des quartiers pour et par les habitants.  
 
Objectif(s) :  
 

- Tisser des liens entre les différentes cultures traditionnelles de Bretagne et d’ailleurs 
- Créer des passerelles entre les quartiers de Kercado, Ménimur et le centre-ville 

 
Mise en œuvre : Du 31/07/2023 au 15/08/2023 
Le projet comprend plusieurs dimensions et plusieurs phases : 
 
Le 1er temps concerne le collectage de mémoire avec une série d’entretiens, de collectes d’objets et de photographies anciennes 
permettant de retracer les histoires et les parcours familiaux. Ce travail de collecte permet de valoriser les pratiques culturelles des 
habitants et de les mettre en regard avec la culture bretonne afin de faire les ponts. A l’issue de ce travail de collecte, une exposition 
sera organisée aux Carmes pendant le festival d’Arvor. 
 
Le projet prévoit également un travail autour du street art avec les photos collectées sur les immeubles de Kercado et Menimur. 
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La caravane du Kenleur Tour s’installera également durant l’été sur les 2 quartiers pendant le festival et viendra animer le quartier sur 
une soirée festive afin de créer des ponts entre la culture bretonne et celles venues d’ailleurs.  
 
Indicateurs d’évaluation : 

- Nombre d’habitants impliqués dans le projet 
- Nombre de visiteurs lors de l’exposition 
- Nombre de participants et spectateurs aux soirées festives 
- Nombre de visiteurs lors des parcours patrimoniaux au sein des quartiers 
- Nombre approximatif de spectateurs lors des différentes soirées de projections vidéo sur les remparts 

 

Public ciblé :  Tout public ☒  6/15 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 21 260 €   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville 
Autres 

Ville Etat 

7 000 € 3 000 € 11 260 € 
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Axe stratégique 
Créer des projets culturels participatifs dans les quartiers 

Objectif opérationnel 
Développer des animations culturelles 

 

Chantiers artistiques                                                                                           Nouvelle action 
 

Porteur du projet : PAQ La Lune 
 

Personne chargée de l’action 
GUEDJ Suzanne Fonction : coordinateur de 

projets 
Tel : 07 81 44 44 86  Courriel : coordination_bretagne@paqlalune.fr  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Favoriser l’accès aux sports   
Soutenir les clubs sportifs ☐  
Renforcer le partenariat avec le service des 
sports 

☐  

Favoriser l’accès au sport pour les filles ☐  
Développer la pratique sportive ☐  
Action de sensibilisation et découverte ☐  

Favoriser l’accès à la culture  
Favoriser l’accès aux publics éloignés ☒  
Développer l’éducation artistique et culturelle ☒  
Développer l’intégration à travers la culture 
bretonne 

☐  

Soutenir et valoriser la création des habitants ☒  
Développer la lecture publique ☐  

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☐ + Vannes : ☐ 

 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Contribuer à l’égalité des chances et à l’éducation populaire en favorisant l’émancipation, la construction d’un esprit libre et 
critique, la capacité à prendre des initiatives, à s’épanouir et à contribuer au bien vivre ensemble par la mise en œuvre de projets 
artistiques et culturels ouvert à tous. 
 
Objectif(s) :  
 

 Favoriser la rencontre, l'échange et le partage entre artistes et habitants, en ayant une attention particulière pour les habitants 
les plus jeunes 

 Inviter les locataires des immeubles HLM à participer à des projets culturels et artistiques, à prendre des initiatives et à 
fréquenter les lieux culturels de la ville 

 Permettre aux habitants de s’investir dans des actions pour favoriser l’appropriation de l’espace public dans le cadre 
d’échanges entre genres, cultures et générations. 

 Renforcer l'accès au livre, à la lecture, à la pratique de la langue française par des animations culturelles autour de coins 
lecture, de la bibliothèque de rue, de rencontres avec des comédiens et des auteurs 

 Renforcer le lien avec les habitants, y compris en dehors des temps d’animation, notamment grâce à des activités numériques 
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 Participer à la dynamique inter-associative sur le quartier, participer à la réflexion sur ''l'aller-vers'' et aux grands évènements 
partenariaux du quartier 

 Associer un regard artistique à un projet culturel de territoire 
 
Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023 
 
Pour aller vers les habitants qui ne fréquentent pas les lieux dédiés, PaQ’la Lune base son action sur des aller-retours en espace 
public et équipements, et découpe son calendrier en 2 saisons : 
- la saison du Soleil : de mai à octobre 
- la saison de la Lune : de novembre N à avril N+1. 
 
La « saison de la Lune » privilégie l'accompagnement des habitants, des temps d'échange conviviaux en intérieur, en groupe restreint 
pour favoriser l’émergence des envies individuelles et collectives. La « saison du Soleil » se déroule aux beaux jours et fait la part belle 
aux animations de rue et aux événements plus festifs et fédérateurs en extérieur, co-organisés avec des habitants avec des balades 
artistiques, des spectacles dans la rue. 
 
4 Actions sont développées sur Kercado : 

- Habiter une tour : médiations et résidences d’artistes 
- Poursuite d’une programmation hebdomadaire d'animations en pied d'immeuble  
- S'inscrire dans la dynamique partenariale initiée par le centre social  
- Favoriser la pratique artistique et culturelle des enfants, jeunes et adultes en proposant : 

o 2 sorties culturelles dans les équipements culturels du territoire, 
o 2 sorties découvertes pour les adultes à la médiathèque de Kercado, 

4 représentations de spectacles, impromptus, balades artistiques, en déambulation sur le quartier à inscrire lors de temps forts que 
pourraient organiser l'association, ou les structures partenaires : 
 
Indicateurs d’évaluation : 
 

 Comité de suivi des chantiers artistiques de PAQ’la Lune 
 Actions réalisées et thématiques 
 Nombre d’actions réalisées  
 Fréquentation des actions  
 Retour des partenaires et structure du quartier 

 
Public ciblé :  Tout public ☒  6/15 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 63 500 €   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville Etat  
(droit commun) 

Morbihan 
Habitat 

Autres 
Ville Etat CAF 

4 000 € 5 000 € 1 000 € 5 000 € 1 000 € 47 500 € 
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Axe stratégique 
Promouvoir la culture dans les quartiers 

Objectif opérationnel 
Développer des actions culturelles de proximité 

 

A la découverte des sciences                                                                           Nouvelle action 
 

Porteur du projet : LES PETITS DÉBROUILLARDS 
 

Personne chargée de l’action 
TANNIOU Laura Fonction : Référente Tel : 02 97 69 98 45 Courriel : 

vannes@lespetitsdebrouillardsgrandouest.org  
   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Favoriser l’accès aux sports   
Soutenir les clubs sportifs ☐  
Renforcer le partenariat avec le service des 
sports 

☐  

Favoriser l’accès au sport pour les filles ☐  
Développer la pratique sportive ☐  
Action de sensibilisation et découverte ☐  

Favoriser l’accès à la culture  
Favoriser l’accès aux publics éloignés ☒  
Développer l’éducation artistique et culturelle ☒  
Développer l’intégration à travers la culture 
bretonne 

☐  

Soutenir et valoriser la création des habitants ☐  
Développer la lecture publique ☐  

   
QPV concernés : Kercado : ☐ Ménimur : ☐ + Vannes : ☒ 

 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : Chaque année, des clubs scientifiques le samedi et des mini-stages lors des périodes scolaires sont proposés. Toutefois, 
suite à des échanges avec la ville de Vannes, nous avons fait le constat partagé que les familles les plus modestes n'ont pas la 
possibilité financière de faire venir leurs enfants sur nos activités. Pourtant, pour ce type d'activité, le coût est abaissé volontairement 
afin d'en faire profiter le plus grand nombre, ce qui n’est pas suffisant pour ces familles. Par ailleurs, l'inflation et l'augmentation des 
coûts, qui ont considérablement augmenté ces derniers temps, nous permettent difficilement de proposer ces activités à un tarif 
inférieur à ce que nous proposons habituellement.  

 
Finalité : Favoriser l’accès à la culture scientifique pour toutes et tous 

  
Objectif(s) :  

- Découvrir et expérimenter en groupe, en s'entraidant. 
- Contribuer à une éducation scientifique dès le plus jeune âge, et à tout âge 
- Développer l'esprit critique en questionnant les sciences et les technologies ainsi que leur rôle dans l'évolution de nos 

sociétés. 
- Donner le goût de la démarche scientifique faite de curiosité, de recherche de vérité, de liberté et d'initiative. 
- Compléter et renforcer les projets des structures de quartier 
- Rendre accessible les sciences à partir de l’expérimentation ludique 
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Mise en œuvre : Du 08/05/2023 au 31/10/2023 
 
Chaque stage est proposé pour un effectif de 10 enfants : 
- 2 Mini-stages en avril (deux demi-journées de 3h pour les 6-10 ans et trois demi-journées de 3h pour les 10-14 ans) 
- 4 Mini-stages dont 2 pour les 6-10 ans et 2 pour les 10-14 ans (deux demi-journées de 3h pour les 6-10 ans et 3 demi-journées de 
3h pour les 10-14 ans) 
- 2 Mini-stages à la Toussaint (deux demi-journées de 3h pour les 6-10 ans et trois demi-journées de 3h pour les 10-14 ans) 
Soit 60h d'animation en Mini-stage. 
- 7 séances de club à raison d'une séance par mois, le samedi, réparties d'avril à juin puis de nouveau de septembre à décembre. 
Les inscriptions se font au trimestre. Soit 14h de club. 
Les thèmes peuvent être de l'ordre de : la découverte de l’ornithologie, de l’astronomie, les coulisses du monde du cinéma, la magie 
par le biais de la chimie, de la physique, l'agriculture et le jardinage. 
 
Indicateurs d’évaluation :  

- Nombre de réunions en amont de l’action 
- Nombre de partenaires présents aux réunions  
- Fréquentation aux activités (nombre et profil des participants) 
- Bilan entre les animateurs et la coordinatrice du projet en fin d’année 

 

Public ciblé :  Tout public ☐  6/15 ans : ☒ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 5 920 €         

Financements 

Crédits Politique de la Ville 
Autres 

Ville Etat CAF 

1 000 € 0 € * 1 500 € 3 420 € 
 

*Financement dans le cadre des Quartiers d’Été 2023 
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Axe stratégique 
Favoriser les initiatives, la découverte de la pratique sportive 

Objectif opérationnel 
Développer la pratique sportive 

 

Projet éducatif autour de la boxe éducative                                                          Nouvelle action 
 

Porteur du projet : MORBIHAN BOXE 
 

Personne chargée de l’action 

Yohan HOBE Fonction : Educateur sportif Tel : 06 20 46 72 79 Courriel : morbihanboxe@hotmail.fr  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 
   

Favoriser l’accès aux sports   

Soutenir les clubs sportifs ☐  

Renforcer le partenariat avec le service des 
sports 

☐  

Favoriser l’accès au sport pour les filles ☒  

Développer la pratique sportive ☒  

Action de sensibilisation et découverte ☒  

Favoriser l’accès à la culture  

Favoriser l’accès aux publics éloignés ☐  

Développer l’éducation artistique et culturelle ☐  

Développer l’intégration à travers la culture 
bretonne 

☐  

Soutenir et valoriser la création des habitants ☐  

Développer la lecture publique ☐  

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☐ + Vannes : ☐ 

 

PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : L'action repose sur une analyse de terrain et une demande du centre social de Kercado. L'analyse de terrain nous montre 
que la boxe véhicule une aura toute particulière auprès des jeunes issus des QPV et notamment auprès des jeunes filles. 
Malheureusement, pour répondre à cette demande, les jeunes doivent se déplacer dans les communes environnantes (St Avé ou 
Séné) pour pratiquer. 
Afin de pallier cet état de fait et dans l'attente d'un projet à moyen terme de créer un club de boxe sur Vannes, il parait important de 
permettre aux jeunes d'exploiter les atouts socio éducatifs de la discipline. 
 
Finalité :  S'inscrire dans une démarche citoyenne dès le plus jeune âge et favoriser notamment l'émancipation des jeunes filles autour 
d'une activité ludique, motivante et éducative. S’ouvrir sur l’extérieur par des rencontre et de nouveaux horizons. 
 
Objectif(s) :  

- Favoriser l’émancipation par le sport et la citoyenneté 
- Permettre l’inclusion sociale notamment pour les jeunes filles issues des QPV 
- Lutter contre la sédentarité et les problèmes liés 
- Apprendre à gérer les conflits de manière non violente et lutter contre le harcèlement et la peur des agressions 
- Exploiter les bénéfices physiques et émotionnels d’une pratique éducative et la boxe et élargir les horizons géographiques et 

sociaux 
- Favoriser l’appropriation des règles pour vivre en société 
- Modifier les préjugés liés à la pratique de la boxe 
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Mise en œuvre : Du 09/01/2023 au 31/12/2023 
 
La chronologie de l’action sera la suivante :  
 

1. Proposer des animations découvertes de boxe éducative en veillant tout particulièrement à casser les représentations liées 
aux préjugés parfois sexistes sur la pratique de la boxe. 

2. Proposer une intervention auprès des élèves des collèges via des échanges d'expérience de boxeurs de haut niveau issus 
des quartiers vannetais et d'une boxeuse professionnelle.  

3. Faire une activité promotionnelle de boxe éducative au sein du quartier via le ring gonflable en incluant notamment les 
compétitrices et pratiquantes y résidant. L'année préolympique sera favorable à une promotion via l'objectif Paris 2024. 

4. Proposer des séances hebdomadaires de boxe éducative en collaboration avec le centre social de Kercado pour les enfants 
en invitant les parents à assister et à participer en favorisant les espaces de dialogue. 

5. Proposer des journées/stages durant les vacances de février et d'été incluant : la pratique du surf et autres activités en 
extérieur, une initiation aux soins de premier secours avec la Croix-Rouge, l’aide aux devoirs, formation de juges et d’arbitres, 
échanges sportifs en équipes mixtes 

 
Indicateurs d’évaluation : 
 

- Nombre d’interventions et de participations lors des interventions dans les écoles 
- Bénéfices exprimés par les participants, les parents et les acteurs socioéducatifs  
- Nombre de pratiquantes et pratiquants réguliers issus des quartiers 
- Nombre de rencontres effectuées avec les enseignants et les acteurs sociaux 
- Nombre de participants et de parents lors des démonstrations au sein du quartier pendant les vacances d’été 
- Qualité des échanges et degré de satisfaction exprimés par les différents acteurs et notamment par le centre social de 

Kercado via un questionnaire anonyme   
 

Public ciblé :  Tout public ☐ 06/15 ans : ☒ 16/17 ans : ☒ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 

Coût de l’action : 7 860 €             

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville Contributions 
volontaires 

Autres 
Ville Etat 

1 660 € 3 000 € 1 200 € 2 000 € 
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Axe stratégique 
Découverte de la pratique sportive 

Objectif opérationnel 
Développement d’évènements, d’actions de sensibilisation et de découverte 

 

Savate boxe française au féminin à Ménimur 
 

Porteur du projet : Comité Départemental Savate Boxe Française 
 

Personne chargée de l’action 

Christian DELAUNAY Fonction : Trésorier Tel : 07 70 98 77 74 Courriel : christian.delaunay56610@orange.fr  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 
   

Favoriser l’accès aux sports   

Soutenir les clubs sportifs ☒  

Renforcer le partenariat avec le service des 
sports 

☐  

Favoriser l’accès au sport pour les filles ☒  

Développer la pratique sportive ☒  

Action de sensibilisation et découverte ☒  

Favoriser l’accès à la culture  

Favoriser l’accès aux publics éloignés ☐  

Développer l’éducation artistique et culturelle ☐  

Développer l’intégration à travers la culture 
bretonne 

☐  

Soutenir et valoriser la création des habitants ☐  

Développer la lecture publique ☐  

   

QPV concernés : Kercado : ☐ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

BILAN 2022 :   

Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative : Une quinzaine de jeunes filles de 11 à 17 ans participent régulièrement aux cours. Depuis que celui-ci a été 
mis en place en janvier 2017, environ 150 jeunes filles se sont initiées à ce sport. 
 

PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : Suite à une demande exprimée en 2017 par des jeunes filles du quartier de Ménimur à Vannes auprès du centre social de 
celui-ci, des cours hebdomadaires de Savate Boxe Française ont été mis en place par le cadre technique du comité du Morbihan dans 
une salle mise à disposition par le centre social de Ménimur qui prête du matériel et en assure le pilotage au niveau local.  
 
Finalité :  Favoriser l’épanouissement des jeunes filles ainsi que la confiance en elles et leur maturité par le goût de l’effort. Permettre 
de lutter contre les préjugés et les stéréotypes liés au sexe. 
 
Objectifs :  

- Faire pratiquer un sport développant le goût de l’effort et le respect des règles et des autres dans des conditions optimales  
- Développer la confiance et l’estime de soi tout en prenant soin de son corps 
- Lutter contre l’isolement, favoriser l’intégration sociale et permettre des rencontres 
- Modifier les comportements et lutter contre les pressions sociales, culturelles et stéréotypes liés au sexe. 
- Fidéliser les jeunes femmes à travers une pratique sportive régulière  
- Permettre d’envisager une formation diplômante pour les jeunes filles intéressées  
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Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023 
 
Les cours de Savate Boxe Française ont lieu tous les mercredis de l’année scolaire de 16h30 à 18h au centre social de Ménimur. Le 
cadre technique départemental est assisté par une jeune championne lors des séances.  
Le centre social intervient sur les aspects matériels : mise à disposition d’une salle de sport, de sacs et gants. Le cours est gratuit et 
aucune inscription n’est exigée (une cotisation annuelle de 5€ est nécessaire pour bénéficier des installations du centre, commune 
pour d’autres activités).  
 
Indicateurs d’évaluation :  
 

- Feuille de présence afin de suivre l’assiduité des jeunes filles et la fréquentation des cours  
 

Public ciblé :  6/15 ans ☒  16/17 ans : ☒ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 

Coût de l’action : 5 120 €   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville Ressources 
propres 

Contributions 
volontaires 

Autres 
Ville Etat 

800 € 500 € 600 € 2 920 € 300 € 
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Axe stratégique 
Découverte de la pratique sportive 

Objectif opérationnel 
Développement d’actions de sensibilisation 

 

Apprendre et faire du sport  
 

Porteur du projet : Rugby Club de Vannes 
 

Personne chargée de l’action 

Patrick ROCHER Fonction : Directeur de séjour Tel : 06 81 50 58 00 Courriel : patrick.rocher56@hotmail.fr  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 
   

Favoriser l’accès aux sports   

Soutenir les clubs sportifs ☒  

Renforcer le partenariat avec le service des 
sports 

☐  

Favoriser l’accès au sport pour les filles ☒  

Développer la pratique sportive ☒  

Action de sensibilisation et découverte ☒  

Favoriser l’accès à la culture  

Favoriser l’accès aux publics éloignés ☐  

Développer l’éducation artistique et culturelle ☐  

Développer l’intégration à travers la culture 
bretonne 

☐  

Soutenir et valoriser la création des habitants ☐  

Développer la lecture publique ☐  

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

BILAN 2022 :  

Réalisation : Oui ☒   

 
Evaluation qualitative : Le séjour au centre Ty Golfe a eu lieu pour la troisième année consécutive. Au total, ce sont 24 jeunes issus 
des deux quartiers de la Ville qui ont été concernés. 12 garçons et 12 filles ont ainsi pu partir. Ces séjours sont l’occasion pour les 
jeunes d’apprendre la pratique du rugby mais aussi de se mettre dans une perspective d’un retour à l’école avec des révisions scolaires. 
 

PRESENTATION DU PROJET 2023 : 
 
Constats : Le Rugby Club de Vannes souhaitant poursuivre les actions mises en place sur le temps scolaire, organise depuis trois 
ans un séjour loisirs au centre de vacances de la ville de Vannes à Larmor-Baden fin août, la semaine précédant la rentrée scolaire. 
Ce séjour est proposé à 24 enfants de 10/12 ans des 2 quartiers. 
 
Finalité :  Favoriser la découverte d’une pratique sportive combinée à un séjour vacances permettant la découverte de l’environnement 
proche des enfants. 
 
Objectif(s) :  

- Permettre à des enfants des deux quartiers différents de vivre ensemble un séjour vacances d’une semaine 
- Se « remettre » dans le bain de la rentrée 
- Pratiquer le rugby en loisirs 
- Découvrir des activités diverses 
- Créer du lien avec et entre les familles des participants 
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Mise en œuvre : Du 27/08/2023 au 01/09/2023 
 
Indicateurs d’évaluation :  

- Enquête de satisfaction pour les enfants ayant participé au séjour ainsi que pour leurs parents 
- Maintien du lien au-delà du séjour 

 

Public ciblé :  Tout public ☐ 06/15 ans : ☒ 16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 

Coût de l’action : 12 000 €   

 

 

 

 

*Utilisation du reliquat de l’année 2020 

**Mobilisation des crédits sur Colos Apprenantes 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Financements 

Crédits Politique de la Ville CAF 
(droit commun) 

Contributions 
volontaires 

Autres 
Ville Etat 

0 € * 0 € ** 1 500 € 500 € 10 000 € 
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Axe stratégique 
Découverte de la pratique sportive 

Objectif opérationnel 
Développement d’évènements, d’actions de sensibilisation et de découverte 

 

Sports pour Elles   
 

Porteur du projet : VILLE DE VANNES – CENTRE SOCIOCULTUREL DES VALLONS DE KERCADO 
 

Personne chargée de l’action 

Fabien LE BOUTER Fonction : Directeur  Tel : 02 97 01 64 50 Courriel : fabien.lebouter@mairie-vannes.fr  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 
   

Favoriser l’accès aux sports   

Soutenir les clubs sportifs ☐  

Renforcer le partenariat avec le service des 
sports 

☒  

Favoriser l’accès au sport pour les filles ☒  

Développer la pratique sportive ☒  

Action de sensibilisation et découverte ☒  

Favoriser l’accès à la culture  

Favoriser l’accès aux publics éloignés ☐  

Développer l’éducation artistique et culturelle ☐  

Développer l’intégration à travers la culture 
bretonne 

☐  

Soutenir et valoriser la création des habitants ☐  

Développer la lecture publique ☐  

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☐ + Vannes : ☐ 

 

BILAN 2022 :  

Réalisation : Oui ☒   

 
Evaluation qualitative : Suite à une demande des mamans participant à l’action, les horaires ont été changés. L’activité a dorénavant 
lieu le jeudi matin de 9h à 10h. Pour l’année 2022, ce sont 14 femmes qui ont participé aux différentes séances. Lorsque les séances 
ont lieu en intérieur, il s’agit essentiellement d’exercices de renforcement musculaire et de step. Pour les séances en extérieur, il s’agit 
de marche rapide. Les séances sont animées par un éducateur sportif du service des sports de la ville. Pendant la durée des séances, 
un système de garde d’enfants est mis en place avec une éducatrice de jeunes enfants et un animateur du centre social. 
 

PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : Des femmes expriment le besoin de pratiquer une activité sportive, mais rencontrent plusieurs freins : mode de garde des 
enfants, financement, manque de confiance en soi, habitudes culturelles 
 
Finalité :  Favoriser l’émancipation des femmes à travers la pratique d’une activité sportive 
 
Objectif(s) :  

- Favoriser la mixité sociale et générationnelle autour d’un projet commun 
- Proposer une action sport santé 
- Proposer aux femmes de s’inscrire dans une action leur permettant de prendre soin d’elles 
- Valoriser l’implication des femmes 
- Accompagner des femmes à fixer et à atteindre leurs propres objectifs 
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Mise en œuvre : Du 02/01/02023 au 15/12/2023 
 
L’animatrice de rue et la référente famille du centre socioculturel constituent et accompagnent un groupe de femmes souhaitant 
s’inscrire dans une pratique sportive. Ce groupe se réunit de façon hebdomadaire le jeudi de 9h à 10h et s’entraîne avec un éducateur 
sportif de la ville de Vannes.  
Le groupe participe à la manifestation annuelle « La Vannetaise » organisée pour la lutte contre le cancer. 
 
Indicateurs d’évaluation :  
 

- Création d’un partenariat 
- Participation des femmes (implication, régularité et nombre de femmes) 
- Echange avec les femmes et implications dans les projets transversaux 
- Nombre de participantes à La Vannetaise 

 

Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
Femmes du quartier de Kercado 

 

Coût de l’action : 7 800 €     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Financements 

Crédits Politique de la Ville Ville 
(droit commun) 

Autres 
Ville Etat 

 1 500 € 5 800 € 500 € 



 

CONTRAT DE VILLE DE VANNES - Programme 2023  page 108 

PILIER COHESION SOCIALE 

Axe stratégique 
Favoriser l’accès à la pratique sportive 

Objectif opérationnel 
Développer les évènements, l’initiation et la pratique sportive 

 

Fête le Mur 
 

Porteur du projet : Vannes Ménimur Tennis Club 
 

Personne chargée de l’action 

DELEAU Erik Fonction : Co-Président Tel : 02 97 63 70 03 Courriel : vmtc@fft.fr  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 
   

Favoriser l’accès aux sports   

Soutenir les clubs sportifs ☒  

Renforcer le partenariat avec le service des 
sports 

☐  

Favoriser l’accès au sport pour les filles ☒  

Développer la pratique sportive ☒  

Action de sensibilisation et découverte ☒  

Favoriser l’accès à la culture  

Favoriser l’accès aux publics éloignés ☐  

Développer l’éducation artistique et culturelle ☐  

Développer l’intégration à travers la culture 
bretonne 

☐  

Soutenir et valoriser la création des habitants ☐  

Développer la lecture publique ☐  

   

QPV concernés : Kercado : ☐ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative : 59 bénéficiaires (34 hommes et 25 femmes). 31 séances réalisées (les samedis hors vacances scolaires de 
14h à 16h au pied des immeubles et 4 séances au sein du club VMTC).  
Les enfants et particulièrement les jeunes filles ne peuvent pas s’éloigner de leurs immeubles d’habitation, cela implique un 
changement du lieu d’action toutes les 6 semaines d’aller vers le plus grand nombre de personnes. La communication avec les familles 
reste toujours difficile puisqu’ils ne connaissent pas assez la structure.  
 

PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : De nombreux jeunes des quartiers prioritaires n’ont pas ou peu accès à une pratique sportive et notamment celle du tennis. 
Fête le Mur est une association d’éducation et d’insertion des jeunes par le tennis et par le sport plus généralement permettant de 
suivre les jeunes des QPV à partir de 5 ans. De nombreux programmes sont mis en place dans 72 villes différentes partout en France 
afin de suivre le jeune, tant sur le plan sportif, que dans l’éducation ou l’insertion professionnelle. 
 
Finalité : Développer une culture des activités physiques et sportives pour les enfants dès le plus jeune âge et également véhiculer à 
travers la pratique du tennis des messages faisant promouvant des valeurs républicaines et citoyennes. 
Le VMTC s’associe avec l’association Fête Le Mur afin de développer la pratique du tennis dans les quartiers prioritaires et notamment 
celui de Ménimur 
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Objectif(s) :  
 

- Favoriser l’inclusion sociale des jeunes à travers la pratique sportive 
- Développer la pratique du tennis dans les quartiers aux pieds des habitations 
- Véhiculer des valeurs sportives et citoyennes  
- Encourager les pratiques sportives féminines pour lutter contre les stéréotypes de genre et favoriser l’égalité 

Femmes/Hommes 
- Accompagner les jeunes vers l’insertion professionnelle et vers l’emploi 
- Permettre aux jeunes un véritable décloisonnement en leur proposant de nombreuses sorties tant culturelles que sportives. 

  
Mise en œuvre : 1er janvier au 31 décembre 2023 
 
Des séances hebdomadaires sont mises en place tout au long de l’année au cœur du quartier de Ménimur, sur l’Esplanade des Droits 
de l’Homme, les samedis de 13h30 à 15h30 en partenariat avec le Centre Henri Matisse. 
 
En dehors de la pratique sportive, des sorties culturelles et sportives sont mises en place : Roland Garros, journée matchs, culture et 
mixité à Brest, Olympiades Grand Ouest à St Nazaire… 
 
Planification de stages pour favoriser la formation des jeunes permettant de détecter les souhaits et ensuite d’être formés aux métiers 
de l’arbitrage, de l’enseignement ou de l’encadrement. Les jeunes s’essaieront durant 2 jours aux différents métiers liés au sport. 
 
Tout au long de leur parcours, les jeunes auront la possibilité de bénéficier d’activités et d’actions qui seront progressivement mises 
en place par l’implantation de Vannes dans le cadre des programmes d’éducation et d’insertion proposés par Fête le Mur (éducation 
alimentaire, formation à l’arbitrage, accompagnement à la scolarité, éducation alimentaire, insertion professionnelle…) 
 
Indicateurs d’évaluation :  
 

- Nombre de participants aux actions tennis 
- Nombre de participants aux différentes sorties 
- Régularité des participants aux activités 
- Nombre de partenaires impliqués dans le projet 
- Taux de fidélisation des jeunes 
- Evolution tennistique des jeunes 
- Respect de la mixité 

 

Public ciblé :  6/15 ans ☒  16/17 ans : ☒ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 

Coût de l’action : 23 204 €       

 

 Financements 

Crédits Politique de la Ville Ville 
(droit commun) 

Contributions 
volontaires 

Autres 
Ville Etat 

1 000 € 2 000 € 1 000 € 17 322,91 € 1 882 € 
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Axe stratégique 
Favoriser l’accès à la prévention hygiénique 

Objectif opérationnel 
Lutter contre la précarité 

 

Lutter contre la précarité menstruelle                                                           Nouvelle action     
 

Porteur du projet : MORBIHAN HABITAT 
 

Personne chargée de l’action 
Benoit LEBRETON Fonction : directeur proximité Tel : 02 97 63 21 11 Courriel : benoit.lebreton@vgh.fr  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 
   

Développer la prévention santé  

Lutte contre le renoncement aux soins ☐  

Lutte contre les addictions ☐  

Action en faveur de la santé mentale ☐  

Promouvoir l’activité physique ☐  

Favoriser les projets de prévention, accès 
aux droits / soins 

☒  

Aller vers / construction avec les habitants ☒  

Projet d’éducation nutritionnelle et sportive ☐  

Information et accès aux droits  

Réduire les inégalités ☒  

Renforcer l’offre de soins ☐  

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 

PRESENTATION DU PROJET 2023 : 
 

Constats : En France, 1,7 millions de femmes n’auraient pas les moyens de se procurer régulièrement des protections périodiques. 
Longtemps tabou, cet enjeu a émergé dans le débat public grâce à des associations et des parlementaires qui l’ont mis sur le devant 

de la scène. 

Depuis la dernière rentrée scolaire, les établissements scolaires (lycées et collèges) à proximité des deux quartiers prioritaires Kercado 

et Ménimur offrent aux étudiantes la possibilité de se fournir gratuitement en protections grâce à la réponse favorable de l’appel à 

projet émanant de la Région. 

L’accès aux protections périodiques constitue un enjeu de santé mais aussi un enjeu de solidarité et d’égalité des chances.  

Finalité : Permettre un accès gratuit à des protections périodiques pour les habitantes les plus démunies des quartiers de Kercado et 

Ménimur. 
 

Objectif(s) :  
- Lutter contre la précarité menstruelle 
- Favoriser les solidarités, l’égalité des chances 
- Lever des tabous et des freins (absentéisme…) 
- Prendre soin de soi, rétablir la confiance en soi 

 
Mise en œuvre : Du 03/04/2023 au 01/12/2023 
Pour permettre l’aboutissement de ces projets, un travail de réflexion associant Morbihan Habitat, le Développement Social Urbain, 

les deux centres socioculturels, le Relais Prévention Santé, la section féminine de l’association Culturelle des Turcs de l’Ouest et la 

Sauvegarde 56 est mené actuellement afin de poser un diagnostic et recenser les besoins et attentes des habitantes de ces quartiers.  
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Phase 1 : Novembre à décembre 2022 :  
Pose d’un diagnostic et de réflexions partagé, comment lever les tabous, prise en compte de la notion d’intimité pour la récupération 
des produits. Propositions de pistes d’actions : 2 projets 
Phase 2 : Janvier 2023 :  
Rencontre avec les habitantes, les partenaires et les prestataires pour la présentation des produits et répondre à tous les 
questionnements 
Phase 3 : 2ème trimestre 2023 : 
Mise en place des deux projets 
 
Projet 1 : Installation de 4 distributeurs de protections féminines (2 sur chaque quartier) 

Prestataire : Marguerite et Cie 
Coût pour 4 distributeurs et 1 année de recharge : 1887,16 € 
Lieux d’implantation possibles :  

- Kercado : centre socioculturel des vallons – 2ème lieu à définir 
- Ménimur : centre Henri Matisse – Centre Médico-social 

 
Projet 2 : Permettre l’achat de culottes menstruelles pour les habitantes des 2 quartiers avec un reste à charge à moindre 
coût pour les habitantes 

Prestataire : La Minette 
Coût pour 500 culottes (taille de 34 à 52) : 1 0154,38€ 
Les commandes et la distribution seront assurées par 1 référent partenaire à définir (centre social, dsu…) et 1 référent Vannes Golfe 
Habitat (pour l’encaissement du reste à charge) 
Le reste à charge serait de 5 €/culotte pour les femmes. Chaque femme pourrait commander 5 culottes menstruelles 
La communication sur ces deux projets devra associer la ville de Vannes et le Bailleur Social. 
 
Indicateurs d’évaluation :  
 

- Nombre de recharges commandées 
- Nombre de culottes menstruelles vendues 
- Retour des partenaires et des habitantes sur l’action  

 
Public ciblé :  Tout public ☐  16/17 ans : ☒ 18/25 ans : ☒ 26/64 ans : ☒ 

 

Coût de l’action :  12 050€   

 

Financements 
Crédits Politique de la Ville 

Morbihan Habitat Autres 
Ville Etat 

2 500 € 2 500 € 3 050 € 4 000 € 
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Axe stratégique 
Développer la prévention santé 

Objectif opérationnel 
Promouvoir une approche globale de la santé 

 

Consultations avec des psychologues 
 

Porteur du projet : CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE – RELAIS PREVENTION SANTÊ 
 

Personne chargée de l’action 
Sophie BECQUET Fonction : Coordinatrice Tel : 02 97 62 69 47 Courriel : sophie.becquet@mairie-vannes.fr 

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 
   

Développer la prévention santé  

Lutte contre le renoncement aux soins ☒  

Lutte contre les addictions ☐  

Action en faveur de la santé mentale ☒  

Promouvoir l’activité physique ☐  

Favoriser les projets de prévention, accès 
aux droits / soins 

☒  

Aller vers / construction avec les habitants ☒  

Projet d’éducation nutritionnelle et sportive ☐  

Information et accès aux droits  

Réduire les inégalités ☒  

Renforcer l’offre de soins ☒  

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative : 29 personnes ont bénéficié des consultations avec les psychologues dont 16 habitants des quartiers. Cela 
représente 47 demi-journées de consultations et 95 consultations. Les orientations sont faites par différentes structures : Centres 
Médico-Sociaux, centres socioculturels, Douar Nevez, Mission Locale, Vannes Relais, etc… Le nombre de séances est limitée à  
10 par personne.  
Les thèmes évoqués lors des consultations sont l’isolement, la solitude, les problématiques affectives et/ou sociales, le deuil, la 
séparation ainsi que la monoparentalité. Les psychologues ont repéré que le contexte exacerbe les situations de mal-être et les 
symptômes. 

 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : La réduction des interactions sociales, la baisse d’activité physique, l’augmentation du stress, les troubles du sommeil, la 

perte de liberté, la peur, le confinement ont eu des conséquences néfastes sur la santé psychologique d'une personne sur trois, d'après 
une étude réalisée par l'Institut national de la statistique et des études économiques (STATEC). Selon les résultats obtenus, les  
18 / 44 ans semblent avoir été plus nombreux à ressentir cette détresse psychologique : 37% d'entre eux déclarent en effet que leur 
équilibre psychologique a vacillé pendant le confinement, tandis que « seuls » 22% des plus de 65 ans ont eu cette sensation. Les 
femmes semblent avoir été plus concernées que les hommes. 

 
Finalité : Evaluer l’impact du contexte sanitaire sur la santé mentale des habitants de la ville de Vannes, issus des quartiers 

prioritaires. 
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Objectif(s) :  
- Repérer les besoins et les demandes en santé mentale des habitants en situation de vulnérabilité 
- Faciliter la rencontre avec un psychologue au sein du RPS 
- Evaluer l’impact du contexte sanitaire sur la santé mentale des habitants de la ville de Vannes, issus des quartiers 

prioritaires. 
 
Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023 
 
Les consultations avec les psychologues sont proposées sur 2 demi-journées par semaine avec deux psychologues différents. Les 
psychologues qui interviennent sont deux psychologues libéraux inscrits dans le dispositif expérimental « troubles d’intensité légère 
à modérée ». Ils ont donc la connaissance du public en situation de vulnérabilité et/ou de précarité. 
 
Indicateurs d’évaluation :  
 

- Nombre et type de partenaires 
- Nombre de consultations 
- Nombre et type de personnes bénéficiant des consultations 

 
Public ciblé :  Tout public ☐  16/17 ans : ☒ 18/25 ans : ☒ 26/64 ans : ☒ 

 

Coût de l’action : 10 140 € 

 

Financements 
Crédits Politique de la Ville Etat 

(droit commun) 
Autres 

Ville Etat 
 3 700 € 6 405 € 35 € 
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Axe stratégique 
Développer la prévention santé 

Objectif opérationnel 
Promouvoir une approche globale de la santé 

 

Relais Prévention Santé 
 

Porteur du projet : CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE – RELAIS PRÉVENTION SANTÉ 
 

Personne chargée de l’action 
Sophie BECQUET Fonction : Coordinatrice Tel : 02 97 62 69 47 Courriel : sophie.becquet@mairie-vannes.fr  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 
   

Développer la prévention santé  

Lutte contre le renoncement aux soins ☒  

Lutte contre les addictions ☒  

Action en faveur de la santé mentale ☒  

Promouvoir l’activité physique ☒  

Favoriser les projets de prévention, accès 
aux droits / soins 

☒  

Aller vers / construction avec les habitants ☒  

Projet d’éducation nutritionnelle et sportive ☒  

Information et accès aux droits  

Réduire les inégalités ☒  

Renforcer l’offre de soins ☒  

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 

BILAN 2022 : 
 
Réalisation : Oui   
 
Evaluation qualitative : 356 habitants ont bénéficié des activités du Relais Prévention Santé. Le RPS met en place différentes actions 
collectives : ateliers santé, programmes collectifs d’éducation à la santé, médiation santé ainsi que des actions individuelles comme 
des consultations de nutrition et de sophrologie.  
19 thèmes de santé ont été abordés lors des ateliers : addiction, alimentation, confiance en soi, geste de premiers secours, etc ... Le 
RPS peut compter sur de nombreuses structures qui orientent ou interviennent comme l’AMISEP, le CHBA, la CPAM, etc...  
Les thématiques de santé sont définies par les habitants en fonction de leurs intérêts et/ou leurs préoccupations. Ils participent à toutes 
les étapes des projets, de l’élaboration à l’évaluation. Lors de chaque action du RPS, un cadre est posé sur les notions d’échanges, 
de respect, de non-jugement et d’écoute bienveillante des uns et des autres.  
 

PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Promouvoir la santé sociale dans les quartiers prioritaires au travers d’ateliers collectifs et d’entretiens individuels.  
 
Objectif(s) :  
 

- Participer à l’amélioration de la santé des habitants des quartiers et à la réduction des inégalités sociales et de santé 
- Favoriser l’accès à la santé de la population et l’amélioration de la prise en charge des populations précarisées (droits, 

sociaux, prévention, soins…) 
- Faciliter la mobilisation et la coordination des différents acteurs du territoire pour améliorer les actions existantes et initier de 

nouveaux projets. 
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Mise en œuvre : Du 01/01/023 au 31/12/2023  
 
Le RPS a pour mission de conduite des programmations d’actions de santé de proximité dans les quartiers politique de la Ville afin de 
contribuer à réduire les inégalités sociales. Cela passe par des ateliers collectifs d’éducation à la santé favorisant l’accès et l’information 
aux soins, mais aussi par de l’animation du réseau médico-social du territoire. Cela est donc une démarche participative et 
communautaire associant les habitants à tous les stades des programmes. 
 
Indicateurs d’évaluation : 
 

- Nombre et type de thèmes abordés 
- Nombre et type de bénéficiaires 
- Nombre de personnes issues des QPV 
- Nombre de présences ateliers public 
- Nombre et type de structures relais 
- Nombre et type de professionnels impliqués 

 
Public ciblé :  Tout public ☐  16/17 ans : ☒ 18/25 ans : ☒ 26/64 ans : ☒ 

 

Coût de l’action : 183 020€   

 

Financements 
Crédits Politique de la Ville Ville 

(droit commun) 
Etat  

(droit commun) 
Département Autres 

Ville Etat 
20 000 € 35 000 € 52 585 € 49 500 € 5 000 € 20 935 € 
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Axe stratégique 
Développer la prévention santé  

Objectif opérationnel 
Promouvoir une approche globale de la santé 

 

Village Ados 
 

Porteur du projet : CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE – RELAIS PRÉVENTION SANTE 
 

Personne chargée de l’action 
Sophie Becquet Fonction : Coordinatrice Tel : 02 97 62 69 47 Courriel : sophie.becquet@mairie-vannes.fr  

   

Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Egalité Femmes/Hommes : 
Cotation Etat : 

Oui ☒ 

G2 

Non ☐ 

G0 

Secondaire : ☐ 

G1 
   

Développer la prévention santé  

Lutte contre le renoncement aux soins ☐  

Lutte contre les addictions ☒  

Action en faveur de la santé mentale ☒  

Promouvoir l’activité physique ☒  

Favoriser les projets de prévention, accès 
aux droits / soins 

☒  

Aller vers / construction avec les habitants ☐  

Projet d’éducation nutritionnelle et sportive ☒  

Information et accès aux droits  

Réduire les inégalités ☐  

Renforcer l’offre de soins ☐  

   

QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

BILAN 2022 : 
 
Réalisation : Oui 
 
Evaluation qualitative : Action les 4/5/6 octobre 2022. Accueil de 20 classes de 4ème – 544 jeunes accueillis.  
Différents espaces étaient proposés aux collégiens :  

- Théâtre forum avec des scénettes sur le harcèlement et les réseaux sociaux.  
- Echanges en petits groupes sur le sommeil, la vie affective et sexuelle, les réseaux sociaux, la fête, la métamorphose, 

l’équilibre et le groupe. 
Le Village Ados 2022, ce sont 108 professionnels mobilisés de différents secteurs : santé, éducatif, social, enseignement. De plus, 24 
structures ont été associées à l’animation du Village Ados. 
 

PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Le Village Ados agit en faveur de la santé des jeunes. Cette action a pour but de travailler sur les questions de bien-être et 
d’estime de soi des collégiens, de leur laisser un espace de parole et un lieu d’échanges et de repérage, des ressources utiles à tout 
moment de leur vie d’adolescent ou d’adulte. 
 
Objectif(s) :  
 

- Promouvoir la santé des jeunes et prévenir les comportements défavorables à la santé 
- Permettre aux jeunes d’exprimer leur ressenti et le prendre en compte 
- Permettre aux jeunes d’identifier les ressources locales pour eux-mêmes et leurs proches 
- Faciliter la rencontre avec des professionnels de l’éducatif, du social et de la santé 
- Favoriser l’interconnaissance entre les professionnels du territoire 
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PILIER COHESION SOCIALE 

Mise en œuvre : Octobre 2023 
 
Tous les élèves des 4ème venant au Village Ados sont sensibilisés sur différents thèmes dont les addictions, les réseaux sociaux et 
l’utilisation des écrans, la vie affective et sexuelle, la notion de prendre soin de soi et de se détendre, le sommeil. 
Plus de 90 professionnels de l’éducation, du social et de la santé sont présents sur les 2 journées et demies. 
 
Différents espaces sont proposés aux collégiens :  
-4 espaces « petites causeries » : 2 à 3 jeunes échangent avec 2 professionnels autour d’une des thématiques suivantes : la fête, le 
groupe, l’équilibre, la métamorphose. 
-Un espace théâtre forum : scénettes sur le harcèlement et les réseaux sociaux, présentées par les comédiens, suivies d’échanges et 
d’interventions des jeunes pour changer le cours des choses dans les scénettes rejouées. 
-Débat mouvant autour des réseaux sociaux et mur d’expression. 
-Espace détente « faîtes une pause ». 
-Espace « les réseaux sociaux : connaissances et usages au quotidien ». 
-Espace « sport et égalité ». 
-Espace « vie affective et sexuelle ». 
 
Indicateurs d’évaluation :  
 

- Nombre de collégiens et de collèges participants 
- Nombre de classes 
- Nombre et type de professionnels impliqués 
- Nombre de parents 

 
Public ciblé :  Tout public ☐  13/14 ans : ☒ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 

 

Coût de l’action : 14 000 € 

 

Financements 
Crédits Politique de la Ville Etat  

(droit commun) 
Département Autres 

Ville Etat CAF 
4 499 €  3 000 € 4 500 € 1 000 € 1 001 € 
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PILIER CADRE DE VIE ET TRANQUILLITE PUBLIQUE 
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CONTRAT DE VILLE DE VANNES - Programme 2023  page 120 

PILIER CADRE DE VIE ET TRANQUILLITE PUBLIQUE 

Axe stratégique 
Soutenir la vie associative 

Objectif opérationnel 
Favoriser les solidarités 

 

Éviter le gaspillage alimentaire 
 

Porteur du projet : LES CUISINIERS SOLIDAIRES 
 

Personne chargée de l’action 
LE MERCIER Elise Fonction : chargée de 

développement 
Tel : 06 58 95 95 22 Courriel : partenariat@les-cuisiniers-solidaires.fr  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☒ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☐ 

G1 
   

Conforter la gestion urbaine de proximité  
Mise en réseau des acteurs intervenant 
sur le terrain 

☐  

Développer l’implication des habitants ☒  
Renforcer la présence sociale et la 
prévention 

☒  

Améliorer la gestion des déchets ☐  
Améliorer la tranquillité publique  

Réinvestir l’espace public ☒  
Structurer « l’aller vers » ☒  
Développement et coordination des 
adultes relais 

☐  

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 
BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative : 1000 personnes bénéficiaires à raison d’une dizaine de participants en moyenne et de 100 ateliers environ. 
La principale difficulté pour mener ces ateliers est le manque de matériel adapté pour cuisiner. L’association reste dépendante des 
cuisines des partenaires. 
 
Nouvelle(s) perspective(s) : Professionnalisation de l’équipe et des actions de l’association. Acquisition d’une cuisine mobile. 
 
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : Depuis quelques mois, suite notamment aux changements au sein du conseil d’administration, l’association a défini une 
nouvelle stratégie, axée sur une professionnalisation de son équipe et de ses actions, une recherche pro-active de partenaires pour 
pouvoir équilibrer ses finances, un respect de la réglementation quant à la récupération des invendus, une stratégie tournée vers le 
bien-manger et les produits bio. Elle a également accentué sa coopération avec les autres associations du territoire, en devenant un 
acteur fédérateur. L’association tend à devenir une association apprenante, qui répond aux besoins des quartiers : dans ce cadre, 
l’équipe salariée se compose de trois personnes, toutes en CDI, sur des missions de coordination, de développement, de médiation 
et d’animation. Cette pérennité permet à l’association de s’ancrer dans le territoire. 

 
Finalité : Maintenir le lien social présent sur les quartiers tout en sensibilisant les habitants aux problématiques de gaspillage 
alimentaire.  
 

Autres objectifs de l’action :  

 

Favoriser le lien social sur les quartiers et rompre l’isolement 
des personnes précaires 
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Objectif(s) : 
- Eviter le gaspillage alimentaire en récupérant légumes et fruits auprès des différents fournisseurs 
- Sensibiliser aux questions d’écologie, de consommation et de solidarité 
- Offrir des moments de convivialité en favorisant la mixité sociale 
- Mettre en valeur les personnes bénévoles engagées issues des quartiers prioritaires et permettre de rompre l’isolement ; 
- Proposer de nouvelles actions 

 
Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023  
Les projets pour 2023 : 

- Interventions lors d’évènements locaux (carnaval, fête des vallons, des lumières…) en lien avec les acteurs locaux des QPV 
- Inviter 10 à 15 habitants des quartiers à se joindre à l’association lors de la participation à des évènements culturels et/ou 

citoyens (fête du bruit, du pain, la petite graine…). Les personnes deviennent ambassadrices de la prévention du gaspillage 
alimentaire. 

- Partenariat avec les centres socioculturels dans le cadre du dispositif « argent de poche » afin de sensibiliser les jeunes à 
l’écocitoyenneté, la consommation responsable, la connaissance de la provenance des denrées alimentaires… 

- Ateliers participatifs anti-gaspillage (ateliers cuisine pour les enfants à partir de 4 ans, atelier cuisine en partenariat avec un 
chef culinaire, ateliers jardins …) 

- Partenariat avec les producteurs locaux : glanages, chantiers sur des exploitations… 
- Présence dans les quartiers au pied des immeubles, réalisation d’ateliers de cuisine participatifs  

 
Indicateurs d’évaluation :  
 

- Nombres de jeunes mobilisés ; 
- Nombre d’actions avec le dispositif Argent de poche ; 
- Nombre d’actions cuisine et culture proposées par l’association ; 
- Nombre de personnes reçues, orientées et écoutées ; 
- Nombres de paniers distribués aux personnes en difficultés ; 
- Nombre total de bénéficiaires ; 

 
Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 12 900 € 

Financements 
Crédits Politique de la Ville Contributions 

volontaires Autres 
Ville Etat CAF 

3 000 € 5 000 € 500 € 1 700 € 2 700 € 
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Axe stratégique 
Soutenir la vie associative 

Objectif opérationnel 
Favoriser les solidarités 

 

Valoriser les personnes engagées issues des quartiers prioritaires par la cuisine et 
la radio 

 

Porteur du projet : LES CUISINIERS SOLIDAIRES 
 

Personne chargée de l’action 
LE MERCIER Elise Fonction : chargée de 

développement 
Tel : 06 58 95 95 22 Courriel : partenariat@les-cuisiniers-solidaires.fr  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☒ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☐ 

G1 
   

Conforter la gestion urbaine de proximité  
Mise en réseau des acteurs intervenant 
sur le terrain 

☐  

Développer l’implication des habitants ☒  
Renforcer la présence sociale et la 
prévention 

☐  

Améliorer la gestion des déchets ☒  
Améliorer la tranquillité publique  

Réinvestir l’espace public ☒  
Structurer « l’aller vers » ☒  
Développement et coordination des 
adultes relais 

☐  

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

BILAN 2022 : 
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative : 15 émissions réalisées – 15 participants (6 hommes et 9 femmes) dont 12 en quartiers prioritaires. Il a parfois 
été difficile de convaincre les personnes de participer à l’émission car l’enregistrement radio pouvait les impressionner. Cependant, 
grâce aux liens tissés par l’association avec les habitants des quartiers, il est assez simple de trouver des volontaires. Ces émissions 
sont des moments de partage et sont une belle illustration du lien social que permet de créer la cuisine.  
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : Les Cuisiniers Solidaires favorisent l’ouverture et la mixité sociale grâce à la cuisine participative à partir de denrées 
alimentaires récupérées, limitant ainsi le gaspillage alimentaire. Les ateliers permettent à tous de partager un moment convivial autour 
d’un atelier de cuisine simple, saine et accessible à tous. La cuisine est aussi un outil de médiation, qui permet aux habitants de 
s’exprimer, de se rencontrer et d’échanger.  
 
Finalité : Permettre à des personnes isolées, en situation de précarité, de participer à une émission de radio sur la thématique de la 
cuisine et de valoriser le parcours de la personne interrogée.  
 
Objectif(s) :  

- Mettre en valeur des personnes issues des QPV 
- Promouvoir la radio comme un média, outil de communication 
- Permettre à des personnes engagées dans le monde associatif de témoigner de leur engagement 
- Découvrir de nouvelles recettes anti-gaspi, saines et rapides.  
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Mise en œuvre : Du 01/04/2023 au 31/12/2023 
 
Pour l’année 2023, le principe d’une émission radio bimensuelle autour de la cuisine est toujours le même : l’alimentation responsable, 
l’agriculture urbaine, la prévention du gaspillage alimentaire en faisant intervenir des personnes isolées en difficultés, des habitants 
des quartiers, des bénévoles.  
Les émissions enregistrées ne seront plus tourner directement chez les habitants, mais lors d’ateliers récurrents mis en place par Les 
Cuisiniers Solidaires à savoir :  

1. 1ère partie : micro mobile, présentation de l’atelier et des recettes avec le responsable de l’animation + passage auprès des 
participants pour avoir leur ressenti 

2. Interview d’une famille participant à l’atelier sur son parcours, ses habitudes culinaires… 
3. Agenda et astuces des cuisiniers solidaires 

 
Indicateurs d’évaluation : 

- Nombres d’émissions réalisées ; 
- Nombre de participants aux émissions ; 
- Nombres d’auditeurs de la radio  

 
Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 8 750 €  

Financements 
Crédits Politique de la Ville Contributions 

volontaires 
Autres 

Ville Etat CAF 
 1 500 €  800 € 6 450 € 
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Axe stratégique 
Soutenir la vie associative 

Objectif opérationnel 
Favoriser les solidarités 

 

Grand concours de cuisine intergénérationnel et inter quartier 
 

Porteur du projet : LES CUISINIERS SOLIDAIRES 
 

Personne chargée de l’action 
LE MERCIER Elise Fonction : chargée de 

développement 
Tel : 06 58 95 95 22 Courriel : partenariat@les-cuisiniers-solidaires.fr  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☒ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☐ 

G1 
   

Conforter la gestion urbaine de proximité  
Mise en réseau des acteurs intervenant 
sur le terrain 

☐  

Développer l’implication des habitants ☒  
Renforcer la présence sociale et la 
prévention 

☐  

Améliorer la gestion des déchets ☒  
Améliorer la tranquillité publique  

Réinvestir l’espace public ☒  
Structurer « l’aller vers » ☒  
Développement et coordination des 
adultes relais 

☐  

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 
BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative : 50 bénéficiaires (15 hommes et 25 femmes) dont 35 en quartiers prioritaires. Le concours se fait en plusieurs 
étapes sur les différents quartiers. Malgré une bonne mobilisation du public, il a fallu à certaines étapes du concours faire des relances 
téléphoniques. De plus, les fortes chaleurs n’ont pas permis de réaliser l’ensemble des étapes à l’extérieur.  
 
Nouvelle(s) perspective(s) : Acquisition d’une cuisine mobile : le concours sera grandement facilité et les participants seront bien 
équipés. 
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : L’action vise à favoriser les liens entre les deux quartiers et favoriser les déplacements doux sur la ville. En effet, des 
bénévoles peuvent accompagner les personnes qui en font la demande dans les transports en commun, en vélo ou en covoiturage. 
 
Objectif(s) :  
 

- Proposer des temps d’animation sur les quartiers pendant le mois de juillet  
- Favoriser la mixité et les relations inter quartiers en formant des équipes mixtes Kercado / Ménimur 
- Sensibiliser au gaspillage alimentaire  
- Apprendre à cuisiner de nouvelles recettes  
- Favoriser le lien social à travers la cuisine  
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Mise en œuvre : Du 01/07/2023 au 31/12/2023 
 
Le concours se déroulera sur le mois de juillet sur le quartier de Ménimur (Esplanade des droits de l’Homme) et sur celui de Kercado 
(Esplanade Jean Bertho).  
Le concours se déroulera de la façon suivante :  
Phase de poules : il s’agira de former 8 équipes mixtes de six personnes (4 adultes et 2 enfants). Pendant une demi-journée, chaque 
équipe devra créer une recette de cuisine originale à partir de produits récupérés par l’association.  
Demi-finale et finale : Une journée entière au cours de laquelle les équipes sélectionnées à l’issue de la phase de poules se retrouvent. 
La finale se déroulera dans un cadre festif avec des artistes locaux qui accompagneront musicalement l’animation proposée. 
 
Indicateurs d’évaluation : 
 

- Nombres de participants au concours ; 
- Proportion d’enfants ; 
- Nombre d’habitants des QPV ; 
- Nombre de spectateurs à l’évènement ; 

 
Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 6 100 €   

Financements 
Crédits Politique de la Ville Contributions 

volontaires 
Autres 

Ville Etat CAF 
1 000 € 0 € * 500 € 500 € 4 100 € 

 

*Financement dans le cadre des Quartiers d’Été 2023  
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Axe stratégique 
Soutenir la vie associative 

Objectif opérationnel 
Favoriser les solidarités 

 

Randonnée gourmande à la découverte de Vannes 
 

Porteur du projet : LES CUISINIERS SOLIDAIRES 
 

Personne chargée de l’action 
LE MERCIER Elise Fonction : Chargée de 

développement 
Tel : 06 58 95 95 22 Courriel : partenariat@les-cuisiniers-solidaires.fr  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☒ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☐ 

G1 
   

Conforter la gestion urbaine de proximité  
Mise en réseau des acteurs intervenant 
sur le terrain 

☐  

Développer l’implication des habitants ☒  
Renforcer la présence sociale et la 
prévention 

☐  

Améliorer la gestion des déchets ☒  
Améliorer la tranquillité publique  

Réinvestir l’espace public ☒  
Structurer « l’aller vers » ☒  
Développement et coordination des 
adultes relais 

☐  

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 
BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative : La première édition de la randonnée gourmande a eu lieu en 2022 au cours de l’été. Cette action a été un 
véritable succès avec plus de cinquante participants. Le départ de la randonnée s’est fait dans le quartier de Ménimur et l’arrivée 
dans celui de Kercado.  
 
Nouvelle(s) perspective(s) : Inversion du circuit avec un départ du quartier de Kercado, une arrivée  dans celui de Ménimur tout en 
incluant le centre-ville de Vannes 
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Proposer une activité physique aux habitants tout en leur faisant découvrir de nouveaux points d’intérêt dans la ville de 
Vannes. 
 
Objectif(s) :  

- Faire découvrir de nouveaux points d’intérêt aux habitants 
- Proposer une activité physique à l’ensemble des habitants du quartier 
- Animer des ateliers cuisine avec des recettes anti-gaspi 
- Valoriser nos producteurs partenaires 
- Recettes à base d'invendus 
- Intégrer l'ensemble des habitants de Ménimur/Kercado et des producteurs locaux 
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Mise en œuvre : Du 01/05/2023 au 30/09/2023 
Le principe est le suivant : proposer deux circuits différents, un court (4km) et un long (7km) au départ de Kercado, en passant par 
différents points d’intérêt (Conleau, la ferme du Vincin, la Rabine, etc…). Chaque point d’intérêt proposera un arrêt « cuisine » : ces 
ateliers seront animés par des bénévoles de l’association et proposeront des recettes « anti-gaspi » à partir de produits invendus. 
Le souhait est d’associer plusieurs acteurs à cet évènement, pour que chacun apporte ses compétences. 
Un atelier cuisine final sera proposé à l’issue du circuit pour permettre à tous les participants de se retrouver et partager un moment 
de convivialité. 
 
Indicateurs d’évaluation : 
 

- Nombre de participants à la rando gourmande 
- Nombre de bénévoles 
- Nombre de partenaires 

 
Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 6 600 € 

 

Financements 
Crédits Politique de la Ville Contributions 

volontaires 
Autres 

Ville Etat 
3 000 € 0 € * 1 000 € 2 600 € 
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Axe stratégique 
Soutenir la vie associative 

Objectif opérationnel 
Améliorer le cadre de vie 

 

Accompagner les habitants à l’amélioration de leur logement 
 

Porteur du projet : LES COMPAGNONS BÂTISSEURS 
 

Personne chargée de l’action 
PIEL Guillaume Fonction : Responsable 

territorial 
Tel : 06 82 01 98 12 Courriel : g.piel@compagnonsbatisseurs.eu  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☒ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☐ 

G1 
   

Améliorer le cadre de vie  
Favoriser la capacité d’agir individuelle ☒  
Développer l’implication des habitants ☒  
Favoriser les solidarités ☒  
Favoriser l’insertion sociale, développer 
des chantiers solidaires et d’entraide ☒ 

 

Améliorer la gestion des déchets ☐  
Améliorer la tranquillité publique  

Réinvestir l’espace public ☐  
Structurer « l’aller vers » ☐  
Développement et coordination des 
adultes relais ☐ 

 

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☒ 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
  
Evaluation qualitative : 9 chantiers réalisés pour 20 familles accompagnées dont 5 en QPV (2 à Kercado, 3 à Ménimur) 
Intervention Bricobus : 15 sur l’ensemble du territoire dont 1 en QPV 
Repair Café : 21 participants 
Action collective avec ACSOMUR : mise en peinture de leur nouveau local et formation des salariés 
Participation à la manifestation « automne solidaire » avec l’espace Henri Matisse 
75 % des participants aux divers ateliers sont des femmes  
Un changement de local a eu lieu en 2022, ce qui a entraîné un impact en terme d’activités. De plus, l’association reçoit de nombreuses 
sollicitations auxquelles elle ne peut pas répondre.  
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :   
 
Finalité : Accompagner et soutenir les habitants des quartiers prioritaires à l’amélioration de leur logement et à la réalisation d’actions 
collectives partenariales 
 
Objectif(s) :  

 Améliorer les conditions d’habitat des plus fragiles 
 Développement de la capacité d’agir des publics accompagnés ; 
 Réappropriation du logement et favoriser les mutations des personnes en les accompagnant dans le parcours locatif  
 Insertion professionnelle et implication des publics dans les travaux ; 
 Démarches individuelles, accompagnement des ménages et actions collectives  
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Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023 
 
Plusieurs outils sont ainsi proposés aux habitants :  
 

- Des chantiers d’entraide et solidaire menés en auto-réhabilitation accompagnée : 20 à 30 ménages ce qui représente 8 à 12 
chantiers pour remettre en état des logements.  

- Dépannages pédagogiques Bricobus qui est un outil à destination des personnes les plus fragiles et les plus isolées.  
- Ateliers d’apprentissage, des Repair café, des actions collectives afin de maintenir et renforcer le lien social, l’entraide et 

favoriser la mixité sociale, culturelle et intergénérationnelle.  
- Accompagnement des « Compagnons » à visée d’insertion socioprofessionnelle au-travers de l’action Horizon.  

 
Indicateurs d’évaluation : 
 

- Suivi des objectifs du comité de pilotage et comité technique 
- Nombre de chantiers réalisés, nombre de familles accompagnées, nombre de bénévoles et volontaires, nombre de journées 

de travaux réalisés, implication des partenaires 
 
Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 60 550 € 

 

Financements 
Crédits Politique de la 

Ville CAF  
(droit commun) Département GMVA Région 

Morbihan 
Habitat 

Ressources 
propres 

Autres 
Ville Etat 

5 000 €  8 000 € 8 415 € 8 611 € 5 000 € 3 033 € 5 000 € 991 € 16 500 € 
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Axe stratégique 
Soutenir la vie associative 

Objectif opérationnel 
Favoriser les actions de proximité 

 

Journées d'interventions / foire aux échanges  / accompagnement victimes des 
violences conjugales 

 

Porteur du projet : COPAINS D’ABORD 
 

Personne chargée de l’action 
Vincent FONTANIEU Fonction : Président Tel : 06 47 25 16 49 Courriel : vick34@gmx.fr  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Conforter la gestion urbaine de proximité  
Prévenir les violences conjugales ☒  
Développer la solidarité ☒  
Renforcer le lien social ☒  
Accompagner les familles isoles et/ou en 
précarité 

☒  

Améliorer la tranquillité publique  
Réinvestir l’espace public ☐  
Structurer « l’aller vers » ☐  
Développement et coordination des 
adultes relais 

☐  

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☒ 

 
BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative :  
809 bénéficiaires dont 522 sur le quartier de Kercado – 68 bénévoles. 146 hommes – 368 femmes – 375 enfants 
35 journées d'intervention + interventions ponctuelles urgentes. 
La foire aux échanges a été effectuée le 1er week-end de Novembre où 500 personnes ont récupéré à titre gratuit de nombreux objets.  
L’arrivée d'une avocate au sein de l'association permet de mieux suivre les victimes de violences conjugales. Des cours de self défense 
sont effectués avec Impact Ploeren (club de boxe) qui permet aussi aux victimes de reprendre confiance en elles. 
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Action visant à améliorer la vie quotidienne des habitants du quartier de Kercado 
 
Objectif(s) :  
 

- Permettre aux familles et aux personnes disposant de revenus modestes, de se procurer gratuitement des objets utiles  
- Limiter le gaspillage et la surconsommation 
- Etre facteur de lien social dans le quartier de Kercado 
- Accompagnement des victimes de violences intra familiales 

 
Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/223 
 
 

Autre(s) objectifs de l’action : 

 

Faciliter l’accès aux droits des habitants des quartiers prioritaires 
de Vannes  
Favoriser l’apprentissage de la citoyenneté  
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L’action se décline en 3 parties : 
 
Journée d’intervention : 2 journées / mois (excepté en août) 

 Permettre aux familles et aux personnes disposant de revenus modestes de se procurer gratuitement des objets utiles 
(vêtements, puériculture, meubles…). 

 Etre facteur de lien social et de proximité. 
 Limiter le gaspillage et la surconsommation. 

Une équipe de bénévoles (20 à 30 personnes par intervention) se met au service des personnes pour assurer la livraison, le montage 
de petits meubles, apporter une aide ponctuelle de petits bricolages. D’autres bénévoles se chargent de trier et stocker les affaires 
données à l’association, recevoir les personnes à la recherche d’objets en bon état. 
2 à 4 véhicules sont loués à chaque journée d’intervention. 
 
Foire aux échanges : 
Permettre aux familles disposant de revenus modestes de se procurer gratuitement des objets utiles en limitant le gaspillage et la 
surconsommation, d’encourager le lien social lors d’une journée spécifique. 
 
Accompagnement des victimes de violences conjugales : 
Mise en place depuis janvier 2020, cette action a pour but d’accompagner toutes victimes de violences conjugales dans leurs 
démarches, de les isoler de leur conjoint(e) violent(e). 
1 équipe de 7 personnes est mise en place avec un psychologue et un médiateur social pour accompagner les victimes. 
3 familles d’accueil peuvent loger à titre provisoire les victimes. 
 
Indicateurs d’évaluation : 
 

- Nombre de bénévoles, donateurs et bénéficiaires  
- Nombre de bénévoles présents aux journées d’interventions 
- Nombre de demande d’interventions, et nombre réalisés au domicile des bénéficiaires 
- Profil des bénéficiaires 
- Nombre de récupération de dons au dépôt par les bénéficiaires 
- Nombre de demande d’intervention émanant des assistantes sociales, gendarmerie et associations d’entraide 

 
Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 7 940€ 

Financements 
Crédits Politique de la Ville 

Autres 
Ville Etat CAF 

1 800 € 1 500 € 1 800 € 2 840 € 
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Axe stratégique 
Conforter la gestion urbaine de proximité et développer 
l’implication des habitants et de l’ensemble des acteurs. 

Objectif opérationnel 
Associer les habitants 
 

 

Projet pédibus à Ménimur                                                                                   Nouvelle action 
 

Porteur du projet : VILLE DE VANNES  
 

Personne chargée de l’action 
Cloarec Yann Fonction : Responsable DSU Tel : 02 97 01 67 21 Courriel : yann.cloarec@mairie-vannes.fr  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Conforter la gestion urbaine de proximité  
Mise en réseau des acteurs intervenant 
sur le terrain 

☒  

Développer l’implication des habitants ☒  
Renforcer la présence sociale et la 
prévention 

☐  

Améliorer la gestion des déchets ☐  
Améliorer la tranquillité publique  

Réinvestir l’espace public ☒  
Structurer « l’aller vers » ☒  
Développement et coordination des 
adultes relais 

☐  

   
QPV concernés : Kercado : ☐ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : 
A ce jour, 369 enfants sont scolarisés au sein des écoles Jean Moulin et Françoise d’Amboise. Selon les statistiques nationales, 13% 
des enfants scolarisés en primaire ont un absentéisme récurrent, soit potentiellement 48 enfants concernés par cette problématique 
sur ces 2 écoles. 
Le porteur du projet a établi un prévisionnel basé sur l’hypothèse d’une prise en charge de 26 enfants sur la période de janvier 2023 
jusqu’à la fin de l’année scolaire en juillet. 
 
Objectif(s) :  

- Lutter contre l’absentéisme et les retards 
- Pratiquer une activité physique journalière 
- Favoriser des déplacements écoresponsables 

 
Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023 
L’association Acsomur propose d’effectuer dans un premier temps une expérimentation du service de pédibus sur la période de janvier 
2023 à juillet 2023, en partenariat avec deux écoles situées au cœur du quartier : les écoles Jean Moulin et Françoise d’Amboise, pour 
les trajets suivants : 
- Matin : domicile - école 
- Soir : école – domicile 
 
A l’issue de cette expérimentation, un bilan sera effectué avec tous les partenaires concernés, et en fonction des résultats et des 
besoins constatés, les porteurs du projet proposeront un service de pédibus aux 2 autres écoles du quartier : les écoles St Guen et 
Kerniol. 
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Si l’expérimentation s’avère positive et que des besoins sont constatés par les partenaires, Acsomur pourra également proposer un 
service de pédibus après les cours pour le trajet école-Centre Henri Matisse (pour l’aide aux devoirs), pour des familles repérées par 
les partenaires. 
 
Indicateurs d’évaluation : 
 

- Nombres d'enfants et de familles accompagnés 
- Impacts sur l'absentéisme scolaire 
- Montée en compétence sur le public de l'EBE  
- Implication des parents  

 
Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 6 900 €  

 

Financements 
Crédits politique de la Ville 

Autres 
Ville Etat 

2 145 € 2 145 € 2 610 € 
  



 

CONTRAT DE VILLE DE VANNES - Programme 2023  page 134 

PILIER CADRE DE VIE ET TRANQUILLITE PUBLIQUE 

Axe stratégique 
Conforter la gestion urbaine de proximité et développer 
l’implication des habitant.e.s et de l’ensemble des acteurs. 

Objectif opérationnel 
Associer les habitants 

 

Femmes et espaces publics dans le quartier de Ménimur : la pratique du vélo  
                                                                                                                                         Nouvelle action 

 

Porteur du projet : A VELO 
 

Personne chargée de l’action 
THEAUD Gwladys Fonction : Animatrice Mobilité vélo Tel : 06 28 32 22 90 Courriel : contact@avelo.bzh  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☐ Non ☒ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☒ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☐ 

G1 
   

Conforter la gestion urbaine de proximité  
Mise en réseau des acteurs intervenant 
sur le terrain 

☒  

Développer l’implication des habitants ☒  
Renforcer la présence sociale et la 
prévention 

☐  

Améliorer la gestion des déchets ☐  
Améliorer la tranquillité publique  

Réinvestir l’espace public ☒  
Structurer « l’aller vers » ☐  
Développement et coordination des 
adultes relais 

☐  

   
QPV concernés : Kercado : ☐ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 
PRESENTATION DU PROJET 2023 : 
 
Constats : Ce projet d'éco mobilité co-construit avec le centre social Henri Matisse dans le quartier de Ménimur à Vannes répond à 
un besoin de plus d’autonomie, notamment pour un public cible de femmes adultes ne possédant pas de permis de conduire et 
tributaires de leurs maris pour leur déplacement. Certaines mères de famille expriment un sentiment d’exclusion de certaines activités 
de loisirs en famille du fait qu’elles ne savent pas faire de vélo : ce projet leur permettrait de prendre pleinement leur place. 
 
Finalité : Permettre aux femmes du quartier de Ménimur de s’émanciper grâce à l’apprentissage de la pratique du vélo  
 
Objectif(s) :  

- Mieux connaître son environnement proche  
- S’approprier l’espace public grâce au vélo  
- Favoriser de nouvelles rencontres en développant sa mobilité 
- Améliorer sa confiance en soi 
- Sensibilisation aux enjeux environnementaux en privilégiant un mode de transport « actif » 
- Pratiquer une activité physique régulière 

 
Mise en œuvre : Du 03/04/2023 au 31/10/2023 
Après une première intervention pendant l’été 2022, une première session de formation a eu lieu lors des vacances de la Toussaint 
2022. 
Pour l’année 2023, le centre social Henri Matisse souhaite poursuivre le développement de cette action.  
Pour cela, il y aurait deux sessions d’apprentissage :  
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- 1 session à destination des femmes « primo-débutantes » au printemps avec 10 séances d’1h30 chacune. Ces sessions 
seront l’occasion d’acquérir les fondamentaux du vélo.  

- 1 session à destination des femmes ayant un niveau « intermédiaire » à l’automne avec 5 séances d’1h30. Il sera ici question 
d’une révision des fondamentaux du vélo ainsi qu’un diaporama « code vu du guidon » et d’un quizz.  

Lors de chaque session, les vélos, casques, gilets de haute-visibilité et matériel pédagogique seront mis à disposition. 
 
Indicateurs d’évaluation : 
 

- Evaluation des apprenantes au cours de chaque séance grâce à une fiche de suivi où figurent les compétences à valider 
(maniabilité, équilibre, propulsion, freinage)  

 
Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☒ 26/64 ans : ☒ 
 
Coût de l’action : 2 385 € 

Financements 
Crédits Politique de la Ville 

Ville Etat CAF 
500 € 1 385 € 500 € 
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Axe stratégique 
Favoriser l’égalité femmes-hommes 

Objectif opérationnel 
Développer des actions favorisant l’égalité femmes-hommes 

 

L’égalité entre les femmes et les hommes au cœur des quartiers                    Nouvelle action    
 

Porteur du projet : Centre Information Droits des Femmes et Familles (CIDFF) 
 

Personne chargée de l’action 
BODO Anastasia Fonction : Coordinatrice Tel : 06 58 75 23 06 Courriel : a.bodo@cidff-morbihan.fr  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☒ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☐ 

G1 
   

Conforter la gestion urbaine de proximité  
Mise en réseau des acteurs intervenant 
sur le terrain 

☐  

Développer l’implication des habitants ☐  
Renforcer la présence sociale et la 
prévention 

☐  

Améliorer la gestion des déchets ☐  
Favoriser l’égalité femmes/hommes  

Favoriser la mixité ☒  
Développer des actions en faveur de 
l’égalité femmes/hommes 

☒  

Soutenir les initiatives favorisant l’égalité 
femmes/hommes 

☒  

   
QPV concernés : Kercado : ☐ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Constats : Intégrer les enjeux relatifs à l’égalité entre les femmes et les hommes à ses pratiques nécessite une expertise. Ainsi, pour 
dépasser les stéréotypes de genre qui persistent dans notre société, il faut d’abord apprendre à les identifier dans son quotidien. En 
tant qu’adulte, nous produisons, reproduisons des différences entre filles et garçons sans en avoir nécessairement conscience. Or, la 
différenciation peut être source d’inégalités. Par exemple, si l’on donne la parole aux filles dans telle matière et aux garçons dans telle 
autre, ou bien si l’on associe certaines couleurs ou symboles au masculin et d’autres au féminin. D’une manière générale, la 
différenciation est discriminante si elle associe une valeur négative ou inférieure à l’une ou l’autre catégorie. C’est à force d’être répétée 
que la différenciation produit des associations qui finissent par apparaître « naturelles » alors qu’elles sont construites. La 
différenciation peut ainsi laisser à penser qu’il serait légitime d’adopter des comportements dominants, discriminants ou violents en 
raison de son sexe, mais aussi qu’il serait « normal » de les subir. 

 
Finalité : Favoriser l’égalité des chances et prévenir les violences sexuelles et sexistes sur les quartiers.  

 
Objectif(s) :  

- Former les acteurs de proximité intervenant sur les quartiers à l'intégration d'une posture égalitaire dans leur pratique 
professionnelle 

- Sensibiliser les publics à l'égalité, aux stéréotypes de genre pour prévenir des violences sexuelles et sexistes et favoriser des 
relations égalitaires entre les filles et les garçons 

- Accompagner les porteurs de projets volontaires à intégrer une culture de l'égalité dans leurs actions ou dans leur projet 
d'établissement, projet pédagogique ou projet social 
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Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023 
 
 

3 niveaux d’intervention :  
 
1- Formation de deux jours (14h) par groupe de 12 personnes auprès des professionnels et acteurs de proximité pour leur 

permettre de filtrer les informations, prendre de la distance, avoir un regard critique et adapter leur pratique 
professionnelle avec une posture plus égalitaire. 
 

2- Sensibiliser à l’égalité, les publics résidant sur les quartiers, notamment les enfants et jeunes et leurs parents. 
Action qui sera co-construite avec le centre Henri Matisse (par le jeu, des livres débat-jeux, des temps parents enfants…). 
 

3- Accompagner les porteurs de projets à intégrer une culture égalité dans leurs actions auprès des publics résidant sur les 
quartiers. Accompagnement dans la réflexion du projet. 

 
En fonction des besoins émergents au cours des rencontres, d’autres actions pourront être mises en place. 
 
Indicateurs d’évaluation : 
 

- Nombre de formations mises en place 
- Nombre de participants aux formations 
- Nombre de structures et d'acteurs différents ayant suivi la formation 
- Nombre d'actions de sensibilisation mises en place auprès des habitants 
- Nombre de personnes sensibilisées 
- Nombre d'heures d'accompagnement sollicitées pour les projets 
- Evaluation individuelle et collective sur l'impact des actions menées dans les pratiques professionnelles 

 
Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 9 000 €   

 

Financements 
Crédits Politique de la Ville 

Autres 
Ville Etat 

4 000 € 1 600 € 3 400 € 
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Axe stratégique 
Soutenir la vie associative 

Objectif opérationnel 
Développer les solidarités 

 

Solidarités meubles 
 

Porteur du projet : SOLIDARITÉ MEUBLES 
 

Personne chargée de l’action 
DEBOIS Hervé Fonction : Président Tel : 02 97 47 28 56 Courriel : deboisannette@orange.fr 

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☒ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☒ 

G1 
   

Conforter la gestion urbaine de proximité  
Mise en réseau des acteurs intervenant 
sur le terrain 

☐  

Développer l’implication des habitants ☐  
Renforcer la présence sociale et la 
prévention 

☐  

Améliorer la gestion des déchets ☐  
Améliorer la tranquillité publique  

Réinvestir l’espace public ☐  
Structurer « l’aller vers » ☐  
Développement et coordination des 
adultes relais 

☐  

   
QPV concernés : Kercado : ☐ Ménimur : ☒ + Vannes : ☒ 

 
BILAN 2022 : 
 
Réalisation : Oui 
 
Evaluation qualitative : Les dossiers de demandes de meubles et d’électroménagers sont envoyés par les travailleurs sociaux et 
étudiés par l’association chaque mardi. Une permanence est organisée chaque mercredi et samedi dans la salle des ventes d’Emmaüs 
afin de permettre aux personnes de choisir et retirer les meubles attribués. En 2022, ce sont 322 dossiers qui ont été traités dont 115 
pour des habitants des quartiers prioritaires. Cette action permet d’accompagner les demandeurs selon leurs besoins ainsi que de 
diminuer la précarité.  
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Permettre l’acquisition de mobilier et d’électroménager pour les familles les plus précaires. 
 
Objectif(s) :  
 

- Permettre de s’équiper en meubles d’occasion et en électroménager neuf pour les familles précaires. 
 
Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023 
 
L’électroménager neuf est acheté chez BUT et les meubles d’occasion chez Emmaüs. Une participation financière est demandée à 
chaque bénéficiaire : 40€ pour un appareil électroménager (15€ en supplément pour sa livraison). L’association complète la différence. 
Pour les meubles d’occasion, la participation est fixée à 10% du prix de vente Emmaüs et 7€ supplémentaire pour la livraison. La 
participation à l’achat des meubles d’Emmaüs est reversée à Solidarité Meubles par Emmaüs. 
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Indicateurs d’évaluation : 
 

- Nombre de dossiers adressés par les travailleurs sociaux 
- Nombre de familles aidées 
- Nombre de meubles et d’appareils électroménagers attribués 
- Nombre de dossiers ayant eu une suite par rapport aux dossiers ayant été adressés 
- Nombre d’appareils électroménagers et meubles attribués qui n’ont pas été retirés. 

 
Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 57 340 € 

Financements 
Crédits Politique de la Ville 

Département GMVA Région 
Contributions 

volontaires 
Autres 

Ville Etat CAF 
3 000 € 1 500 € 2 000 € 3 000 € 5 000 € 1 000 € 24 850 € 16 990 € 
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Axe stratégique 
Renforcer la prévention primaire 

Objectif opérationnel 
Soutenir la création d’espaces d’échange entre jeunes et avec les adultes 
en lien avec le cadre éducatif 

 

Jeunes engagé en appui aux structures et habitants des quartiers prioritaires pour 
le vivre ensemble et lien intergénérationnel 

 

Porteur du projet : UNIS CITES Bretagne 
 

Personne chargée de l’action    
DJAOUD  Lounis Fonction : Responsable d'antenne Tel : 06 98 21 66 541 Courriel : ldjaoud@uniscite.fr  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☒ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☐ 

G1 
   

Conforter la gestion urbaine de proximité  
Mise en réseau des acteurs intervenant 
sur le terrain 

☐  

Développer l’implication des habitants ☐  
Renforcer la présence sociale et la 
prévention 

☒  

Améliorer la gestion des déchets ☐  
Améliorer la tranquillité publique  

Réinvestir l’espace public ☒  
Structurer « l’aller vers » ☐  
Développement et coordination des 
adultes relais 

☐  

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui 
 
Evaluation qualitative : La mission des volontaires s’est déroulée de janvier à juillet 2022 à raison de 4 jours par semaine. Elle a 
mobilisé une équipe de 20 volontaires autour de 2 axes de mission :  
« Solidarité séniors : lutter contre l’isolement des personnes âgées » ainsi que « Cinéma et citoyenneté : offrir des espaces de parole 
et d’échange sur des thématiques de société ».  
L’action a concerné 1025 personnes, principalement des jeunes ayant entre 16 et 17 ans ainsi que des personnes ayant plus de  
65 ans.  
 
Nouvelle(s) perspective(s) : Accent mis en 2023 sur le quartier de Kercado : Mine de Rien et Morbihan Habitat  
  
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Proposer à des jeunes mobilisés dans la diversité, un engagement en service civique afin d’agir pour et avec les autres. 
  
Objectif(s) :  

- Réaliser des missions d’intérêt général sur des thématiques diverses 
- Construction d’un projet d’avenir à travers des actions collectives et des entretiens individuels 

 
Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023 
 
Mission proposée à une équipe de 40 volontaires pour l’année 2023 entre le mois de janvier et juillet.  

Autres objectifs  

Favoriser l’engagement des jeunes à travers l’accomplissement 
de missions d’intérêt général en direction des habitants et des 
structures du quartier 
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 3 axes de missions sont développés : 
« Solidarités seniors : lutte contre l’isolement des personnes âgées » les volontaires proposent des jeux, des discussions, de la 
musique, de la lecture, etc. via des visites de convivialité à domicile et des animations collectives. Elles et ils stimulent et accompagnent 
la mobilité des personnes âgées en dehors de leur domicile à travers des actions individuelles et collectives. Les volontaires proposent 
également aux séniors des ateliers ludiques autour du numérique (jeux sportifs sur Wii jeux de mémoire sur tablette, la découverte de 
skype et envoi d’e-mails…) en s’adaptant aux envies et besoins des participants. 
 
« Cinéma et citoyenneté : offrir des espaces de parole et d’échange sur des thématiques de société » : les volontaires organisent 
des ciné-débats sur des sujets clivant (égalité femmes hommes, discrimination, radicalisation, migrations, harcèlement, transition 
écologique, etc…) animés par et pour les jeunes, dans une approche de pairs à pairs. Ces espaces de paroles très libres et sans 
objectifs institutionnels ni intervention de professionnels permettent une vraie liberté d’expression des jeunes, avec l’objectif de 
sensibiliser les participants au respect, à l’écoute, à la diversité des points de vue et au vivre ensemble, en société respectueuse des 
droits de chacun et chacune. 
 
« Ambassadeur de la santé mentale » : sensibilisation de pair à pair des jeunes sur l’importance de prendre soin de soi et 
promouvoir les structures du territoire spécialisées dans l’accompagnement des jeunes 
 
Indicateurs d’évaluation : 
Une évaluation collective des effets du projet est en place, qui se veut autant un outil de mobilisation de jeunes dans leur mission qu’un 
outil de mesure de l’impact de leur action. Concernant les accompagnements individuels, un « Passeport de suivi de la personne » 
permet d’effectuer un suivi régulier quantitatif, des axes de visites et des activités menées. Il permet aussi de collecter des aspects 
qualitatifs tels que des photos ou les témoignages de la personne visitée.  
 

Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 

 
Coût de l’action : 155 457 € 

 
 

Financements 
Crédits Politique de la Ville 

Département GMVA Région FSE 
Ressources 

propres 
Autres 

Ville Etat 
5 000 € 5 000 € 12 000 € 1 500 € 6 000 € 8 257 € 18 000 € 99 700 € 
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Tranquillité publique 
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Axe stratégique 
Favoriser l’accès au droit  

Objectif opérationnel 
Faciliter l’accès aux dispositifs existants  

 

Favoriser l’accès aux droits 
 

Porteur du projet : MAISON DU DROIT 
 

Personne chargée de l’action 
CABON Emilie Fonction : Juriste Coordinatrice Tel : 02 97 01 63 80 Courriel : maisondudroit@laposte.net  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☒ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☐ 

G1 
   

Conforter la gestion urbaine de proximité  
Mise en réseau des acteurs intervenant 
sur le terrain 

☐  

Développer l’implication des habitants ☐  
Renforcer la présence sociale et la 
prévention 

☐   
 

Améliorer la gestion des déchets ☐  
Améliorer la tranquillité publique  

Réinvestir l’espace public ☐  
Structurer « l’aller vers » ☒  
Développement et coordination des 
adultes relais 

☐  

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☒ 

 
BILAN 2022 : 
 
Réalisation : Oui  
 
Evaluation qualitative : La Maison du Droit propose plusieurs services à la population afin que cette dernière puisse obtenir des 
informations juridiques de premier niveau.  
Les permanences d’information juridique et d’orientation qui se tiennent à la Maison du Droit ont concerné 263 personnes. Les 
informations collectives auprès des citoyens pour une meilleure connaissance de leurs droits et devoirs ont touché 356 personnes. 
Ces temps ont notamment lieu dans les collèges de Vannes grâce aux expositions itinérantes. La Maison du Droit est également 
intervenue lors du Village Ados au Palais des Arts le 4 octobre pendant l’atelier « réseaux sociaux ». 
 644 personnes des quartiers de Kercado et Ménimur ont reçu une information par la Maison du Droit (291 hommes et 353 femmes). 
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Permettre aux habitants des quartiers prioritaires un accès aux informations juridiques de premier niveau ainsi qu’une aide 
dans les démarches 
 
Objectif(s) :  

 Réduire les inégalités en facilitant l'accès au droit pour les habitants des quartiers prioritaires  
 Lutter contre le non recours 
 Réduire les inégalités entre les femmes et les hommes 
 Contribuer à l’insertion professionnelle 
 Favoriser la tranquillité publique, prévenir la délinquance et contribuer au développement d’une conscience citoyenne 
 Favoriser l'apprentissage de la citoyenneté auprès des jeunes par une meilleure connaissance de leurs droits et devoirs. 

 

Autre(s) objectifs de l’action : 

 

Faciliter l’accès aux droits des habitants des quartiers prioritaires de 
Vannes  
Favoriser l’apprentissage de la citoyenneté  
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Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023 
 
Toute personne contactant la Maison du Droit peut avoir accès gratuitement à une information juridique confidentielle délivrée par des 
juristes, des professionnels du droit, des modes de résolution amiable des litiges, mais aussi à des professionnels de 
l’accompagnement des victimes d’infractions pénales ainsi qu’une aide dans la réalisation de démarche juridique.  
 
Des permanences individuelles ont lieu au siège de l'association. 
Des actions collectives autour de thématiques juridiques et/ou citoyennes à destination des jeunes et des adultes avec la mise en 
place d'un travail collaboratif autour de la citoyenneté et du bien-vivre ensemble dans le but de réaliser une action d'ampleur au 
printemps 2022. 3 axes sont développés dans ce cadre : 

 Animation des expositions « moi jeune citoyen » et « Questions de justice »  
 Développement des actions sur la thématique Parentalité en lien avec le centre social ; 
 D’autres actions collectives seront menées en lien avec le centre Henri Matisse sur diverses thématiques (être parent après 

la séparation, stages d’alternatives aux poursuites, informations auprès des réfugiés en stage d’apprentissage du français, 
etc.)  

Il apparaît nécessaire de rendre plus visible la Maison du Droit pour favoriser l’orientation des habitants vers le service proposé. Pour 
cela un développement du travail en réseau avec les professionnels des quartiers prioritaires est envisagé dans le but de faciliter 
l'orientation des situations nécessitant un accompagnement juridique vers la Maison du Droit et de travailler sur la mise en place d'un 
projet autour de la citoyenneté et des valeurs de la République. 
 
Indicateurs d’évaluation : 
 

- Nombre de personnes informées  
- Profil des personnes informées  
- Nature des demandes formulées  
- Type de réponses apportées par la Maison du droit  
- Origine de la connaissance de la Maison du Droit  

 
Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 83 000 € 

 

Financements 
Crédits Politique de la Ville CAF 

(droit commun) Département GMVA 
Contributions 

volontaires 
Autres 

Ville Etat 
6 000 € 4 200 € 15 000 € 10 000 € 12 000 € 9 000 € 26 800 € 
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Axe stratégique 
Développer le partenariat avec les acteurs locaux 

Objectif opérationnel 
Coordonner une approche pluridisciplinaire entre les différents acteurs du 
territoire 

 

Trafic de stupéfiants sur le territoire de Vannes, de l’analyse des constats à l’action  
 

Porteur du projet : SAUVEGARDE 56 
 

Personne chargée de l’action    
Jean-Michel GUILLO Fonction : Directeur des services de 

Prévention sociale 
Tel : 06 32 20 06 57 Courriel : jguillo@sauvegarde56.org  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☐ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☐ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☐ 

G1 
   

Conforter la gestion urbaine de proximité  
Mise en réseau des acteurs intervenant 
sur le terrain 

☒  

Développer l’implication des habitants ☐  
Renforcer la présence sociale et la 
prévention 

☒  

Améliorer la gestion des déchets ☐  
Améliorer la tranquillité publique  

Réinvestir l’espace public ☐  
Structurer « l’aller vers » ☒  
Développement et coordination des 
adultes relais 

☐  

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui   
 
Evaluation qualitative : Démarrage de l’intervention et de la démarche en juin 2022 par l’installation et la présentation de l’instance 
de pilotage et la sensibilisation des acteurs institutionnels et de proximité autour de la problématique énoncée. Par la suite, au cours 
du 2nd semestre, une série d’ateliers ont été conduits avec les partenaires de proximité en co production sur les 2 quartiers. Une 
instance de pilotage s’est réunie en fin d’année 2022 afin de partager et de faire remonter les 1ers constats. 
 
Nouvelle(s) perspective(s) : Continuité de la démarche engagée en 2022 avec l’ensemble des acteurs et perspective de voir 
s’adjoindre de nouveaux partenaires. L’année 2023, devra permettre de déterminer un plan d’actions partagé et co construit avec 
l’ensemble des partenaires. 
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 : 
 
Constats : Depuis plusieurs mois, une réflexion inter institutionnelle s’est engagée entre les équipes de direction des centres sociaux 
de la ville de Vannes et du service de prévention spécialisée de la Sauvegarde 56 autour d’éléments de diagnostics partagés relatifs 
à la problématique du trafic de stupéfiants sur les quartiers de la politique de la ville. Les constats d’échec et d’impuissance ont conduit 
les professionnels de ces institutions à vouloir interroger leurs pratiques. 
 
Finalité : Revaloriser l’image des quartiers de Kercado et de Menimur et celle de ses habitants. L’une des pistes est le développement 
du pouvoir d’agir des résidents, des acteurs, des jeunes. Favoriser le vivre ensemble avec des groupes d’échanges de jeunes, entre 
pairs (café des papas par exemple) travailler en interinstitutionnels, organiser des tournois multi-sports, favoriser le lien entre les 
habitants et les échanges de services. 
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Objectif(s) :  
 

- Travailler d’interconnaissance au regard de champs de compétences, de prérogatives et d’objectifs d’intervention.  
- Faire culture commune autour de la problématique du travail par l’acquisition d’éléments de compréhension du phénomène 
- Créer des synergies d’acteurs pour poser les bases d’un repérage de leviers possibles à la politique de prévention de la 

délinquance juvénile 
- Contribuer à la réflexion politique et au processus de décision engageant la transformation de la politique publique face au 

trafic de stupéfiants et permettre à la politique de prévention de retrouver la place qui lui revient. 
 
Mise en œuvre : Du 16/01/2023 au 02/10/2023 
La recherche action, menée par le Collège coopératif de Bretagne permet un travail conjoint de trois groupes de professionnels selon 
la régularité suivante : 
- 1 séance de lancement pour les professionnels engagés  
- 7 séances de 3h par groupe pluri professionnels, l’un basé à Ménimur et l’autre à Kercado 
- 3 séances de 3h pour le collège cadres 
- 1 séance plénière de synthèse finale pour les 3 groupes. 
 
Le projet a démarré en septembre 2022. Une première phase d’échanges a déjà eu lieu et perdurera jusqu’en septembre 2023. Ce 
délai permettra de mettre en perspective un plan d’actions socio-éducatives pour 2023. 
 
Indicateurs d’évaluation : 
 
L’évaluation du projet sur la durée et son réajustement permanent permettra d’assoir durablement dans le paysage social ce mode de 
partenariat éducatif, judiciaire et sanitaire sur les quartiers prioritaires de la ville de Vannes. 
 
Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 36 000 €  

 

Financements 
Crédits Politique de la Ville 

Ressources propres 
Contributions 

volontaires 
Autres 

Ville Etat 
2 100 € 2 100 € 20 000 € 2 000 € 9 800 € 
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Axe stratégique 
Faciliter l’accompagnement des femmes victimes de violence 

Objectif opérationnel 
Rompre l’isolement 

 

Aider à rompre l’isolement des femmes victimes de violences 
 

Porteur du projet : Centre Information Droit des Femmes et Familles (CIDFF) 
 

Personne chargée de l’action 
POULAIN Véronique Fonction : Directrice Tel : 06 32 98 17 30 Courriel : v.poulain@cidff-morbihan.fr  

   
Priorité de l’appel à projet 2023 Respect des valeurs de la République :  Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 

Lutte contre les discriminations : Oui ☒ Non ☐ Secondaire : ☐ 
Egalité Femmes/Hommes : 

Cotation Etat : 
Oui ☒ 

G2 
Non ☐ 

G0 
Secondaire : ☐ 

G1 
   

Conforter la gestion urbaine de proximité  
Mise en réseau des acteurs intervenant 
sur le terrain 

☐  

Développer l’implication des habitants ☒  
Renforcer la présence sociale et la 
prévention 

☐  

Améliorer la gestion des déchets ☐  
Améliorer la tranquillité publique  

Réinvestir l’espace public ☐  
Structurer « l’aller vers » ☒  
Développement et coordination des 
adultes relais 

☐  

   
QPV concernés : Kercado : ☒ Ménimur : ☒ + Vannes : ☐ 

BILAN 2022 :  
 
Réalisation : Oui ☒ 
 
Evaluation qualitative : Bilan en cours de rédaction 
 
PRESENTATION DU PROJET 2023 :  
 
Finalité : Aider à rompre l’isolement social et culturel des femmes victimes de violences au sein des quartiers. 
 
Objectif(s) :  

- Proposer des activités socioculturelles et de bien-être pour les femmes victimes de violences, en lien avec les quartiers, afin 
de restaurer leur pouvoir d'agir, d'apporter de la mixité, et de favoriser l'ouverture sociale. 

- Faciliter l'accès aux droits et l'orientation vers Moments pour Elles et le CIDFF pour les femmes victimes de violences qui le 
souhaitent 

 
Mise en œuvre : Du 01/01/2023 au 31/12/2023 
 
En lien avec les associations et les structures socioculturelles des quartiers de Kercado et Ménimur, des activités à vocation 
socioculturelles, mais également liées à la santé (en partenariat avec le Relais Prévention Santé) et au bien-être, seront organisées. 
L'idée est de participer aux activités déjà existantes dans les quartiers afin d’être plus visible et créer du lien avec les habitantes et 
d'amener les femmes victimes de violences à rompre leur isolement en faisant du lien de proximité, sur leur lieu de vie. 
D'autre part, en lien avec la CAF du Morbihan, une action collective autour de l’estime de soi et la confiance en soi sera co-construite 
et mise en place avec les femmes fréquentant le lieu. 
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Des temps d’échanges thématiques pourront être organisés, ayant pour objectif d’offrir un espace d’échange, dans la plupart des cas 
par un intervenant extérieur. Cela permet aux femmes de connaître le réseau des partenaires locaux. Ces temps pourront être 
organisés à Moments pour elles, mais également dans les centres sociaux et maisons de quartier. 
 
Indicateurs d’évaluation : 

- Fiche statistique 
- Fiche de suivi/contact 
- Nombre de temps collectifs réalisés 
- Nombre de participation aux ateliers collectifs 
- Nombre de femmes concernées dont nombre de femmes issues des quartiers prioritaires 

 
Public ciblé :  Tout public ☒  16/17 ans : ☐ 18/25 ans : ☐ 26/64 ans : ☐ 
 
Coût de l’action : 87 800 € 

Financements 
Crédits Politique de la Ville Etat 

(droit commun) 
CAF 

(droit commun) Région 
Ville Etat 

1 000 € 5 000 € 67 000 € 4 800 € 10 000 € 
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  GLOSSAIRE 
 

 

 

 

 

ADEPAPE Association Départementale d'Entraide des Personnes Accueillies en Protection de l'Enfance 

AEPA Baccalauréat professionnel Animation Enfance et Personnes Âgées 

AMISEP Association Morbihannaise d’Insertion Sociale Et Professionnelle 

ASCEAP Accompagnement Social et Culturel pour l’Echange et l’Amitié entre les Peuples 

BGE Boutique de Gestion  

CAF Caisse d’Allocation Familiales 

CCAS Centre Communal d’Action Sociale 

CDI Contrat à Durée Indéterminée 

CEJ Contrat Engagement Jeune 

CESF Conseiller en Economie Sociale et Familiale  

CHBA Centre Hospitalier Bretagne Atlantique 

CHRS Centre d’Hébergement et de Réinsertion Sociale 

CIDFF Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles 

CLEAS Centre de Langue Et d’Action Sociale 

CPAM Caisse Primaire d’Assurance Maladie 

DELF Diplôme d’Etude en Langue Française 

DRAC Direction Régionale des Affaires Culturelles 

DSU Développement Social Urbain 

EBE Entreprise à But d’Emploi 

EPT Entrepreunariat Pour Tous 

FLE Français Langue Etrangère 

FLI Français Langue d’Intégration 

GMVA Golfe Morbihan Vannes Agglomération 

IAE Insertion par l’Activité Economique 

IREPS Instance Régionale d’Education et de Promotion à la Santé 

MLPV Mission Locale du Pays de Vannes 

OQTF Obligation de Quitter le Territoire Français 

PJJ Protection Judiciaire de la Jeunesse 

PMSMP Période de Mise en Situation en Milieu Professionnel 

PNNS Programme National Nutrition Santé 

PRE Programme de Réussite Educative 

PRNM Parc Régional Naturel du Golfe du Morbihan 

QPV Quartier Prioritaire de la Politique de la Ville 

QVA Quartier de Veille Active 

RCV Rugby Club Vannetais 

REP Réseau d’Education Prioritaire 

RPS Relais Prévention Santé 

SIAE Structure d’Insertion par l’Activité Economique 

SPIP Service Pénitentiaire d’Insertion et de Probation 

TISF Technicien de l’Intervention Sociale et Familiale  

TZCLD Territoire Zéro Chômeur Longue Durée 

VMTC Vannes Ménimur Tennis Club 
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Maître d'ouvrage Coût

Ville          

  Crédits  politique 

de la ville

Etat            

Crédits politique 

de la ville

CAF        Crédits 

politique de la 

ville

Ville Etat CAF Département
GMVA

(Droit commun)
Région Bailleur social

Fonds 

Européen

Ressources 

propres

Contributions 

volontaires

(bénév olat, 

prestations en 

nature, dons)

Autres 

1 Location solidaire de voiture K+M Néo Mobilité 18 048,00 € 2 000,00 € 5 200,00 € 3 300,00 € 1 447,00 € 6 101,00 €
2 Territoire Zéro Chômeur Longue Durée Ménimur M Nov'ita 122 983,00 € 15 000,00 € 13 400,00 € 5 000,00 € 15 733,00 € 40 000,00 € 15 000,00 € 18 850,00 €
3 Fête des compétences K+M Vannes Relais 1 787,00 € 300,00 € 350,00 € 1 137,00 €
4 CitésLab K+M BGE Morbihan 58 350,00 € 4 244,00 € 16 000,00 € 3 000,00 € 35 106,00 €
5 Bus entrepreneuriat pour tous K+M BGE Morbihan 64 985,00 € 1 485,00 € 900,00 € 2 300,00 € 60 300,00 €
6 Auto-école sociale K+M ADEPAPE Essor Morbihan 68 533,00 € 5 000,00 € 3 600,00 € 26 333,00 € 23 900,00 € 9 700,00 €

7
Remobilisation d'un public éloigné des dispositifs du droit 

commun
K+M Remise en jeu 75 409,00 € 6 834,00 € 46 659,00 € 3 750,00 € 18 166,00 €

8 En scène à l'Echonova K+M Sauvegarde 56 1 804,00 € 168,00 € 0,00 € 561,00 € 0,00 € 1 075,00 €

9
Formation à la permaculture, de l'apprentissage à 

l'usage
K+M Sauvegarde 56 4 115,00 € 192,00 € 3 000,00 € 641,00 € 0,00 € 282,00 €

10 Egale à Egal K+M Mission Locale Pays de Vannes 13 000,00 € 3 000,00 € 0,00 € 3 000,00 € 1 800,00 € 5 200,00 €
11 Synergie OS Sésame K+M Mission Locale Pays de Vannes 105 700,00 € 6 000,00 € 12 000,00 € 4 300,00 € 63 420,00 € 19 980,00 €
12 Un parcours pour chacune K+M CIDFF 13 680,00 € 2 000,00 € 3 000,00 € 2 380,00 € 4 300,00 € 2 000,00 €

548 394,00 € 39 089,00 € 64 234,00 € 0,00 € 0,00 € 52 039,00 € 0,00 € 34 585,00 € 16 400,00 € 15 733,00 € 0,00 € 131 620,00 € 1 447,00 € 15 350,00 € 177 897,00 €

CONTRAT DE VILLE de Vannes
Programme d'actions 2023

Projet

Sous-Total Emploi et Développement Economique

Pilier Emploi et Développement Economique
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Etat              
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CAF        Crédits 
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Ville Etat CAF Département
GMVA

(Droit commun)
Région Bailleur social

Fonds 

Européen

Ressources 

propres
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volontaires

(bénév olat, 

prestations en 

nature, dons)

Autres

13 Club Enfance K Ville de Vannes 4 850,00 € 1 500,00 € 3 350,00 €

14 Accompagnement technique à l'utilisation d'un ordinateur K+M Défis 998,00 € 200,00 € 500,00 € 298,00 €

15 Programme de Réussite Educative K+M CCAS 218 120,00 € 32 250,00 € 61 000,00 € 68 500,00 € 18 528,00 € 5 000,00 € 32 842,00 €
223 968,00 € 32 450,00 € 63 000,00 € 0,00 € 71 850,00 € 0,00 € 18 528,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 298,00 € 5 000,00 € 32 842,00 €

16 Cirque dans le quartier M Collège Saint Exupéry 1 650,00 € 300,00 € 300,00 € 200,00 € 150,00 € 700,00 €
17 Classe à horaires aménagés sport et nature M Collège Saint Exupéry 6 650,00 € 400,00 € 600,00 € 500,00 € 3 750,00 € 1 400,00 €

18 Création d'une mini entreprise au lycée ND le Ménimur M Entreprendre pour apprendre 5 000,00 € 500,00 € 1 300,00 € 700,00 € 550,00 € 1 950,00 €

19 Maintenant c'est moi qui lis K La Goulotte 5 031,00 € 3 000,00 € 1 800,00 € 231,00 €
20 Nos projets en partage K OCCE Jacques Prévert 4 000,00 € 2 000,00 € 1 200,00 € 800,00 €
21 Promotion de l'équilibre alimentaire K+M Equalianse 10 712,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 1 000,00 € 100,00 € 4 612,00 €
22 Accès à la culture K+M Ville de Vannes 7 000,00 € 7 000,00 €

40 043,00 € 15 700,00 € 7 700,00 € 1 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 700,00 € 700,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 4 450,00 € 100,00 € 9 693,00 €

23 Départ en vacances familiales K+M Vacances et Familles 61 000,00 € 2 000,00 € 22 000,00 € 5 000,00 € 3 000,00 € 7 000,00 € 22 000,00 €
25 Parentalité et lien social K Mine de Rien 162 529,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € 4 000,00 € 8 000,00 € 2 500,00 € 93 500,00 € 44 529,00 €
26 Accueil mère-enfant K+M La Croix Rouge 43 860,00 € 3 000,00 € 1 000,00 € 2 360,00 € 10 000,00 € 21 200,00 € 6 300,00 €
27 Les p'tits dégourdis de Ménimur M AMPER 16 500,00 € 5 000,00 € 3 000,00 € 6 000,00 € 2 500,00 €

283 889,00 € 10 000,00 € 13 000,00 € 5 000,00 € 0,00 € 0,00 € 32 360,00 € 17 500,00 € 3 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 127 700,00 € 75 329,00 €

28 Fonds de Participation aux Habitants K+M Ville de Vannes 3 000,00 € 1 500,00 € 1 500,00 €
29 Conseils Citoyens K+M Ville de Vannes 4 000,00 € 2 000,00 € 2 000,00 €
30 Kercado et Ménimur aux JO : le Paris de 2024 K+M Les cuisiniers solidaires 11 200,00 € 3 000,00 € 500,00 € 500,00 € 500,00 € 6 700,00 €
31 Epicerie solidaire K+M AMISEP 224 699,00 € 4 800,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 20 000,00 € 63 000,00 € 116 899,00 €
32 Développement d'animations sur le quartier de Kercado K Les cuisiniers solidaires 9 000,00 € 0,00 € 3 000,00 € 1 000,00 € 5 000,00 €

251 899,00 € 6 500,00 € 11 800,00 € 1 500,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 0,00 € 20 000,00 € 63 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 500,00 € 128 599,00 €

REUSSITE EDUCATIVE

EDUCATION

PARENTALITE

LIEN SOCIAL-SOLIDARITE

CONTRAT DE VILLE de Vannes
Programme d'actions 2023

Projet

Pilier Cohésion Sociale 1/2
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32 Argent de poche K+M Ville de Vannes 61 600,00 € 5 000,00 € 4 000,00 € 49 600,00 € 3 000,00 €
33 Bourse au permis de conduire K+M Ville de Vannes 12 000,00 € 9 200,00 € 800,00 € 0,00 € 2 000,00 €

73 600,00 € 9 200,00 € 5 800,00 € 4 000,00 € 49 600,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 5 000,00 €
INTEGRATION

34 Apprentissage du FLI + alphabétisation K+M CLEAS 56 142 843,00 € 4 500,00 € 4 000,00 € 1 500,00 € 2 240,00 € 4 000,00 € 203,00 € 106 000,00 € 20 400,00 €
35 ASCEAP K+M Sauvegarde 56 58 408,00 € 4 000,00 € 3 000,00 € 14 408,00 € 16 000,00 € 3 000,00 € 18 000,00 €
36 Ateliers de causeries en langues K+M ADOMTOM 3 500,00 € 1 150,00 € 1 200,00 € 0,00 € 1 150,00 €

204 751,00 € 9 650,00 € 8 200,00 € 1 500,00 € 0,00 € 16 648,00 € 16 000,00 € 0,00 € 8 150,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 203,00 € 106 000,00 € 38 400,00 €

37 Création d'un brass band citoyen K+M Ville de Vannes 16 000,00 € 0,00 € 5 000,00 € 6 000,00 € 5 000,00 €
38 Médiation du livre et de la lecture K+M A Fleur de mot 5 600,00 € 1 350,00 € 2 500,00 € 500,00 € 100,00 € 1 150,00 €
39 Coup de projecteur sur le quartier K Les artisans filmeurs 24 000,00 € 3 500,00 € 3 000,00 € 3 070,00 € 2 800,00 € 550,00 € 3 000,00 € 8 080,00 €
40 Projet participatif "Ce qui reste" K+M Festival d'Arvor 21 260,00 € 7 000,00 € 3 000,00 € 11 260,00 €
41 Chantiers artistiques à Kercado K PAQ la Lune 63 500,00 € 4 000,00 € 5 000,00 € 1 000,00 € 5 000,00 € 0,00 € 1 000,00 € 47 500,00 €
42 A la découverte des sciences K+M Les petits débrouillards 5 920,00 € 1 000,00 € 0,00 € 1 500,00 € 3 420,00 €

136 280,00 € 16 850,00 € 13 500,00 € 3 000,00 € 0,00 € 13 070,00 € 0,00 € 2 800,00 € 0,00 € 550,00 € 1 000,00 € 0,00 € 6 000,00 € 3 100,00 € 76 410,00 €

43 Projet hebdo autour de la boxe éducative K Morbihan Boxe 7 860,00 € 1 660,00 € 3 000,00 € 1 200,00 € 2 000,00 €
44 Savate boxe française au féminin à Ménimur M CD Savate Boxe Française 5 120,00 € 800,00 € 500,00 € 600,00 € 2 920,00 € 300,00 €
45 Apprendre et faire du sport K+M Rugby Club de Vannes 12 000,00 € RELIQUAT 0,00 € 1 500,00 € 500,00 € 10 000,00 €
46 Sport pour Elles K Ville de Vannes 7 800,00 € 1 500,00 € 5 800,00 € 500,00 €
47 Projet Fête le Mur M Vannes Ménimur Tennis Club 23 204,91 € 1 000,00 € 2 000,00 € 1 000,00 € 17 322,91 € 1 882,00 €

55 984,91 € 3 460,00 € 7 000,00 € 0,00 € 6 800,00 € 0,00 € 1 500,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 600,00 € 21 942,91 € 14 682,00 €

48 Lutter contre la précarité menstruelle K+M Morbihan Habitat 12 050,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 0,00 € 3 050,00 € 4 000,00 €
49 Consultations avec les psychologues K+M CCAS RPS 10 140,00 € 3 700,00 € 6 405,00 € 35,00 €
50 Relais Prévention Santé K+M CCAS RPS 183 020,00 € 20 000,00 € 35 000,00 € 52 585,00 € 49 500,00 € 5 000,00 € 20 935,00 €
51 Village Ados K+M CCAS RPS 14 000,00 € 4 499,00 € 0,00 € 3 000,00 € 4 500,00 € 1 000,00 € 1 001,00 €

219 210,00 € 26 999,00 € 41 200,00 € 3 000,00 € 52 585,00 € 60 405,00 € 0,00 € 6 000,00 € 0,00 € 0,00 € 3 050,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 25 971,00 €
1 489 624,91 € 130 809,00 € 171 200,00 € 19 000,00 € 190 835,00 € 100 123,00 € 68 388,00 € 47 000,00 € 74 850,00 € 550,00 € 4 050,00 € 0,00 € 11 551,00 € 264 342,91 € 406 926,00 €Sous-Total Cohésion Sociale

Pilier Cohésion Sociale 2/2
ENGAGEMENT DES JEUNES

CULTURE

SPORT

SANTE

CONTRAT DE VILLE de Vannes

Programme d'actions 2023

Projet
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CADRE DE VIE

52 Eviter le gaspillage alimentaire K+M Les cuisiniers solidaires 12 900,00 € 3 000,00 € 5 000,00 € 500,00 € 1 700,00 € 2 700,00 €
53 Valoriser les personnes engagées issues des QPV K+M Les cuisiniers solidaires 8 750,00 € 0,00 € 1 500,00 € 0,00 € 800,00 € 6 450,00 €
54 Grand concours de cuisine intergénérationnel K+M Les cuisiniers solidaires 6 100,00 € 1 000,00 € 0,00 € 500,00 € 500,00 € 4 100,00 €
55 Randonnée gourmande K+M Les cuisiniers solidaires 6 600,00 € 3 000,00 € 0,00 € 1 000,00 € 2 600,00 €

56
Aider les habitants des QPV à l'amélioration de leur 

logement
K+M Les compagnons bâtisseurs 60 550,00 € 5 000,00 € 8 000,00 € 8 415,00 € 8 611,00 € 5 000,00 € 3 033,00 € 5 000,00 € 991,00 € 16 500,00 €

57
Journées d'intervention, foire aux échanges et 

accompagnement des victimes de violences conjugales
K+M Les copains d'abord 7 940,00 € 1 800,00 € 1 500,00 € 1 800,00 € 2 840,00 €

58 Projet pédibus à Ménimur M Ville de Vannes 6 900,00 € 2 145,00 € 2 145,00 € 2 610,00 €

59
Femmes et espace public dans le quartier de Ménimur : 

la pratique du vélo
M A VELO 2 385,00 € 500,00 € 1 385,00 € 500,00 €

60
L'égalité entre les femmes et les hommes au cœur des 
quartiers

M CIDFF 9 000,00 € 4 000,00 € 1 600,00 € 3 400,00 €

61 Solidarités Meubles K+M Solidarités Meubles 57 340,00 € 3 000,00 € 1 500,00 € 2 000,00 € 3 000,00 € 5 000,00 € 1 000,00 € 24 850,00 € 16 990,00 €

62
Jeunes engagés en appui aux structures et habitants 

des quartiers prioritaires 
K+M Unis Cités Bretagne 155 457,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € 12 000,00 € 1 500,00 € 6 000,00 € 8 257,00 € 18 000,00 € 99 700,00 €

333 922,00 € 28 445,00 € 27 630,00 € 5 300,00 € 0,00 € 0,00 € 8 415,00 € 23 611,00 € 11 500,00 € 10 033,00 € 5 000,00 € 8 257,00 € 18 991,00 € 28 850,00 € 157 890,00 €
TRANQUILLITE PUBLIQUE

63 Favoriser l'accès aux droits K+M Maison du Droit 83 000,00 € 6 000,00 € 4 200,00 € 15 000,00 € 10 000,00 € 12 000,00 € 9 000,00 € 26 800,00 €

64 Trafic de stupéfiants, de l'analyse des constats à l'action K+M Sauvegarde 56 36 000,00 € 2 100,00 € 2 100,00 € 20 000,00 € 2 000,00 € 9 800,00 €

65
Aider à rompre l'isolement des femmes victimes de 

violences
K+M CIDFF 87 800,00 € 1 000,00 € 5 000,00 € 67 000,00 € 4 800,00 € 10 000,00 €

206 800,00 € 9 100,00 € 11 300,00 € 0,00 € 0,00 € 67 000,00 € 19 800,00 € 10 000,00 € 12 000,00 € 10 000,00 € 0,00 € 0,00 € 20 000,00 € 11 000,00 € 36 600,00 €
540 722,00 € 37 545,00 € 38 930,00 € 5 300,00 € 0,00 € 67 000,00 € 28 215,00 € 33 611,00 € 23 500,00 € 20 033,00 € 5 000,00 € 8 257,00 € 38 991,00 € 39 850,00 € 194 490,00 €

2 578 740,91 € 207 443,00 € 274 364,00 € 24 300,00 € 190 835,00 € 219 162,00 € 96 603,00 € 115 196,00 € 114 750,00 € 36 316,00 € 9 050,00 € 139 877,00 € 51 989,00 € 319 542,91 € 779 313,00 €

Sous-Total Cadre de Vie / Tranquillité Publique

TOTAL GENERAL

Pilier Cadre de Vie / Tranquillité Publique

CONTRAT DE VILLE de Vannes

Programme d'actions 2023

Projet
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